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(9 h 30)




L'AN DEUX MILLE, ce dix-huitième (18e) jour du mois de janvier :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du dix-huit (18) janvier deux mille (2000), continuation du dossier R-3426-99. 




LE PRÉSIDENT :




Bonjour. J'aimerais rappeler quelques points avant de commencer. D'abord, nous avons reçu tout juste les réponses du ROE aux demandes de renseignements de la Régie. Alors, je pense que vous en avez tous copie, en tout cas, c'est dans...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non.




LE PRÉSIDENT :




On vient juste de le recevoir.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, je comprends, maître Turmel, avec qui j'en discutais, parce que hier, ce que maître Corriveau nous a remis - je cherchais voir s'il était dans la salle - c'était encore les réponses à mes questions,




donc on n'avait pas encore les réponses aux questions de la Régie, là, on me dit qu'on va faire des copies.




LE PRÉSIDENT :




On peut faire des copies, oui, on vient juste de le recevoir. 




Deuxièmement, en termes de procédure pour la journée, nous avons cinq sujets à couvrir aujourd'hui, des sujets importants, et pour s'assurer qu'on passe à travers cette journée-là de façon efficace, on va limiter, comme hier, le temps de contre-interrogatoire à quinze (15) minutes.




Cependant, s'il y a certains intervenants qui prennent moins de temps pour questionner un panel, on pourra en tenir compte dans le temps requis pour questionner le panel suivant et on va essayer d'être assez rigoureux sur le temps de questionnement, pour être sûr qu'on couvre aujourd'hui, tel que planifié, les cinq sujets.




Également, les membres des différents panel auront environ quinze (15) minutes pour résumer les points saillants de leur preuve. 




Alors, Maître Allard, est-ce que vous avez des remarques, des points à soulever avant de commencer?




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'ai peut-être juste un point sur ce que vous venez de mentionner...




LE PRÉSIDENT :




Oui?




Me JOCELYN B. ALLARD :




... en ce qui concerne le temps de contre-interrogatoire, là, je comprends l'objectif d'efficacité, puis on est tous d'emblée d'accord. La seule chose, évidemment, que j'aimerais peut-être souligner, quand un contre-interrogatoire a lieu, j'ai quelques réserves en ce qui concerne le fait de couper le contre-interrogatoire de la partie et qu'on revienne par après.




Vous comprendrez qu'au niveau stratégique, évidemment, ça donne une deuxième - comme l'expression anglaise * a second kick at the can +, donc je préférerais autant, en ce qui concerne Gaz Métro là, pour la protection de nos droits puis le déroulement normal de l'audience, que le contre-interrogatoire se termine, là, qu'on passe, quitte à ce que ça excède un peu le quinze (15) minutes, je n'ai pas personnellement, ou Gaz Métro n'a pas d'objection à ce que ça déborde quelque peu, mais ça nous apparaît préférable à arrêter, passer à d'autres




et revenir par la suite, parce que, évidemment, ça ne fait que soulever plus de questions et on n'en finira... ça va être plus difficile à finir, là.




Donc, ce matin, nous avons le panel de plan d'approvisionnement gazier et coût du gaz. Nous avons avec nous mesdames Sophie Brochu et Lyne Mercier. Donc, je vais immédiatement demander à madame la greffière de distribuer la présentation que nous aurons de ces témoins. 




Alors, c'est la pièce SCGM-5, document 1.P pour présentation. Alors, je demanderais d'assermenter les témoins.


__________________________




PREUVE DE GAZ MÉTROPOLITAIN



EN L'AN DEUX MILLE, ce dix-neuvième jour du mois de janvier, ont comparu :




SOPHIE BROCHU, vice-présidente, développement des matières et approvisionnement gazier, Gaz Métropolitain, ayant son adresse d'affaires au 1717, rue du Havre, Montréal;




et




LYNE MERCIER, directrice des approvisionnements gaziers chez Gaz Métropolitain, ayant son adresse d'affaires au 1717, rue du Havre, Montréal;




LESQUELLES, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent comme suit :




INTERROGÉES PAR Me JOCELYN B. ALLARD 




PROCUREUR DE GAZ MÉTROPOLITAIN :


1
Q.
Merci. Alors, Madame Brochu, je vais commencer avec vous en vous posant la question : avez-vous préparé ou fait préparer sous votre contrôle ou sous votre direction, les documents suivants - et je ne referai pas l'énumération de ces documents pour madame Mercier et la même question lui sera posée - SCGM-5, document 1, SCGM-5, document 1.1 à document 1.5,




SCGM-5, document 1.7 à document 1.18, SCGM-5, documents 2 et 3, SCGM-5, document 3.1, SCGM-5, document 4 à document 7 et SCGM-5, document 1-P qui a été distribué ce matin, ainsi que, dans votre cas, SCGM-13, document 1, page 3, qui est votre curriculum vitae?




MME SOPHIE BROCHU :



R.
Oui.


2
Q.
Avez-vous des corrections ou des modifications à apporter à une ou plusieurs de ces pièces?



R.
S'il vous plaît, nous avons trois modifications à des pièces à apporter. Première modification est apportée à SCGM-5, document 1, page 9 de 14, page 9 de 14, au paragraphe qui comporte les lignes 12 à 16. 




Il est fait mention, au paragraphe, des dates de janvier deux mille un (2001) et janvier deux mille (2000). On devrait plutôt lire * octobre + deux mille un (2001) et * octobre + deux mille (2000).


3
Q.
Ça va, la deuxième correction?



R.
La deuxième correction doit être apportée à SCGM-5, document 4, page 1 de 2. Alors, il s'agit d'un tableau. En haut complètement du tableau à droite, on lit actuellement * au 1er juin 2000 + et on devrait plutôt lire * au 1er juin 1999 +.


4
Q.
Alors, c'est SCGM-5, document 4, page 1 de 2?



R.
Voilà.


5
Q.
Et la troisième correction?



R.
La dernière correction est à SCGM-13, document 1, page 3 de 13, au curriculum vitae. À la ligne * Formation +, on lit présentement * baccalauréat et maîtrise +, on devrait lire * baccalauréat et scolarité de maîtrise +. Ça complète les modifications au dossier.


6
Q.
Alors merci. Et adoptez-vous le tout comme étant votre preuve écrite aux fins de la présente cause?



R.
Oui.


7
Q.
Et êtes-vous prête à être contre-interrogée sur cette preuve à la suite de votre présentation?



R.
Oui.


8
Q.
Merci. Madame Mercier, avez-vous préparé ou fait préparer sous votre contrôle ou sous votre direction les documents que j'ai énumérés à madame Brochu, à l'exception, évidemment, de la pièce SCGM-13, document 1, page 9, qui, dans votre cas, est votre curriculum vitae?




MME LYNE MERCIER :



R.
Oui.


9
Q.
Avez-vous d'autres corrections que celles apportées par madame Brochu à ces différentes pièces?



R.
Non.


10
Q.
Adoptez-vous le tout comme étant votre preuve aux fins de la présente cause?



R.
Oui.


11
Q.
Et vous êtes prête à être contre-interrogée sur le tout?



R.
Oui.


12
Q.
Alors, je vous laisse la parole, Madame Brochu, pour votre présentation.




PRÉSENTATION DE MME SOPHIE BROCHU :



R.
Alors, si vous le voulez bien, nous allons prendre le document qui a été déposé ce matin, pour tracer les faits saillants de la preuve en chef, au plan des approvisionnements gazier de Gaz Métropolitain et, par souci de respecter les délais qui nous sont impartis, je vais vous guider jusqu'à la carte, qui est probablement... qui est celle-ci, que vous retrouvez à votre document, et qui est probablement l'outil le plus utile pour illustrer le propos de ce matin.




Nous avons une présentation qui comporte des aspects macroéconomiques, microéconomiques. Ma collègue, Lyne, va traiter des aspect micro, je vais m'en tenir aux grands éléments de contexte et d'orientation stratégique.




Ce que la carte illustre ici, ce sont les principaux systèmes de transport qui existent et qui sont sur le point d'exister, les systèmes de transport gazier qui vont influencer la manière dont le gaz va être livré




en franchises au Québec, au moins pour partie.




Le tracé en bleu que vous avez, c'est le tracé de TCPL, donc qui est en place depuis quelques années, avec ce que l'on appelle couramment * les deux pattes + du système de TCPL, la patte nord et la patte sud.




Ce que l'on voit en rouge ainsi qu'en vert, ce sont deux nouveaux gazoducs et c'est ces deux gazoducs-là qui viennent complètement chambouler la donne de l'industrie gazière canadienne et pour partie nord-américaine et je m'explique.




Le nouveau gazoduc qui va relier, qui s'appelle Alliance, qui est présentement en construction, va être mis en opération à l'horizon novembre de cette année. Ce nouveau gazoduc-là va lui-même alimenter le marché de Chicago ainsi qu'un nouveau gazoduc qui va arriver à peu près dans les mêmes temps, qui est celui de Vector qui, lui, va relier le marché de Chicago au marché de Dawn en Ontario.




Alors, qu'est-ce qu'on constate d'emblée quand on regarde cette carte-là? Deux choses : la première, c'est que la capacité d'exportation de gaz naturel canadien vers les marchés américains s'accroît. Il y a donc un accroissement de l'imbrication du marché




gazier canadien au marché gazier américain et cette imbrication-là, c'est précisément ce que les producteurs de gaz naturel de l'Ouest cherchent à développer.




Pourquoi? Parce que historiquement, les prix pratiqués sur les marchés américains ont été plus attrayants dans la poche des producteurs, en grande partie, que les prix qui pouvaient être pratiqués au Canada.




Tant et si bien que depuis plusieurs années, les producteurs canadiens peuvent vendre en Californie, peuvent vendre en Ontario, peuvent vendre au Québec, peuvent vendre à New York, peuvent vendre à Boston, pouvaient vendre également dans la région de Chicago et la région de Chicago a démontré beaucoup d'attraits économiques pour les producteurs, tant et si bien qu'ils ont soutenu toutes les capacités d'exportation de gaz canadien vers le marché de Chicago.




Avant l'arrivée de Northern Border et, évidemment, l'arrivée d'Alliance, les capacités de transport qui permettaient aux producteurs canadiens d'amener le gaz dans la région de Chicago, étaient utilisées à pleine capacité. 




Pourquoi? Parce que le prix du gaz canadien dans l'Ouest était relativement plus faible, compte tenu du coût de transport livré à Chicago, le gaz canadien était très compétitif par rapport au gaz américain et réussissait à déplacer du gaz américain. Les producteurs ont voulu vendre davantage sur le marché de Chicago, où ils obtenaient un bon prix pour leur gaz naturel.




Ils ont donc soutenu l'expansion des systèmes de transport sur ce marché-là et ce faisant, augmentation des capacités de transport, augmentation de l'imbrication, hausse du prix du gaz naturel qui, graduellement, se rapproche du prix pratiqué aux États-Unis.




Alors, on peut conclure cette première... ce premier constat-là en disant que par le passé, il existait un différentiel de prix entre le gaz naturel canadien et le gaz naturel américain et seulement au cours des deux dernières années, ce différentiel de prix-là se réduit de près de soixante pour cent (60 %), c'est ce qui fait l'augmentation des prix dans l'Ouest canadien, ce qui fixait auparavant la valeur marginale du gaz canadien dans l'Ouest, c'était l'offre et la demande au Canada; ce qui fixe aujourd'hui la valeur marginale du prix dans l'OUest, c'est l'offre et la demande continentale et non plus




seulement pour l'essentiel, l'offre et la demande canadienne.




Deuxième élément qu'on doit relever à cette carte, c'est qu'il va arriver avec Alliance un point trois (1,3) Bcf de capacité de transport supplémentaire dans un marché qui n'augmente pas de un point trois (1,3) Bcf par jour de demande, au moins à court terme. Ce que ça implique : surplus de l'offre par rapport à la demande. Ce que ça implique aussi, c'est augmentation des transactions et de la liquidité à Chicago, il va avoir plus d'action à Chicago que ce qu'il y avait dans le passé.




Comme il y a augmentation de l'offre par rapport à la demande, il y a affaissement déjà et anticipé des prix à Chicago. Et c'est là où la donne est un petit peu complexe à expliquer, je vais tenter de le faire le plus simplement possible, parce qu'on peut se demander comment les prix peuvent s'amenuiser à Chicago, comment les prix peuvent tomber à Chicago alors que les prix dans l'Ouest restent élevés, pourquoi les prix dans l'Ouest ne suivent pas la tendance réalisée à Chicago?




Et la réponse réside dans la notion contractuelle des systèmes de transport, tant sur TCPL que sur Alliance. Et je m'explique. Les gens qui prennent les




capacités de transport pour amener le gaz naturel sur Alliance entre l'Ouest et Chicago transitent le gaz sur des bases qu'on appelle en anglais, et je m'excuse de l'anglicisme, * take or pay +. Ils doivent donc payer pour l'utilisation de la capacité ou non.




Ils ont donc l'impératif d'aller remplir leur gazoduc et donc ils frappent à la porte des producteurs canadiens de la même façon que ceux qui sont encore sur TCPL frappent à la porte des producteurs canadiens, qui, eux aussi, ont des contrats sur des bases * take or pay +. Donc tout le monde doit remplir son gazoduc et dans le fond, ce qui fait l'affaissement des prix à Chicago, ceux qui vont prendre la facture de cet affaissement-là, ce sont ceux qui transportent le gaz naturel sur le système d'Alliance pour les premières années.




C'est ce qui fait que dans l'Ouest, tout le monde cogne à la porte en même temps, le prix est élevé dans l'Ouest mais le, il y a beaucoup d'offres qui se présentent dans la région de Chicago par rapport à la demande. Par le temps que les marchés vont se développer éventuellement, ce surplus-là va se résorber mais ça va prendre quelque temps. Et c'est ce qui fait qu'a priori, on anticipe, cette année et l'année prochaine, une forte liquidité et des




opportunités commerciales attrayantes pour tout utilisateur gazier qui peut aller se positionner dans cette région-là du monde.




Troisième élément, on a donc la fermeté des prix dans l'Ouest à court terme, on a donc des opportunités commerciales dans la région de Chicago et un surplus de l'offre par rapport à la demande. Ce que ça a comme conséquence, c'est une incertitude sur la valeur des capacités de transport à court et à moyen terme. Et je m'explique. Et c'est probablement là où le bât blesse deux fois pour les utilisateurs de gaz naturel au Québec et c'est ce pourquoi Gaz Métropolitain se bat, par exemple, lorsqu'on va défendre les intérêts des consommateurs gaziers québécois auprès de TCPL.




Ce qui se produit, c'est que pour que des gens puissent aller bénéficier des opportunités commerciales qui se développent soit dans la région de Chicago, soit dans la région de Dawn, les gens doivent, en général, décontracter les capacités de transport sur TCPL. Alors les utilisateurs de gaz en Ontario, que ce soient des distributeurs qui aient contracté ou les utilisateurs industriels qui détiennent la capacité de transport, année après année, un peu comme c'est le cas pour Gaz Métropolitain, ils ont des fenêtres contractuelles




qui leur permettent de décontracter des capacités de transport sur TCPL.




L'an dernier, et cette année c'est encore un phénomène qui est anticipé, plusieurs ont choisi, en Ontario et surtout au sud de l'Ontario, de décontracter TCPL pour aller se positionner dans la région de Chicago ou même à Dawn en se disant : * Comme il va avoir beaucoup de liquidité, comme il va avoir des opportunités, plutôt que de rester là en transport sur TCPL, plutôt que d'aller acheter du gaz cher dans l'Ouest, je vais me rapprocher des acquisitions en franchise puis je vais aller acheter près. +



La conséquence immédiate que ça a, c'est qu'en vertu du système réglementaire actuel fédéral, du système réglementaire sur TCPL, et là, je vais prendre un exemple très simpliste mais qui illustre bien le propos, si TCPL a un coût de service, par exemple, de cent dollars (100 $) par année, que nous sommes collectivement dix utilisateurs du même service, chacun de nous allons payer dix dollars (10 $). Le jour où on est cinq utilisateurs, parce que cinq ont choisi de quitter, les cinq doivent, toutes choses étant égales par ailleurs en vertu du système actuel, payer vingt dollars (20 $).




Alors c'est un petit peu ce qui se produit. Alors tant les gens qui sont en Ontario qui ont encore les capacités résiduelles sur TCPL qu'au Québec, où nous avons encore évidemment des capacités sur TCPL, le coût de transport s'accroît en outre de l'augmentation du prix dans l'Ouest canadien.




Maintenant ce qu'il est important de dire, c'est qu'il y a des changements structurels et il y a des phénomènes conjoncturaux. Le changement structurel, c'est la mise en place de nouveaux gazoducs qui est celui d'Alliance et celui de Vector. Or, quand on met en place un nouveau gazoduc, on ne cherche pas à dimensionner l'outil ou l'ouvrage sur le jour 1 de la demande dans le marché. En général, les développeurs de marché vont construire plus gros, plus forte capacité, pour être capacité pour être capable de répondre à l'accroissement de la demande.




Ce que ça fait, ça, c'est un phénomène conjoncturel, ce que ça crée, c'est que ça crée de l'incertitude sur la valeur des capacités de transport. Alors on peut, comme je le disais, les gens qui ont pris la capacité sur Alliance aujourd'hui ne récupéreront pas, vraisemblablement, lors de l'ouverture d'Alliance et peut-être pour quelques mois, voir quelques années, le plein tarif qu'ils assument en vertu de leur contrat * take or pay +.




Ce que ça crée aussi sur TCPL pour les utilisateurs du système ferme, c'est un accroissement du prix en vertu du mode de tarification actuel. Et ce que ça crée aussi, c'est toute l'incertitude quant à la valeur de la capacité secondaire de TCPL. Que vaut la valeur excédentaire de TCPL aujourd'hui? Bien malin celui qui peut prédire ce que ça va valoir dans trois mois, dans quatre mois, dans six mois.




Alors ça trace, si vous le voulez, les principaux éléments de contexte qui animent le plan d'approvisionnement.




Alors en vertu de ça, quelle est la meilleure stratégie, quelle est l'orientation fondamentale? Alors ce que l'on développe chez Gaz Métropolitain, c'est une approche portefeuille. L'approche portefeuille, ce n'est pas nouveau, c'est simple, c'est performant. Ce qui est nouveau dans l'approche portefeuille de Gaz Métropolitain, c'est qu'aujourd'hui, il y a des opportunités et ça va être de plus en plus le cas dans le temps qui vont nous permettre de développer une approche portefeuille.




Auparavant, le gaz essentiellement s'achetait dans l'Ouest, se transportait sur TCPL et était consommé en marché. Au fur et à mesure que les outils se développent, que les marchés sont de plus en plus




sophistiqués, que les * hubs + se rapprochent de notre franchise, il existe, pour Gaz Métropolitain comme pour sa clientèle, des opportunités de diversification.




Alors le portefeuille, c'est de dire : plutôt que de mettre nos douze oeufs dans un même panier, au fil Du temps, et je m'explique, c'est qu'en fait, ça va se faire au fil des opportunités contractuelles, il va falloir attendre que les contrats viennent à échéance, mais c'est de développer le plus de diversification possible.




Je rappellerais ici que Gaz Métropolitain n'est pas un marketer de gaz naturel, on n'est pas un courtier. Gaz Métropolitain ne cherche pas à battre le marché à cent pour cent (100 %) du temps. Ce que Gaz Métropolitain doit faire, c'est une gestion prudente, diminuer les risques et avoir une balance risque/compétitivité en franchise qui soit adéquate pour notre clientèle.




L'approche portefeuille permet ça. Alors portefeuille en utilisant plusieurs fournisseurs et ne pas travailler avec un seul fournisseur. L'approche portefeuille au niveau des outils, alors quand on pense, par exemple, à de l'entreposage, on peut faire de l'entreposage physique et aussi on peut également,




dans une certaine mesure, faire des échanges de gaz qui, sans donner tout à fait la même flexibilité opérationnelle, nous permettent parfois d'atteindre les mêmes résultats. Donc, en partie, des ouvrages physiques, des ouvrages virtuels, qui sont les ouvrages d'échanges.




Utiliser le plus possible des points géographiques diversifiés. Évidemment, si en franchise, on avait une croissance de huit pour cent (8 %) par année, on pourrait tabler sur la croissance du marché pour créer notre effet de diversification. À partir du moment où on a une croissance relativement modérée en vertu de la maturité de nos marchés, bien il faut attendre que les fenêtres contractuelles surviennent pour être capable de se diversifier. Donc on va le faire dans le temps, au fur et à mesure de notre latitude commerciale.




Et échelonner dans le temps. Alors essayer, autant que faire se peut, autant que souhaitable se peut, de ne pas placer cent pour cent (100 %) d'un bloc de stockage, par exemple, ou d'un bloc d'achat de gaz, ou d'un bloc transport, pour ce qui affaire à la responsabilité de Gaz Métropolitain, par exemple, pour son gaz de réseau mais ne pas y aller en prenant un bloc temporel mais autant que faire se peut, de saucissonner nos engagements dans le temps pour faire




en sorte que s'il y a un revirement dans le marché, on puisse réagir, s'il y a variation de la demande, on puisse réagir. C'est, simplement exprimé, la stratégie de portefeuille que nous préconisons.




À la page suivante, un mot sur le bilan des dépenses accordées pour les études pour aider Gaz Métropolitain à parfaire sa compréhension et à se positionner dans le cadre de nos décisions en matière de plan d'approvisionnement. L'an dernier, la Régie avait accordé à Gaz Métropolitain un montant de quatre cent mille dollars (400 000 $) pour réaliser des études, pour faire des représentations, pour positionner l'entreprise de manière adéquate dans tout le chamboulement qu'on a expliqué ci-haut.




Cette année, en fait l'année qui précède, l'année qui s'est terminée, nous avons dépensé quatre-vingt-huit mille quatre cents dollars (88 400 $). Nous n'avons pas dépensé l'entièreté du quatre cent mille dollars (400 000 $) et ça relève, le fait de ne pas l'avoir dépensé relève d'une gestion prudente et aussi d'un étapisme souhaitable au plan de gestion, et je m'explique.




Ce qui est apparu évident à Gaz Métropolitain au cours des derniers mois, c'est que l'ampleur des changements pouvait être, par exemple au plan




tarifaire par rapport au plan réglementaire fédéral, il est possible que les changements soient encore plus importants que ce que l'on pouvait anticiper il y a un an. En conséquence de quoi on ne voulait pas réaliser des études avant d'avoir la meilleure idée possible de quel va être l'environnement qui va s'appliquer.




Parce qu'on peut dépenser cent mille (100 000 $), deux cent mille (200 000 $), dépenser de l'argent, c'est facile, mais la dépenser judicieusement, ça relève de la responsabilité de la gestion. Et la dépenser judicieusement, c'est de s'assurer qu'au moment où on fait une étude, on a le plus d'information adéquate possible. Et je vous donne un exemple, si, pour une raison ou pour une autre, la méthode de tarification de TCPL pourrait être complètement revue, complètement modifiée, mais on aura beau dépenser quatre cent mille dollars (400 000 $) aujourd'hui pour savoir quelle est la valeur de la capacité secondaire sur TCPL, bien ça ne vaudra pas un sou dans six mois.




Et c'est cette prudence-là en matière de gestion qui nous a amenés à faire les études qui étaient adéquates au cours de l'année mais à attendre avant de dépenser plus d'argent, d'attendre d'avoir plus d'information pour prendre les bonnes décisions,




commander les bonnes études, obtenir les bonnes données. Alors ce qui est proposé ici, c'est la mise en place d'un compte de frais reportés, qui va nous permettre d'aller chercher des sommes pour réaliser les études au fil de nos besoins. Le compte de frais reportés tel qu'inscrit à la preuve et à la présentation s'élèverait à trois cent onze mille six cents dollars (311 600 $).




Alors je vais passer la parole à ma collègue Lyne qui va résumer les aspects micros du plan d'approvisionnement.




PRÉSENTATION PAR MME LYNE MERCIER :




Alors, bonjour. Avant de faire un statut sur nos divers contrats, qui nous servent à rencontrer notre demande, j'aimerais faire une très brève révision de la façon dont les approvisionnements fonctionnent chez Gaz Métropolitain.




Nous avons, alors pour fins d'optimisation économique, le transport entre en franchise sur une borne ferme, sur une base uniforme à tous les jours de l'année. Donc à tous les jours, nous avons un montant fixe qui rentre en franchise. Évidemment, en été, ces rentrées sont supérieures à la demande, nous devons donc injecter ces volumes principalement chez Union Gas, en Ontario. Je passerai au travers de nos




différents modes d'entreposage.




Ensuite, pour rencontrer la demande de l'hiver, nous avons divers outils pour rencontrer les degrés-jours qui sont plus importants. En premier lieu, nous avons des outils saisonniers, qui sont les outils d'entreposage de l'Union Gas et des échanges à Dawn également. Ensuite, quand ça devient encore un peu plus froid, nous utilisons en complément nos outils de pointe, qui sont Pointe-du-Lac, à Saint-Flavien. Et ensuite, nous utilisons aussi les interruptions.




Je souligne que les interruptions sont utilisées en deux volets, il y a un volet saisonnier et il y a un volet de pointe. Alors c'est comme ça qu'on apparie la consommation avec les approvisionnements.




Ensuite, nous avons différents transports pour nous aider à rencontrer notre demande. Je vais immédiatement passer à la carte qui nous donne toutes les capacités. La carte que vous avez devant vous vous donne les capacités journalières. Ça prend un petit peu de temps, excusez.




Alors, nous avons ici les capacités journalières de tous nos outils. Mais pour vous situer, je vais le résumer d'une façon assez succincte. Alors, venant de l'Ouest canadien, partant d'Empress en Alberta, nous




avons notre contrat de ce qu'on appelle FT, qui est le transport ferme garanti, qui se chiffre à deux cent neuf Bcf (209) par année. Par rapport à l'an dernier, l'an dernier, nous avions deux cent vingt Bcf (220); cette année, nous avons deux cent neuf Bcf (209). Je m'explique.




Nous avons... Il fallait demander à TCPL deux ans à l'avance le transport pour permettre la construction. Nous avons, trois ans auparavant, demandé avec un deux ans d'avis des quantités supplémentaires qui sont entrées en franchise le premier (1er) novembre quatre-vingt-dix-neuf (99). Entre-temps, la demande a baissé dans notre franchise et nous avions deux contrats qui venaient à échéance, un au premier (1er) novembre et un au premier (1er) décembre de cette année. 




Donc, nous nous retrouvons à deux cent neuf Bcf (209), sensiblement au même niveau que nous étions dans le budget quatre-vingt-dix-sept, quatre-vingt-dix-huit (97‑98). Nous avons aussi également un nouveau contrat qui est entré en vigueur entre Aeco/ Empress. Alors, c'est un contrat qui permet d'aller du point virtuel liquide en Alberta, où se passent les transactions de gaz, jusqu'au point de collecte de TCPL. 




Alors, comment ça fonctionne le transport sur Nova. C'est que lorsque les expéditeurs demandaient à TCPL du transport supplémentaire sur TCPL, ils nous permettaient de * matcher + en bon français, d'appareiller ce même volume sur Nova. Donc, voilà trois ans, nous avons demandé à ce que le volume supplémentaire de transport qui venait jusqu'à Montréal soit étendu jusqu'au point liquide Aeco net pour environ huit Bcf (8) par année.




Ensuite, nous avons d'autres capacités. Nous avons un petit contrat de transport entre Willowrun et Michcon qui nous permet d'amener du gaz américain dans le système de Union Gas. Ensuite, nous avons un contrat qui s'appelle le contrat C1. Alors, c'est un contrat de transport qui part de St‑Clair et qui va jusqu'à Dawn. Nous avons ensuite un contrat, c'est notre principal contrat, entre Dawn et Montréal. Excusez-moi! En premier, il y a un contrat sur Union, qui s'appelle un contrat M12, qui est le contrat pour sortir le volume de Dawn du site d'entreposage pour l'amener jusqu'à Parkway qui est un * interconnect + entre le système de TCPL et de Union. C'est le contrat M12 pour transiter sur Union.




Ce contrat-là ensuite, pour amener jusqu'à Montréal, on a un contrat qui s'appelle STS qui est * Storage Transportation Service +, qui est le transport depuis




Parkway jusqu'à nos installations à Montréal. Pour ce qui est de ses capacités, elles sont les mêmes que le budget précédent.




Nous avons ensuite d'autres sites d'entreposage. Alors, nous avons l'usine ULSR qui est à Montréal, à Montréal-Nord, qui totalise deux Bcf (2) par année. Nous avons Pointe-du-Lac qui totalise point huit Bcf (8) par année mais qui a la capacité d'être cyclé plusieurs fois durant l'hiver pour rencontrer plusieurs vagues de froid. Nous avons ensuite Saint‑Flavien pour un total de un point deux Bcf (2). C'est une augmentation de point quatre par rapport à l'an dernier.




Alors, ce sont les outils que nous avons présentement cette année pour nous aider à rencontrer notre demande. J'ajouterais, quand on regarde dans les outils d'entreposage qu'on a un échange avec CoEnergy qui est pour un volume de trois Bcf (3). Donc, CoEnergy nous livre à Dawn en hiver trois Bcf (3) durant le cours de l'hiver que nous lui remettons durant l'été. Alors, c'est ce qu'on appelle un entreposage virtuel.




Compte tenu de la demande, compte tenu des outils d'approvisionnement qui nous sont disponibles, les interruptions prévues pour cet hiver sont de l'ordre




de treize point six Bcf (13,6). Notre coefficient d'utilisation du transport est prévu être pratiquement à cent pour cent. Et ceci se compare à des interruptions de l'ordre de six point cinq Bcf (6,5) qui étaient prévues lors de la dernière cause tarifaire, mais qui se sont soldées à seulement un Bcf (1) compte tenu de la diminution de la demande et de la température qui a été beaucoup plus chaude au cours de l'hiver dernier.




Finalement, au niveau des achats de gaz. Alors, comme vous le savez, les clients peuvent se procurer leur gaz eux-mêmes auprès des fournisseurs qui, s'ils le désirent. Nous avons des clients qui sont en gaz de réseau, donc qui passent par Gaz Métropolitain, une projection de soixante-sept Bcf (67) pour l'année qui s'en vient. Le reste sera donc à approvisionner en achats directs via des courtiers qui viennent, qui desservent nos clients.




Et, finalement, nous avons le gaz de compression qui est le gaz nécessaire à, en fait, pousser le gaz depuis l'Alberta jusqu'à Montréal. Nous avons environ besoin de seize (16) par année. De ces seize (16), il y a sept Bcf (7) qui est approvisionné directement par nos clients qui sont en achat direct.




Alors, la conclusion sur notre plan




d'approvisionnement gazier, alors c'est que c'est un plan qui est optimal, qui répond à la demande de nos clients, qui dessert à la fois les clients continus et interruptibles. Et nous demandons que la Régie accepte ce plan.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, ça complète notre preuve sur ce sujet. Et les témoins sont prêts pour le contre-interrogatoire.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. L'ACIG, Maître Plourde, est-ce que vous avez des questions?




Me NICOLAS PLOURDE :




Je n'ai pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Davis, Michel Davis? Pas de questions. Il n'est pas là. Madame Sicard, Maître Sicard, est-ce que vous avez des questions?




CONTRE-INTERROGÉE PAR Me HÉLÈNE SICARD :




Oui.


13
Q.
Bonjour. Vous nous avez expliqué là tout, les transports. J'ai une question un peu simple. Si vous contractez ou ne contractez plus en fait le transport, et que vos clients contractent leur




transport directement, est-ce qu'il y a une relation proportionnelle entre ce que la molécule va vous coûter par transport si c'est quelqu'un d'autre qui paie pour? Comprenez-vous la question? Finalement, si vous transportez... Si vous contractez pour moins puisque quelqu'un d'autre a contracté pour ce transport-là, est-ce que le rapport prix de transport est relatif à la quantité qui est transportée?




MME SOPHIE BROCHU :



R.
Si je comprends bien votre question, et vous me corrigerez si je ne l'ai pas saisie.


14
Q.
Oui.



R.
Vous me demandez, est-ce que quelqu'un qui a un plus grand contrat de transport a des économies d'échelle sur son contrat?


15
Q.
C'est ça.



R.
Bon. Très bien. Alors, la réponse, c'est non. L'acquisition de la molécule, le coût de la molécule est dissocié en termes de valeur du coût du transport. Alors, pour le transport, il en coûte tant du gigajoule que vous transportiez, à la limite que vous transportiez trois fois plus de...


16
Q.
Mille ou un?



R.
Voilà!


17
Q.
Merci. Maintenant, vous nous avez parlé, et là j'en viens au quatre cent mille dollars (400 000 $) qui vous avait été accordé l'année dernière pour faire




des études l'année dernière. Vous nous mentionnez qu'il y a des études à venir. Mais pouvez-vous nous donner des délais, une idée du temps que ça va prendre pour que cet argent-là soit utilisé?



R.
Alors, ce qui crée le plus d'incertitude présentement dans l'évaluation de la situation des prochaines années, c'est certainement comment va se positionner TCPL, et donc comment va s'évaluer la capacité de transport de TCPL. Alors, ça ne veut pas dire que nous allons attendre complètement, de savoir ce qui se passe du côté de TCPL parce qu'au fur et à mesure il y a des études qui sont pertinentes et qui vont être utilisées. Pour répondre à votre question, si vous me demandez, est-ce que Gaz Métropolitain va dépenser trois cent onze mille six cents dollars (311 600 $) cette année, la réponse, je ne le sais pas. Il est probable que l'on ait à le dépenser mais il est aussi probable que les délais réglementaires pour voir plus clair sur TCPL nous amènent à temporiser l'utilisation de ce trois cent onze mille six cents dollars (311 600 $). Et on est un petit peu pour partie de l'utilisation des fonds, à la remorque d'un processus dont nous n'avons évidemment pas le contrôle. Ça répond à votre question?


18
Q.
Mais considérant le fait que vous n'avez dépensé que trente-huit mille (38 000 $) ou quatre-vingt-huit mille (88 000 $), pardon, pour les études faites, et qu'il vous reste un montant de trois cent onze mille




(311 000 $), les études sont tellement préliminaires qui ont été faites que vous ayez besoin d'un montant aussi important pour les compléter?



R.
O.K. Les études qu'on a faites, qu'on a réalisées à date, ne sont pas préliminaires par essence. Il y a des études qui ont été complétées qui nous aident, par exemple, dans le cadre de la négociation que nous menons avec Union quant à nos capacités de stockage. Les études que nous avons menées aussi nous ont amené à mieux comprendre quelle est la capacité de livraison journalière, par exemple, de production de gaz naturel dans l'Ouest canadien. 




Cette capacité-là ne changera pas en fonction de la tarification de TCPL. Ces études-là en soi ne sont pas préliminaires. Elles ne sont certainement pas parfaites parce qu'aucune étude n'est parfaite, mais elles répondent à l'essentiel du besoin que nous avons demandé. Il y a des sous aussi là-dedans, et vous l'avez vu, qui consistent aux représentations de Gaz Métropolitain pour défendre les intérêts de sa clientèle québécoise. 




Alors, quand on va s'asseoir, par exemple, sur le TTF de TCPL, quand on se déplace, quand on fait nos représentations, ce sont des représentations qui ne sont pas préliminaires, ce sont des représentations qui prennent leur plein effet. 




Les études que nous devrons compléter au cours des prochains mois au rythme encore une fois de nos besoins, mais aussi des délais réglementaires qui ne sont pas sous notre contrôle, vont avoir affaire de manière plus précise par exemple sur la valeur des différentiels de marché, par exemple sur Chicago, au moment où les gens vont savoir quel va être le traitement réglementaire, par exemple, des capacités excédentaires sur TCPL.


19
Q.
Considérant que vous savez, vous semblez savoir exactement le genre d'étude dont vous allez avoir besoin, avez-vous des consultants en vue pour faire faire ces études-là, puis avez-vous fait faire des estimés du coût de l'étude parce que vous semblez être très précise dans ce que vous cherchez?



R.
Je répondrais à ça que l'industrie des consultants est une industrie où foisonnent plusieurs intervenants. Et Gaz Métropolitain va tenter, comme elle le fait toujours, de choisir le meilleur intervenant pour répondre à la question. Il y a des consultants qui sont très forts, par exemple, sur le * pricing + américain. Il y a des consultants qui sont très forts sur le * pricing + dans l'Ouest canadien. 




Le générique de l'étude dont on va avoir besoin, oui, on l'a passablement en tête. C'est certain qu'on a identifié a priori des boîtes avec lesquelles, ou des




individus parce que ce ne sont pas toujours des boîtes, avec lesquels on va faire affaire. Il faut également déterminer, est-ce que ce seront des études qui vont être ce qu'on appelle en anglais * custom made + faites spécifiquement pour répondre à une question de Gaz Métropolitain? Ou Gaz Métropolitain va-t-elle participer à la préparation d'une étude multiclients? Tout ça va influencer sur l'usage, le rythme de l'usage des fonds qui nous sont consentis.


20
Q.
Est-ce que je dois comprendre que votre réponse, c'est non, vous n'avez pas demandé d'évaluation pour faire faire ces études-là ou de soumission face à ce que vous cherchez?



R.
Bien, écoutez, je vous dirais qu'on n'a pas demandé de soumission précise, mais on a des ordres de grandeur de ce que ça coûte quand on fait faire des études. On en fait de manière régulière. On a ce qu'on appelle, en anglais encore une fois, des * ball‑park +, mais est-ce qu'on a donné un titre avec un mandat précis, demandé des soumissions? La réponse est non, parce que encore faudrait-il définir très, très précisément quel va être notre besoin en fonction encore une fois de l'évolution de la conjoncture.


21
Q.
Alors, pouvez-vous nous donner une idée, le trois cent mille (300 000 $) qui reste, sur quelle étude il va être dépensé et prenant pour acquis qu'une des études touche TCPL et à quelle période il serait




dépensé de façon un peu plus précise?



R.
Je vais tenter de répondre d'une manière différente pour être peut-être mieux comprise. TCPL, nous serons cette année en deux mille (2000) devant l'Office national de l'énergie, la probabilité, elle est très forte. Combien de temps dureront ces audiences? Je regrette, je ne suis pas en mesure de répondre à cette question. Maintenant, il n'y a pas de doute qu'il y a des études qui vont être engagées dans le cadre de la défense de nos intérêts, d'une part. Donc, on peut penser que, en début d'année, il y a des études qui vont être... des sommes qui vont être consenties à la préparation de la défense des intérêts des consommateurs gaziers québécois. Mais au plan des impacts, il va nous falloir attendre les décisions précises, il va nous falloir attendre aussi la mise en opération d'Alliance. Aujourd'hui, on est dans la prospective. 




Alliance n'est pas dans le marché. Alliance ne coule pas son gaz. Alors, en novembre de cette année, Alliance va être, ou en novembre ou en décembre, on verra, mais on va avoir une réalité devant nous. Encore une fois, je ne cherche pas ici à être évasive, mais simplement vous dire que nous gérons les fonds de la meilleure façon possible. Et ces fonds-là vont être investis au meilleur de notre connaissance lorsque ça va être jugé opportun au fil




du développement.


22
Q.
Donc, ça peut être cette année, ça peut être une autre année?



R.
Comme je vous dis, si vous me demandez, est-ce que le trois cent onze mille dollars (311 000 $) va être dépensé cette année, je ne saurais pas répondre à votre question. Ce que je peux vous dire, par ailleurs, c'est qu'une année où les probabilités sont fortes qu'il y ait défense, bien, on le fait déjà cette semaine en fait, au moment où on se parle, il y a une audience à Calgary de l'ONE où Gaz Métropolitain défend les intérêts de Gaz Métropolitain et de sa clientèle. Donc, on dépense, on va dépenser des argents. Est-ce qu'on va dépenser l'entièreté du trois cent onze mille (311 000 $)? La réponse, c'est non. Est-ce qu'on va avoir besoin de sous? La réponse, c'est oui.


23
Q.
Alors, le trente-huit mille (38 000 $) que vous avez déjà dépensé... Non, le trente-huit mille (38 000 $) que vous avez dépensé pour des frais de représentation à l'intérieur de la somme de quatre-vingt-huit mille (88 000 $), pouvez-vous nous dire quel pourcentage de cette somme a été des représentations auprès de TCPL dont vous nous parliez tout à l'heure?



R.
Alors de manière indicative, je vous dirais qu'il y a probablement, les deux plus gros dossiers sur lesquels il y a eu représentation de Gaz




Métropolitain, préparation de nos positions, ce sont les dossiers de TCPL, les dossiers réglementaires de TCPL, donc du TTF, et aussi toute la renégociation du contrat d'entreposage avec Union.




Donc, dans des proportions certainement plus importantes du côté TCPL, parce que les TTF requièrent des déplacements de plus d'un individu, il faut se bouger, il faut aller là ou le TTF se tient; parfois, c'est à Toronto, parfois, c'est à Calgary. On essaie de les amener plus qu'une fois par année à Montréal mais c'est souvent difficile. Donc le TTF et TCPL requièrent l'essentiel des frais de représentation mais tout ce qui entoure le renouvellement du stockage de Union, c'est le cas aussi.


24
Q.
O.k. Qu'a décidé SCGM au sujet du renouvellement ou pas du contrat avec Intragaz pour l'entreposage de Pointe-du-Lac, vous deviez en rediscuter, l'avis était janvier deux mille (2000)?



R.
Alors je vais peut-être d'abord vous rappeler que, conformément aux modifications qu'on a faites d'entrée de jeu ce matin, les dates ne sont pas de janvier/janvier mais plutôt de octobre à octobre. Et je vous dirais, à l'égard de Intragaz, la chose suivante, il n'y a pas de doute que cette année, ça va être une année de discussions.




Et Gaz Métropolitain, et ça fait partie, entre autres, des études en question, a complètement fait le tour des alternatives qui se présentent pour répondre au besoin de stockage qui est aujourd'hui répondu par les installations de Pointe-du-Lac. Alors ce n'est pas un secret, les installations de Pointe-du-Lac aujourd'hui, le coût évité de Pointe-du-Lac est inférieur à celui qui prévalait quand le contrat avait été signé. Donc il apparaît, aujourd'hui, au moment où on se parle, que la valeur au marché de Pointe-du-Lac est inférieure à ce que le contrat prévoit actuellement.




Nous avons indiqué à Intragaz que nous souhaitons entrer en discussion avec eux. Et de manière préliminaire, je répondrais à la question de madame en disant que le contrat de Intragaz ne prévoit pas de clause de renégociation, il prévoit que Gaz Métropolitain envoie un avis qui dit : * Nous mettons fin au contrat d'entreposage. +



Alors ce que l'on essaie ici, c'est d'être peut-être un petit peu plus créatif et on a avisé Intragaz en leur disant : * Écoutez, avant de mettre fin au contrat comme tel, nous aimerions peut-être discuter des conditions de marché actuelles pour voir s'il y a lieu de, plutôt que de mettre fin, de renégocier le contrat comme tel. + Évidemment, s'il n'y a pas




d'intérêt de la part de Intragaz ou si d'éventuelles discussions ne menaient pas à des conclusions intéressantes pour Gaz Métropolitain et sa clientèle, Gaz Métropolitain va mettre fin au contrat tel que prévoit la clause contractuelle comme telle.


25
Q.
O.k. Une dernière question, donnez-moi une seconde. Alors est-ce que je dois comprendre que dans votre trente-huit mille dollars (38 000 $), il n'y a aucune somme qui aurait été allouée pour des représentations ou des études du bassin de l'Île de Sable?



R.
Alors dans le trente-huit mille dollars (38 000 $), comme je parlais, je parlais des principaux dossiers en termes monétaires, la réponse, c'est oui, Gaz Métropolitain siège sur l'équivalent du Toll Task Force de TCPL, Maritimes & North-East, qui est l'entité gazoduc qui transporte le gaz de l'Île de Sable présentement à travers les Maritimes et jusqu'au marché de Boston, a elle aussi un groupe de travail et Gaz Métropolitain siège sur ce groupe de travail-là et travaille avec Maritimes & North-East dans la perspective d'un raccordement étudié présentement sur le bassin de l'Île de Sable. Et ça s'inscrit dans la stratégie de portefeuille de diversification dont on a parlé tout à l'heure. La réponse, c'est oui, dans les trente-huit mille dollars (38 000 $), il y a de la représentation de Gaz Métropolitain dans le cadre du dossier Île de Sable.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sicard. Alors, Monsieur Davis, oui?




Me MICHEL DAVIS :




Oui, on était à l'extérieur, je m'en excuse, pour faire une vérification, on aurait quelques courtes questions à poser dans...




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous êtes prêt à procéder maintenant?




Me MICHEL DAVIS :




Immédiatement ou à la toute fin, vu qu'on n'était pas là, comme vous le voulez.




LE PRÉSIDENT :




O.k., bien si vous êtes prêt maintenant, procédons maintenant, oui.




CONTRE-INTERROGÉES PAR Me MICHEL DAVIS :




Merci. Bonjour.


26
Q.
Pour compléter avec ce qui vient d'être mentionné avec ma consoeur, au niveau de l'Île de Sable, est-ce qu'il y a une date d'avancée pour aller puiser l'approvisionnement?



R.
Si je comprends votre question, vous me demandez s'il y a une date visée pour un éventuel raccordement...


27
Q.
C'est ça.



R.
... de la franchise de Gaz Métropolitain aux réserves de l'Île de Sable?


28
Q.
C'est ça.



R.
La réponse, c'est oui. En fait, évidemment on est encore en mode planification et en mode développement mais ce qui est considéré présentement, c'est un raccordement à l'horizon novembre deux mille trois (2003).




Et pourquoi novembre deux mille trois (2003)? Ça découle de trois facteurs, le premier, c'est qu'il nous faut d'abord, Gaz Métropolitain, avoir la fenêtre contractuelle pour décontracter sur TCPL des volumes significatifs pour permettre la compétitivité d'une nouvelle infrastructure qui viendrait de l'Île de Sable. Et ça, ça se passe en deux mille trois (2003), c'est en deux mille trois (2003) qu'il y a un bloc important de transport qui vient à échéance.




L'autre facteur, c'est un facteur de production. Il faut qu'il y ait des, il faut que la production se développe à l'Île de Sable pour être en mesure de desservir le marché complémentaire du Québec par rapport au marché de Boston.




Le troisième élément, c'est un élément de, un élément important, c'est l'élément de * permitting + et l'élément de construction. Alors on parle d'à peu près vingt-quatre (24) mois de, pour passer à travers toute l'autorisation des permis, et là, je parle d'un point de vue fédéral parce qu'il s'agit d'une infrastructure fédérale donc, et d'à peu près une année ou de quatorze mois de construction. Donc on parle là encore de trois ans.




Ces trois éléments convergent vers la date de novembre deux mille trois (2003), qui est la date prospective actuelle.


29
Q.
Et à l'heure actuelle, est-ce qu'il y a des études, des données sur le pourcentage qui pourrait provenir de cette source ou même l'impact sur les tarifs éventuels?



R.
Est-ce que je peux vous demander de répéter votre question parce que j'ai manqué... l'impact sur les?


30
Q.
Sur les tarifs.



R.
Bien, écoutez, à ce stade-ci, on est encore en phase développement. Il y a des discussions qui ont cours pour nous permettre de raffiner la compréhension de Gaz Métropolitain sur l'économique globale du projet. Il est beaucoup trop tôt et vous comprendrez que présentement, nous ne, Gaz Métropolitain ne demande rien à la Régie à l'égard de l'Île de Sable sinon que de prendre note que nous faisons tous les efforts




pour essayer de diversifier les approvisionnements et que le cas échéant, on pourra revenir avec l'économique globale.




Mais il y a des discussions qui ont cours présentement pour définir les volumes annuels, les tarifs de transport, les tarifs sur le nouveau système de gazoduc. Et évidemment, ce n'est pas Gaz Métropolitain, le distributeur, qui serait appelé à être impliqué dans le transport en question, donc il n'y a pas d'impact comme tel sur le tarif de Gaz Métropolitain, distributeur, au point de vue base de tarification. Ce n'est pas du tout ça qui est envisagé à ce stade-ci.


31
Q.
Et au niveau de la diversification des approvisionnements, est-ce que Gaz Métropolitain a regardé l'opportunité ou fait des études sur l'utilisation de méthaniers?



R.
La réponse, l'arrivée de gaz naturel par méthanier, c'est quelque chose qui est étudié de manière, je dirais, cyclique chez Gaz Métropolitain; ce sont des économiques qui sont revues de manière régulière, probablement aux trois ou aux cinq ans, je dirais. Et il y a déjà, avant, nos prédécesseurs avaient déjà regardé cette opportunité-là.




Maintenant, construire un méthanier coûte très cher, coûte beaucoup de sous et lorsqu'on regarde




l'émergence d'un bassin comme celui, par exemple, de Sable à proximité de nos marchés, les économiques ne sont pas nécessairement très longues à faire pour déterminer l'intérêt de se connecter sur un bassin de production qui est près de chez nous. Alors de manière régulière, il y a des études sur l'apport, sur un apport éventuel en gaz transporté par méthanier mais c'est vraiment un transport qui est coûteux.




Il y en a, ça existe, il y en a à Boston, mais ce sont des ports qui ont été développés il y a déjà plusieurs années. Il faut comprendre aussi qu'il y a des impacts environnementaux importants à construire un port méthanier, donc il y a des implications ici qui doivent être prises en compte. Là d'où je viens, on dit : * Il faut faire simple et compétitif + et a priori, le port méthanier ne fait ni simple ni compétitif à ce stade-ci.


32
Q.
Donc je comprends qu'il n'y a pas de projets actuellement sur la table?



R.
Il n'y a pas de projets précis à cet effet, non.




Me MICHEL DAVIS :




Ça va, pas d'autres questions, merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Davis. Maître Pepin, est-ce que vous




avez des questions?




Me BENOÎT PEPIN :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Voulez-vous passer maintenant? Allons-y comme hier, oui. Si vous voulez venir maintenant, excusez-moi, Maître Pepin. Je croyais qu'il n'avait pas de questions. Alors, Monsieur Guérard, bonjour.




M. YVES GUÉRARD :




Bonjour.




CONTRE-INTERROGÉES PAR M. YVES GUÉRARD




REPRÉSENTANT DE GRAME-UDD :


33
Q.
Juste une petite question plus exploratoire qu'autre chose. Est-ce que, bon il vous reste trois cent onze mille dollars (311 000 $) pour étude sur les plans d'approvisionnement gazier, donc, il y a une certaine marge de manoeuvre. Est-ce que vous avez déjà fait des études sur le potentiel des sites d'enfouissement, comme sources d'approvisionnement, évidemment mineures? D'abord, avez-vous déjà quelque chose?



R.
Je vais répondre à votre question, toutefois vous comprendrez qu'il y a des discussions qui ont cours et qui * affèrent + à des tierces parties avec




lesquelles on nous a demandé de signer des ententes de confidentialité.




La réponse, c'est que Gaz Métropolitain, de manière récurrente, est approchée par des gens qui cherchent à produire du gaz naturel à partir de sites d'enfouissement, donc la réponse : oui, nous sommes approchés par des intervenants comme tels.




À ce jour - et ça ne veut pas dire que c'est impossible de le faire - à ce jour, nous n'avons pas été en mesure de prouver la faisabilité économique et opérationnelle de la chose.




L'un des principaux défis de la production de gaz à partir de sites d'enfouissement, c'est la qualité du gaz et c'est un défi que certains sites ont tenté de relever. Nous, chez Gaz Métropolitain, on est très ouvert à la chose, parce qu'on se dit que si on peut développer, même marginalement, des petits points d'approvisionnement en gaz naturel à partir de sites d'enfouissement, bien ce serait une très belle affaire.




Maintenant, c'est une belle affaire si l'affaire marche, il ne faut pas que le gaz vienne contaminer le gaz naturel qui s'en va pour d'autres clients, il faut que la qualité du gaz soit là, il faut aussi




qu'il y ait une certaine prévisibilité dans le débit.




Il y a des discussions qui ont cours avec des * développeurs + de projets, des gens qui sont propriétaires de sites. Nous sommes très ouverts à la chose, nous n'avons malheureusement pas encore réussi à prouver la faisabilité opérationnelle et commerciale de ces projets-là.


34
Q.
Est-ce que vous teniez compte ou est-ce que vous pourriez tenir compte éventuellement dans l'avenir, si vous faites ce genre d'étude-là, du potentiel que vous pourriez éventuellement aller chercher dans un système de permis échangeables d'émission de gaz à effet de serre?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je ne comprends pas la pertinence de la question, là, on est rendu dans un... il y a déjà des décisions l'année dernière qui ont été rendues, là, sur jusqu'à quel point on peut discuter de certaines données relatives, par exemple, la planification intégrée des ressources, l'article 72, je crois que même le GRAME lui-même, lorsqu'ils ont commencé, dans les premières pages de leur mémoire, rappellent d'ailleurs les... ce que eux appellent des contraintes que la Régie leur a imposées, évidemment la Régie agissait en fonction de la loi actuelle.




Dans le cadre de la cause présente, là, je pense qu'on est rendu... on n'est pas un producteur de gaz, on est un distributeur de gaz; c'est intéressant même de savoir qu'est-ce qu'on faisait au niveau des... ou l'intérêt au niveau des sites d'enfouissement, mais là on commence, on s'en vient loin, là.




M. YVES GUÉRARD :




Je vais laisser tomber, pour pas...




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Si vous voulez poursuivre, avez-vous une autre question?




M. YVES GUÉRARD :




Non, non, non, c'était...




LE PRÉSIDENT :




O.K.




M. YVES GUÉRARD :




... c'était ça.




LE PRÉSIDENT :




Merci beaucoup. Alors, Maître Pepin, votre tour est venu à nouveau.




CONTRE-INTERROGÉES PAR Me BENOÎT PEPIN




PROCUREUR DE OPTION CONSOMMATEURS :

Alors, bonjour.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour.




Me BENOÎT PEPIN :


35
Q.
Quelques petites questions qui découlent, là, de la preuve ou de votre témoignage. Madame Brochu, vous avez fait référence, ce matin, notamment aux modes de tarification actuels de TCPL. Est-ce qu'il y a encore fondement à la rumeur qu'il y a des rediscussions quant à l'existence de la zone est de TCPL et sa remise en question?




MME SOPHIE BROCHU :



R.
Je vous dirais que probablement que depuis que la zone est a été créée, elle a toujours suscité des questions et elle a toujours soulevé les passions de certains intervenants qui ont cherché à l'amender, à l'atténuer. 




Je dirais aussi qu'il n'y a pas, au moment où je vous parle, de menace explicite, précise à cet effet. Maintenant, est-ce que cette menace-là peut ressurgir, c'est possible. Je ne suis pas... vous n'êtes pas non plus sans savoir qu'il y a des




discussions au Toll Task Force, au groupe de travail de TCPL, ce sont des discussions qui sont de nature confidentielle par le cadre qui a été instauré et accepté par l'Office national de l'énergie, donc je ne peux pas expliciter plus avant, mais je vous dirais que la notion de la zone de l'est, comme telle, elle est requestionnée depuis toujours, mais est-ce qu'il y a une menace précise présentement, la réponse est non.




C'est beaucoup plus des modalités afférentes au transport en général qui sont rediscutées présentement.


36
Q.
O.K. Vous avez parlé des avantages actuels, là, du marché de Chicago-Dawn plus liquide; est-ce que, pour Gaz Métropolitain, on parle de transactions financières ou de livraisons réelles de ce marché-là, de Chicago?



R.
Deux choses, d'abord. Ce qui est fait présentement est relativement marginal en termes d'amplitude, parce que nous avons tous les outils arrimés présentement pour répondre à la demande en franchise. Les positionnements qui sont pris par Gaz Métropolitain sont uniquement pris en gaz d'hiver, donc on parle de petits volumes et ça se fait de manière physique.


37
Q.
Ensuite, mes quelques dernières questions, je pense, vont plus être adressées à madame Mercier. Les




journées d'interruption en mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), combien y en a-t-il eu?




MME LYNE MERCIER :



R.
En quatre-vingt-dix-neuf (99), c'est pour l'année...


38
Q.
Oui...



R.
... quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99)?


39
Q.
Oui, c'est ça, l'année, là, réglementaire?



R.
Alors, il n'y a eu qu'un (1) Bcf d'interruption et ça n'a été que des interruptions de pointe. Donc, les interruptions de pointe ce sont principalement des clients des tarifs 5.5, 5.6. Je vais regarder dans mes notes, mais je ne pense pas avoir l'information ici, mais en fait c'est très très peu, un (1) Bcf, là, c'est presque rien.


40
Q.
En fait, ce qui m'intéressait, c'était en nombre de jours et puis comme j'aurais besoin de ces informations-là pour lorsqu'on va se revoir demain pour la question de la répartition tarifaire, est-ce que vous pourriez faire la vérification et avoir la réponse pour demain?



R.
Oui. On pourra vous fournir le nombre de jours réels d'interruption par sous-tarifs au tarif 5.


41
Q.
Parfait. Et je vais ajouter à ma liste de devoirs les questions suivantes : j'aimerais connaître aussi en moyenne le nombre de jours d'interruption et à ce moment-là, évidemment, vous verrez, là, les données




que vous avez, si vous pouvez le faire sur trois ans, sur cinq ans, ce qui est le plus facile pour vous, mais j'aimerais avoir une appréciation là, de la moyenne des jours d'interruption.



R.
Si je comprends bien, vous voulez avoir une moyenne, si je prends tout le tarif 5 et je fais une moyenne?


42
Q.
Oui?



R.
Historique. À première vue...


43
Q.
Ce que ça va donner...



R.
À première vue, je vous répondrais qu'une moyenne de tout le tarif 5, ce n'est pas très indicatif, il faut vraiment faire par sous-tarifs.


44
Q.
Bien, à ce moment-là je vous laisse libre de le faire, là, je ne connais pas la nature de la façon dont vous compilez vos données, là, j'essaie simplement d'avoir les données pour l'an passée et d'avoir une donnée que je peux comparer, mais sur une base historique, là, y compris si ça prend une certaine marge d'appréciation, là, qui n'est pas purement mathématique.




LA GREFFIÈRE :




Ce sera l'engagement 14. Le nombre de jours d'interruption?




Me BENOÎT PEPIN :




Le nombre de jours d'interruption par sous-tarifs réels pour mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999)




et puis une donnée historique similaire.




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'aimerais juste qu'on vérifie avec les témoins, là, je comprends que la donnée pour quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99), ça semblait possible, mais évidemment, si c'est pour demain, là, la donnée historique, juste s'assurer que ce soit possible de sortir les chiffres.




Me BENOÎT PEPIN :




Oui, si c'est possible, là, si ça présente deux semaines d'ouvrage, ce n'est pas nécessaire, là.




MME LYNE MERCIER :



R.
À première vue, je crois que ce serait possible pour demain et nous aviserons si c'est impossible d'ici la fin de l'après midi.


45
Q.
O.K., je vous fais confiance. Pour, maintenant, le nombre de jours d'utilisation de vos outils de pointe, j'aimerais connaître aussi, pour l'an passé, le nombre de jours d'utilisation de l'usine de liquéfaction et de vos lieux d'entreposage Intragaz et Stogaz.



R.
Je ne sais pas si ça va être possible pour demain, parce que c'est beaucoup de données, c'est des données jour à jour, alors je vais regarder ce qu'il est possible de faire.


46
Q.
Écoutez, si je peux à ce moment-là limiter, là, la quantité d'ouvrage que vous avez à faire, on peut peut-être se limiter à l'an passé, là, puis oublier les données historiques si ça peut vous donner plus de temps pour le faire, à ce moment-là faisons-le l'exercice pour l'an passé.




Donc, le nombre de journées d'interruption par sous-tarifs et nombre de journées d'utilisation de l'usine de liquéfaction et des lieux d'entreposage, là, Intragaz et Stogaz.




LA GREFFIÈRE :




Sous le même engagement?




Me BENOÎT PEPIN :




Oui, ça peut être le même numéro d'engagement, ce sont des données préliminaires pour la question de répartition tarifaire.




ENGAGEMENT NO 14 :
Nombre de journées d'interruption par sous-tarifs et nombre de journées d'utilisation de l'usine de liquéfaction et d'entreposage Intragaz et Stogaz.  




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'aimerais peut-être juste prendre l'occasion pour




mentionner à la Régie, vous savez il y a un processus de demande de renseignements écrite et il serait apprécié, effectivement, que ce genre de questions-là, qui demandent des recherches, de la compilation de données, peut-être de rappeler aux intervenants que ce serait intéressant de les avoir lors des demandes de renseignements écrites, parce que là, on se retrouve en pleine cause, à faire du travail supplémentaire.




Ce n'est pas parce que c'est ressorti au contre-interrogatoire, ce ne sont même pas des questions qui ont été posées. Il arrive avec des demandes spécifiques, alors... Je comprends que, bon, pour ce coup-ci, là, on prend l'engagement, mais ça serait apprécié et que le déroulement des audiences serait facilité, là.




Me BENOÎT PEPIN :




Je pense qu'on n'est pas conscient de cette contrainte-là, je pense qu'on tente d'utiliser au maximum, quant au groupe que je représente, les questions écrites et ce sont des questions qui sont ressorties de la preuve sur la répartition tarifaire et je suis fort désolé qu'on n'ait pas pu les poser avant, mais croyez-moi, là, ce n'est pas par négligence.




MME LYNE MERCIER :



R.
J'aimerais ajouter quelque chose. Je suis un petit peu... en fait, on me pose des questions, on va avoir des tableaux demain, et on discutera avec les membres, avec le panel de la tarification de choses tarifaires, mais qui touchent des outils d'approvisionnement réels qui se sont passés.




J'ai une préoccupation, parce que quand on fait un plan, on le fait sur la base d'un budget. Ensuite, quand arrive le réel, il y a toutes sortes d'éléments qui font en sorte qu'on utilise nos outils, de façon différente du plan.




Pour qu'on puisse utiliser nos outils suite à des réactions ou suite à... nous prenons des... une fois que le réel s'en vient, notre schème de décision varie. 




Alors, je vais prendre un exemple qui... si, par exemple, nous avions connu un hiver doux, n'eût été de la dernière semaine de froid, peut-être qu'on aurait connu un hiver très très très doux, jusqu'à la fin février. Nous aurions pu décider, à la fin février, compte tenu du peu de possibilités de froid, d'utiliser l'usine ULSR, Pointe-du-Lac un peu plus, pour desservir notre clientèle interruptible, parce que, bon, le gaz est là etc.




Donc, il faut prendre, il faut regarder ces données-là avec beaucoup de circonspection et je suis un petit peu mal à l'aise que ce soit le panel de la tarification qui doive peut-être donner des explications par rapport à ce qui se passait dans le réel. 




Alors, c'est une préoccupation que j'aime à soulever, parce que c'est pas mal, c'est vraiment facile, en bon français, de * second guesser + qu'est-ce qu'on a fait physiquement, après le fait.




LE PRÉSIDENT :


47
Q.
D'accord, on note votre point, merci.




Me BENOÎT PEPIN :


48
Q.
Oui, mais je pense qu'on anticipe sur mes questions de demain, là, vous verrez, vous aurez sûrement vos anticipations pour la prochaine année budgétaire, vous serez sur le panel, puis on aura l'occasion d'en discuter.




MME LYNE MERCIER :



R.
Désolée, je ne serai pas sur le panel demain, parce que je suis à l'ONE.


49
Q.
Vous étiez annoncée comme témoin sur le panel demain, c'est pour ça...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Effectivement, mais entre-temps l'ONE, on a tenté de faire des arrangements au niveau de l'horaire de madame Mercier et considérant que madame Mercier n'est plus à la tarification, je comprends que l'année passée, devant la Régie, elle l'était et les témoins de vérification, on ne prévoyait pas madame Mercier parce qu'elle doit témoigner à l'ONE jeudi, demain, c'est ça.




Me BENOÎT PEPIN :




Je dois vous avouer que je m'étais fié...




Me JOCELYN B. ALLARD :




On est prêt à aller plus tard ce soir.




Me BENOÎT PEPIN :




... à la liste de témoins, là, je suis pris par surprise. Moi, je n'ai pas d'objection à faire mon bout de contre-interrogatoire aujourd'hui, à la limite, là, j'ai peut-être besoin d'un petit peu de préparation, là, je n'avais pas révisé ce bout-là, mais moi je suis prêt à faire tout ce qu'il faut pour accommoder, là.




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'anticipais que...




LE PRÉSIDENT :




Voulez-vous, Maître Pepin, revenir à la fin, peut-être?




Me BENOÎT PEPIN :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Pour compléter avec ces questions-là. Vous avez besoin de temps, de toute manière, pour les préparer, là, puisque vous aviez prévu les poser demain.




Me BENOÎT PEPIN :




Oui, et j'aurais aussi eu besoin d'un certain nombre de réponses et c'est pourquoi je posais mes questions ce matin, là, sur les données qui sont à vérifier, mais je vais en parler à maître Allard et...




LE PRÉSIDENT :




D'accord, essayez de vous entendre, oui.




Me BENOÎT PEPIN :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Alors, ROEE, maître Corriveau n'est pas là, alors la Régie, Maître Turmel?




INTERROGÉES PAR Me ANDRÉ TURMEL




PROCUREUR DE LA RÉGIE :


50
Q.
Bonjour, ce ne sera pas très long. Première question, Madame Brochu, vous avez, je pense, bien brossé un tableau, là, de la situation et à la fois structurelle et conjoncturelle, là, qui a cours actuellement et qui aura cours au cours des prochaines années.




Ma première question porte sur une question plus de compréhension. Je comprends que vous avez parlé que l'offre globale que produira Alliance et Vector s'établit à environ un virgule trois (1,3) Bcf par jour?




MME SOPHIE BROCHU :



R.
Alliance va effectivement transporter un point trois (1,3) Bcf par jour de gaz naturel dans la région de Chicago, Vector, lui, va transporter, va avoir une capacité de transport qui graduellement va monter jusqu'à un (1) Bcf par jour.


51
Q.
Donc, si on additionne, ça va équivaloir à quoi, deux virgule trois (2,3), est-ce qu'on peut le calculer comme ça?



R.
Non, ça ne se calcule pas comme ça parce que le gazoduc constitue, en fait, un goulot d'étrangement...


52
Q.
O.K.



R.
... donc, vous avez, c'est comme une autoroute...


53
Q.
Oui.



R.
... vous avez une autoroute à trois voies qui devient un deux voies, donc vous avez une trois voies qui rentre à Chicago, puis une deux voies qui s'en va, après ça, à Dawn en Ontario.


54
Q.
Quand on sera rendu au Québec à une seule voie, on aura accès à quoi, environ un (1) Bcf environ, est-ce que c'est ça? On doit le voir comme ça?



R.
Non, en fait, ça se trouve... c'est une... ça se trouve à substituer du gaz qui viendrait éventuellement d'ailleurs. Donc, c'est la capacité de transport qui est disponible entre Dawn et Montréal aujourd'hui va demeurer la même capacité de transport, à moins que nous demandions des ajouts de capacité sur le système de Union, d'une part, ou de TCPL, d'autre part.


55
Q.
Mais puisqu'on parle de ce un virgule trois (1,3) Bcf-là pour Alliance, si je le compare avec l'offre, finalement, du tuyau TCPL, là, qui arrive de l'Ouest canadien, en termes de poids, quand on parle de TCPL, de quel chiffre on parle?



R.
On va utiliser des chiffres ronds...


56
Q.
Oui.



R.
... pour faire simple. Alors, TCPL transporte à peu près sept (7) Bcf par jour, a une capacité de transport de sept (7) Bcf par jour. Là-dessus, il y en a à peu près zéro point six (0,6) qui sont




acheminés, qui sont utilisés pour l'acheminement du gaz jusqu'au Québec et donc, Alliance fait un point trois (1,3) Bcf par rapport à sept (7) Bcf. Encore une fois, Alliance arrive à Chicago, TCPL, lui, a deux branches qui se dirigent jusqu'en Ontario et jusqu'au Québec.


57
Q.
Donc, est-ce que vous pouvez qualifier l'apport nouveau d'Alliance comme étant un apport certainement pas mineur, un apport majeur en ce qui a trait, là, à l'offre globale?



R.
L'arrivée, Alliance représente un gros gazoduc, c'est une grande capacité de transport, un point trois (1,3) Bcf de capacité de transport, non seulement de capacité de transport, mais en fait c'est une capacité d'exportation, donc c'est beaucoup, c'est beaucoup de jus, oui.


58
Q.
O.K. Et si on jette un coup d'oeil vers l'est maintenant, je comprends que vous êtes en discussion, mais les... on pourra parler de quel volume ou quelle ampleur de volume à l'égard, là, de ce qui va émaner de l'Île-de-Sable?



R.
Un petit instant, je suis en train de me ramener par jour. De manière très préliminaire et c'est vraiment de manière préliminaire que j'aimerais que la Régie reçoive ces chiffres-là parce que nous sommes encore sous étude, on parlerait probablement d'un ordre de grandeur de entre cent cinquante mille (150 000), autour de cent cinquante mille (150 000) Mpc par




jour, peut-être jusqu'à deux cent mille (200 000) Mpc par jour, pour à peu près point deux (0,2) Bcf. Techniquement. On parle de flot initial, si on parle de...


59
Q.
Le potentiel, O.K.



R.
... si on parle de capacité de gazoduc, on serait autour peut-être de un peu sous trois cent mille (300 000) Mpc par jour, probablement.


60
Q.
Et puis donc, à ce point deux (0,2), de manière préliminaire, là, c'est pour avoir un ordre d'idée, est-ce que vous savez comment le marché de la Nouvelle-Angleterre pourra, je dirais, gruger, là, bref qu'est-ce qui pourrait rester disponible, là, pour l'offre dans les Maritimes ou l'offre au Québec.



R.
Ce que vous, si je comprends votre question, ce que vous me demandez c'est d'avoir peut-être un petit peu la répartition de la production qui va être issue de l'Île-de-Sable. Je vais tenter de répondre à cette question de la manière la plus...


61
Q.
Schématique, là.



R.
... la plus schématique possible et, encore une fois, tout ça est de manière très prospective et je vais, vous le comprendrez, m'en tenir à des données d'ordre public. Les réserves prouvées de l'Île-de-Sable sont de cinq point sept (5,7) Tcf et la capacité de production initiale de l'Île-de-Sable, cette production-là, elle est acheminée présentement et le gazoduc vient d'être mis en production et je ne sais




pas si ce serait utile, est-ce que ce serait plus simple si j'avais une carte pour m'exprimer ou ça va comme ça?




LE PRÉSIDENT :


62
Q.
Non, ça va.




MME SOPHIE BROCHU :



R.
Ça va? Alors, le gazoduc qui est utilisé pour amener le gaz à l'Île-de-Sable présentement, jusque dans la région de Boston, est ouvert jusqu'à cinquante mille (50 000) Mpc par jour, puis va amener très rapidement quatre cent (400 000), quatre cent cinquante mille (450 000) Mpc par jour.




Les réserves actuelles et la capacité du gazoduc sous‑marin qui relie le bassin de l'Île-de-Sable qui est en mer à la côte de la Nouvelle-Écosse est de neuf cent mille (900 000) Mpc par jour.




Le plan des producteurs est d'accroître la production de l'Île-de-Sable de l'ordre de cinq cent mille (500 000) Mpc par jour, qu'ils vont atteindre très bientôt, jusqu'à neuf cent mille (900 000) Mpc par jour. Où iront les quatre cent mille (400 000) Mpc additionnels, c'est là que... d'abord, c'est la prérogative des producteurs et c'est là que la discussion de Gaz Métropolitain s'inscrit, tant avec




Maritimes & Northeast et les producteurs.




Alors, si on prend les chiffres que j'avais tout à l'heure, il y aurait, par exemple, cent cinquante mille (150 000) ou deux cent mille (200 000) Mpc par jour, les quatre cent mille (400 000) additionnels pour atteindre le neuf cent mille (900 000) Mpc, qui viendraient transiter jusqu'au Québec, la balance étant acheminée sur le système de transport vers les États-Unis.




Me BENOÎT PEPIN :


63
Q.
O.K.



R.
Très schématiquement, ce serait la réponse.


64
Q.
Donc, en termes de - et je clos là-dessus - en termes de, quand on brosse un tableau global de ce que l'on sait de TCPL, en termes d'offre actuelle, de ce que l'on connaît qui s'en vient sur Alliance et de ce qui est potentiel pour l'Île-de-Sable, TCPL demeurera quand même une source, la source privilégiée en termes de volumes, si je comprends ou, à terme on pourrait penser à des répartitions aussi loin qu'un tiers, un tiers, un tiers. J'essaie de voir s'il est possible de penser qu'un jour, là, le bassin de l'est sera vraiment une source majeure ou au moins une source comparable à TCPL?



R.
Il y a plusieurs éléments dans votre assertion. TCPL, c'est un système de transport, Sable, c'est un bassin




de production. Le bassin de production de Sable doit donc être comparé au bassin de production de l'Ouest et/ou à la zone d'approvisionnement qui pourrait être celle de Chicago ou de Dawn.




La stratégie de portefeuille qu'on contemple, un portefeuille diversifié ça ne veut pas nécessairement dire un portefeuille qui est parfaitement équilibré, ce n'est pas nécessairement ce qui est visé. Par ailleurs, pour avoir une influence, il faut que le système de transport qui va nous relier à Sable, puis il faut éventuellement que la production additionnelle de Sable arrive de manière aisée sur le marché québécois.




Maintenant, il y a une chose qui est très importante de souligner, c'est que si on amène, par exemple, cinquante (50) Bcf par année de gaz naturel issu de l'Île-de-Sable, c'est cent pour cent (100 %) du * pricing + au Québec qu'on va venir influencer, parce qu'il va y avoir tout à coup, au Québec, ce qu'on appelle du * gas on gas competition +.




Au Québec, la beauté des utilisateurs de gaz, c'est qu'on est en compétition avec l'huile, on est en compétition avec l'électricité, alors pour des acheteurs énergétiques, c'est fantastique. Pour les acheteurs gaziers, ce qui est le plus performant,




c'est la compétition gaz-gaz, alors il y en a de la compétition gaz-gaz entre fournisseurs, mais qui sont présentement approvisionnés essentiellement de Dawn ou de l'Ontario... ou de l'Ouest canadien, pardon.




Là, tout à coup, ces gens-là vont pouvoir s'approvisionner, le cas échéant, sur un autre bassin de production, donc somme toute, même s'il n'y avait que cinquante (50) Bcf, et c'est déjà quand même une proportion importante, cinquante (50) Bcf sur deux cents (200) ou deux cent vingt (220) de gaz de Sable qui touchait le Québec, c'est cent pour cent (100 %) du * pricing + du gaz naturel livré au Québec qui serait affecté.




Alors, c'est... donc, on n'a pas besoin de rentrer des systèmes équivalents pour toucher le * pricing + de l'entièreté du gaz.


65
Q.
La question qui vient évidente, c'est en termes d'impacts, dans cette hypothèse-là sur le prix, sur les tarifs pour le client, ça pourrait avoir quel type d'impact, dans votre dernière hypothèse?



R.
Bien, écoutez, l'impact visé c'était évidemment l'impact à la baisse et l'exemple le plus... on a parlé de Chicago plus tôt ce matin, un bel exemple c'est celui de Boston aussi.




Alors, Boston était, avant l'arrivée de PNGTS et




avant l'arrivé de Maritimes & Northeast, à peu près le dernier système, le dernier point d'approvisionnement gazier dans le nord-est des États-Unis, une antenne déconnectée, est arrivée PNGTS, boum! le prix à Boston a baissé. Arrive Maritimes & Northeast, boum! baisse le prix encore à Boston.




Alors, plus il y a d'offre dans un marché donné, plus la compétitivité du gaz livré devrait être bonne, toutes choses étant égales par ailleurs. C'est l'objectif visé.


66
Q.
D'accord.



R.
Mettre le monde en compétition pour notre clientèle.


67
Q.
À l'égard d'Alliance, vous avez parlé que la mise en service prévue est, je crois, novembre deux mille (2000)?



R.
C'est exact.


68
Q.
Est-ce que, à l'heure actuelle, il y a déjà à SCGM, je ne vous demande pas, là, vos négociations, mais déjà des amorces de faites pour dès cette... et dans les semaines qui suivront cette mise en service-là, il y a des potentiels contractuels ou ça va prendre un certain temps avant que tout ça se mette en place?



R.
Certains éléments de réponse ici, d'abord il n'est pas du tout envisagé à ce stade-ci par Gaz Métropolitain de prendre des capacités de transport sur Alliance. Comme on disait tout à l'heure, à court




terme, il est beaucoup plus avantageux a priori que pour toute marge de manoeuvre que l'on pourra avoir - et je vais venir qualifier la chose - pour toute marge de manoeuvre qu'on pourra avoir, ce sera plus payant d'aller s'installer là où il y a forte liquidité, là où les prix se sont affaissés, parce qu'il y a concurrence gaz-gaz, justement. Donc, probablement dans la région de Dawn, peut-être Chicago, mais probablement dans la région de Dawn. 




Maintenant, Gaz Métropolitain ne peut pas faire autre chose qu'avec ses contrats, donc présentement, on est lié sur TCPL, il faut attendre que les fenêtres contractuelles viennent à échéance. Cette année, il y a du TCPL que nous avons délesté, l'année qui vient on en prévoit également, donc au fur et à mesure que la marge de manoeuvre se donne, bien ça donne l'opportunité d'aller se repositionner, quand je dis * d'aller +, c'est collectivement, c'est pas juste Gaz Métropolitain, mais l'entièreté de sa clientèle.


69
Q.
Ce * rebrassage +-là, si vous me permettez l'expression, là, des nouvelles lignes de transport, est-ce que ça risque d'amener de nouveau une nouvelle capacité d'entreposage? Parce que, habituellement ça peut suivre les capacités d'entreposage, là, par exemple Union, tout ça, peuvent suivre ces lignes-là, donc de nouveaux sites physiques, que ce soit dans l'est ultimement ou dans le sud de l'Ontario encore,




ou autres, là?



R.
Quand il se développe des nouveaux gazoducs, il y a des développeurs de stockage qui se précipitent autour essayer de déterminer, est-ce qu'il y a des sites propices pour l'entreposage de gaz naturel. C'est le cas dans la région des Maritimes. Nous sommes au fait que des gens cherchent à développer des sites d'entreposage. Ils en sont encore à déterminer la pré-faisabilité opérationnelle, économique, financière, et caetera. Dans l'éventualité où Gaz Métropolitain aurait, par exemple, un raccordement sur Sable, dans l'éventualité où ces stockages-là seraient développés et offriraient une solution économique, bien, c'est certain que Gaz Métropolitain considérerait dans le portefeuille de ses éventualités. Aujourd'hui, ce n'est pas le cas. Un, on n'est pas encore raccordé. Deux, ces sites-là n'ont pas encore vu le jour. Dans la région de Chicago, l'arrivée de Vector a également attisé l'appétit de certains développeurs en termes de stockage. Ces gens-là nous connaissent. Ces gens-là viennent nous voir, nous disent : écoutez, on a peut-être ce projet-là. Et ça sous-tend la stratégie de Gaz Métropolitain dans le cadre de sa renégociation avec Union de ne pas tout remettre ses oeufs dans le même panier temporel. Alors, il y a quatorze Bcf (14) qui viennent à échéance. L'incitatif est là pour nous d'essayer de se




saucissonner encore une fois nos engagements dans le temps pour nous permettre, le cas échéant, si une nouvelle alternative se développe de pouvoir aller se positionner là où ce sera plus attrayant.


70
Q.
Pour bien comprendre la façon dont vous avez saucissonner, là, vos capacités de transport. Je vais vous demander un engagement pour... je comprends qu'il y a plusieurs contrats qui arrivent à terme, TCPL, de fournir un tableau des contrats sur TCPL qui arriveront à échéance en indiquant également les volumes si c'est possible.



R.
Aucun problème. Pour bien comprendre, vous voulez l'échéance des contrats de transport de Gaz Métropolitain sur TCPL?


71
Q.
Avec la date d'échéance.



R.
Et la capacité, j'imagine?


72
Q.
Ou le volume. Voilà!



R.
Oui.


73
Q.
Pour les trois prochaines années.



R.
Parfait. On a tout ça.


74
Q.
Alors, donc un tableau des contrats sur TCPL qui arriveront à échéance pour les trois prochaines années, indiquant la date d'échéance et les volumes correspondants.




ENGAGEMENT NO 15 :
Fournir un tableau des contrats de transport de Gaz Métropolitain sur TCPL qui arriveront à







échéance en indiquant la date d'échéance et les volumes, pour les trois prochaines années.


75
Q.
Petite question à l'égard des volumes, des échanges. On note de la preuve que vous êtes l'équivalent de quoi, de vingt-six Bcf (26) qui est prévu cette année? Je vous réfère à SCGM‑5 document 3.1 page 2. Ma question est plutôt de savoir, est-ce que le volume des échanges est appelé à augmenter considérablement ou si c'est une... Bref, quel rôle dans le futur les échanges sont appelés à jouer dans votre volume, dans votre portefeuille d'approvisionnement?




MME LYNE MERCIER :



R.
Alors, SCGM-5 document 3.1 ou bien document 3?


76
Q.
Document 3.1 page 2.



R.
Oui. Est-ce que vous pourriez me dire quelle ligne vous faites référence s'il vous plaît?


77
Q.
Oui, ça ne sera pas long. Le total, je crois que c'est vingt-six (26), m'importe peu. La question est plutôt de savoir quelle est la place que joueront les échanges dans votre portefeuille dont vous parliez tout à l'heure, à terme?



R.
Je vais vous parler des échanges. En fait, il y a deux sortes d'échanges. Il y a un échange qui peut être un échange vite, en fait un échange de gaz été,




hiver pour équilibrer notre portefeuille été, hiver, donc pour se substituer à de l'entreposage. Ensuite, il y a d'autres sortes d'échanges qui sont des échanges qui sont dus à mieux répartir l'approvisionnement de mois en mois durant les mois d'hiver. 




Alors, je m'explique. On sait tous qu'il fait moins froid en novembre puis plus froid en janvier. Donc, il peut être opportun de prêter du gaz à quelqu'un au mois de novembre pour qu'il me le redonne au mois de janvier. Avec les années, on voit que les échanges augmentent parce que, dans le marché, il y a plus de gens qui regardent ce genre de transaction. Et ce qu'on voit, c'est que ces échanges vont aller en augmentant compte tenu qu'il y a de plus en plus de gens sur le marché secondaire. 




J'ajouterais même que, avec la déréglementation qui se passe en Ontario, avec les gens qui ont décontracté du système de TCPL, les gens ont décontracté du gaz à long terme, ils vont sur le marché secondaire, se dotent des fois d'outils qui ne sont pas fermes et ils tentent d'équilibrer leur propre portefeuille avec des échanges. Donc, Gaz Métropolitain, en fait, c'est un marché, il y a une demande. Et, nous, on a un fournisseur d'échanges. Donc, souvent ce sont les gens qui nous sollicitent.




Donc, les volumes augmentent mais il y a une limite physique parce que, nous, Gaz Métropolitain, notre but, c'est de desservir notre clientèle, ce n'est pas faire de l'argent sur des échanges. Donc, il y en a...


78
Q.
Vous n'êtes pas un * broker +, vous n'êtes pas un courtier?



R.
Je ne suis pas un courtier, non.


79
Q.
Pour vous référer, c'était la ligne 26 de la pièce SCGM‑5 document 3.1. Cette fois-ci, à l'égard des interruptions, je comprends qu'il est prévu treize point neuf Bcf (13,9) dans le cadre de l'année tarifaire actuelle. Je sais qu'il est toujours difficile de faire des, comment vous avez dit ça tout à l'heure * second... + mais au moment où on se parle actuellement, la tendance, si la tendance se maintient, est-ce qu'on risque de ressembler à l'année précédente en termes d'interruptions à ce jour? Si vous pouvez nous donner quelques indications, sachant très bien que ça peut changer, qu'il peut se mettre à faire quinze degrés (15) en février mais...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je comprends, Maître Turmel, vous voulez avoir le statut du réel à ce jour de l'année...




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui, c'est ça.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... prévisionnel de l'année projetée?




Me ANDRÉ TURMEL :




C'est ça.




MME SOPHIE BROCHU :



R.
Juste pour répondre à votre question, c'est que vous voulez qu'on compare cette année par rapport à l'année passée?


80
Q.
Non, c'est plus l'état du réel comme...



R.
Oui, mais le réel par rapport au budget qui est présenté ici ou par rapport à l'année passée?


81
Q.
Par rapport à ce budget-ci.




MME LYNE MERCIER :



R.
En fait, je vous dirais, si on parle aujourd'hui le dix-neuf (19) janvier, on est passablement en ligne. Donc, en date d'aujourd'hui, je suis en ligne. Mais quelle sera la température pour les mois qui s'en viennent? Je ne sais pas.


82
Q.
O.K. Une dernière question. Et je vous réfère à la pièce SCGM‑8 document 9, SCGM‑8 document 9, ça a trait aux coûts d'entreposage souterrains et transport STS. Donc, la pièce SCGM‑8 document 9 page




1. Vous me direz quand vous y serez. Vous y êtes?



R.
Oui.


83
Q.
Pour bien comprendre, je comprends que les coûts moyens pour Intragaz et Saint-Flavien, Intragaz, le coût moyen en dollar par, je ne sais pas si c'est terrajoule ou gigajoule, là, peut-être de me concilier les chiffres parce qu'il y a des calculs qui ont été faits puis ça n'arrivait pas au même montant. Bref, ce que je veux vérifier, c'est, le coût moyen pour Intragaz, cette année, donc, dans notre budget, si je le compare avec le même tableau que vous produisiez l'an passé, et je vais vous faire la référence, je vais vous demander un engagement, là, il semble y avoir une augmentation nettement supérieure à l'égard des coûts pour Saint‑Flavien si on les compare aux coûts pour Intragaz de l'année passée à cette année. Et je voudrais simplement avoir une explication. Si vous l'avez maintenant, sinon le prendre en engagement. Je vais vous donner la pièce, le tableau de l'an passé, qui était le même tableau. C'est seulement de concilier les augmentations et de les expliquer.




MME SOPHIE BROCHU :



R.
On va faire tout ça. On va prendre cet engagement-là.


84
Q.
D'accord.



R.
Mais ce qu'on voudrait vous souligner, c'est que l'outil de Saint‑Flavien...


85
Q.
Oui.



R.
... est très différent de l'outil d'Intragaz. L'outil de Saint‑Flavien, comme usage, s'utilise un peu comme Union dans le type d'entreposage. Alors, on entrepose et on retire. Tandis que Pointe-du-Lac, c'est un outil d'entreposage qui lui est cyclé. Alors, on peut même cycler à la semaine, on peut injecter la fin de semaine, soutirer la semaine. Alors, l'utilisation est différente, la flexibilité est différente, donc la valeur est différente, le coût moyen est différent. On va tout vous donner ce que vous nous demandez, s'il vous plaît gardez en tête le fait que ce sont des outils qui sont différents par nature.


86
Q.
Mais c'est déjà une partie de la réponse, le fait qu'ils sont différents.




LA GREFFIÈRE :




Alors l'engagement numéro 16, ce sera?




Me ANDRÉ TURMEL :




Alors, c'est de concilier le tableau SCGM‑8 document 9 page 1 pour le budget de cette année au tableau de l'an passé, SCGM‑5 document 9 page 1, faire la comparaison des coûts moyens pour Intragaz et Saint‑Flavien et expliquer les différences d'accroissement des coûts et les justifications, le cas échéant. Je vous remercie.




ENGAGEMENT NO 16 :
Concilier le tableau SCGM‑8 document 9 page 1 pour le budget de cette année au tableau de l'an passé, SCGM‑5 document 9 page 1, faire la comparaison des coûts moyens pour Intragaz et Saint‑Flavien et expliquer les différences d'accroissement des coûts et les justifications, le cas échéant.




LE PRÉSIDENT :




Alors, ça va, merci, Maître Turmel. Monsieur Dupont, je crois que vous avez une question?




INTERROGÉES PAR M. PIERRE DUPONT :




Oui. Merci.


87
Q.
Bonjour. J'aurais deux petites questions. La première, c'est concernant Pointe‑du‑Lac. Vous avez mentionné tantôt que votre contrat de stockage arrivait à échéance, si j'ai bien compris?




MME SOPHIE BROCHU :



R.
Le contrat de stockage, c'est un contrat qui était d'une durée de quinze (15) ans. Mais le contrat prévoit qu'au bout d'une période de dix (10) ans, tant Gaz Métropolitain qu'Intragaz peuvent mettre fin au contrat par avis écrit un an auparavant la onzième




année. Donc, c'est à compter de... on pourrait techniquement, Gaz Métropolitain pourrait envoyer un avis de mise de mettre fin au contrat en octobre cette année pour mettre fin au contrat. On enverrait l'avis en octobre cette année pour mettre fin au contrat en octobre deux mille (2000), deux mille un (2001).


88
Q.
Par rapport au marché, par rapport au prix du marché, si vous aviez à mettre fin à ce contrat-là, est-ce qu'il y aurait des économies à ce moment-là pour Gaz Métropolitain?



R.
La réponse, nous avons étayé notre analyse et notre compréhension du marché quant aux coûts évités de Pointe‑du‑Lac, autrement dit si on pouvait mettre fin à Pointe‑du‑Lac ou si on renégociait Pointe‑du‑Lac aujourd'hui quel serait le tarif. La réponse, c'est oui, il y aurait des économies. Vous comprendrez, par ailleurs, que de par la nature publique de la procédure actuelle, ça nous serait difficile de dévoiler publiquement comme ça parce que les gens avec qui on est appelé à négocier pourraient lire notre stratégie. Si vous le souhaitez, on pourra le faire de manière confidentielle avec les membres à votre convenance pour vous expliquer un peu plus avant ce qu'il en serait, parce que, sans ça, je vais ouvrir les entrailles stratégiques de Gaz Métropolitain et prêter flanc à ne pas négocier la meilleure transaction possible.


89
Q.
O.K. Je vous remercie. Nous allons voir pour en disposer. Mon deuxième point, c'est tout simplement une question de précision. C'est tout simplement une question de précision. Vous avez mentionné tantôt dans le montant de frais reportés que vous demandez pour poursuivre vos études concernant votre plan d'approvisionnement, il y avait trois cent onze mille dollars (311 000 $). Puis vous avez également indiqué que, bon, vous aviez dépensé, je crois, trente-huit mille dollars (38 000 $) dont une partie pour des représentations auprès de l'Île-de-Sable. Ce que je voudrais savoir concernant le projet de l'Île-de-Sable, ce que je voudrais savoir, c'est dans le trois cent onze mille dollars (311 000 $), est-ce qu'il y a quelques sommes qui sont prévues pour le projet de l'Île-de-Sable et si oui faire le lien avec le deux cent mille dollars (200 000 $) par ailleurs qui est aussi demandé par SCGM qu'on retrouve à la pièce SCGM‑4 document 1, qui est dans la section des ventes?



R.
Pour faire le point, juste pour m'assurer qu'au plan des notes les chiffres évoqués sont corrects. On parle d'environ quatre-vingt-huit mille dollars (88 000 $) cette année qui ont été dépensés en études et en représentations. La portion représentations étant trente-huit mille dollars (38 000 $). Des trente-huit mille (38 000 $), la très, très grande majorité ont été dépensés du côté ouest de notre




franchise, c'est-à-dire pour préparer notre représentation transport TCPL, pour préparer notre représentation, négociation de nos contrats d'entreposage; une partie beaucoup plus modeste au niveau de la représentation sur l'Île-de-Sable. 




Sur le trois cent onze mille dollars (311 000 $), est-ce qu'il y a des argents qui vont vraisemblablement être dépassés, qui vont * afférer + à l'Île-de-Sable directement ou indirectement? La réponse, c'est oui parce que maintenant les études prennent en compte la réalité de l'Île-de-Sable et on commence à voir poindre dans des études même multiclients et même, entre autres, par exemple dans le dernier rapport de l'Office national de l'énergie sur l'offre et la demande d'énergie au Canada le fait que le gaz de l'Île-de-Sable pourrait toucher le Québec. Donc, la réponse est oui. 




Maintenant, en termes de priorité temporelle, c'est certain que tout ce qui se passe sur TCPL va ramasser l'essentiel de nos représentations. Donc tout ce qui a à faire au transport, le * pricing + dans l'Ouest canadien. Quant aux deux cent mille dollars (200 000 $) auxquels vous faites mention, et à moins que je ne m'abuse, et auquel cas je vais demander d'être corrigée, mais ce que j'en comprends, c'est que ce deux cent mille-là (200 000 $), c'est des




argents qui sont demandés pour démarcher le marché de Gaz Métropolitain dans le Bas‑du‑Fleuve et, éventuellement, dans notre extension de notre marché dans le cadre de la nouvelle franchise qui nous a été octroyée. Donc, on se remet. 




Et le deux cent mille (200 000 $), c'est une question de marketing commercialisation, Gaz Métropolitain est le distributeur. Le quatre cent mille (400 000 $) qui avait été demandé l'an dernier et le trois cent onze mille (311 000 $) dont il est fait mention ici au plan des frais reportés, c'est pour fourbir les armes de Gaz Métropolitain dans la défense de son plan, dans ses choix et dans la défense de ses intérêts au plan de ses approvisionnements gaziers. Donc, ce sont deux univers un peu différent. Et la raison qui avait été évoquée à l'époque, et qui est encore la même, c'est que, aujourd'hui, il y a une turbulence comme on n'a pas vécu à travers les dernières années. Les balles du jongleur sont toutes dans les airs. Il va falloir ramasser les six en même temps. Alors, on essaie de savoir un petit peu quel va être le poids des balles puis où est-ce qu'elles vont tomber. Ça, c'est le volet approvisionnement. 




Le deux cent mille (200 000 $), celui qui est sur la responsabilité de mon collègue André Boulanger, développer le marché, y a-tu des usines, comment




qu'on développe, qui est intéressé à prendre du gaz, par exemple, à Sept‑Îles, qui est intéressé à prendre du gaz dans le Bas‑du‑Fleuve à Rivière-du-Loup, qui est intéressé à ce que le réseau de Gaz Métropolitain s'étende davantage, et à développer les analyses, les coûts de construction, et tout ça, la préfaisabilité.
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Q.
Je vous remercie ça complète.



R.  Plaisir.




INTERROGÉES PAR LE PRÉSIDENT :
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Q.
Avant de terminer, j'aurais une question générale concernant le développement de la zone est dans son existence actuelle. Est-ce que le développement de Sable‑Island pourrait affecter la zone est telle qu'on la connaît présentement? Vous avez fait référence à la zone est dans votre témoignage. est-ce que vous pouvez commenter là-dessus?




MME SOPHIE BROCHU :



R.
Je pense qu'il est correct de dire que la très, très grande majorité des intervenants, voire l'unanimité des intervenants, ne remettent pas en question la zone est en fonction de l'arrivée de l'Île-de-Sable. Et la zone est actuelle, elle est intégrée à l'intérieur du système de TCPL. Et c'est un petit peu délicat pour moi d'aller beaucoup plus avant, mais le raccordement à l'Île-de-Sable n'est pas à ce stade-ci envisagé via une imbrication ou une extension du




système de TCPL. 




Il y aurait raccordement au système de TCPL, mais on n'évoque pas une extension du système de TCPL. Tant qu'on n'évoque pas d'extension du système de TCPL, autrement dit, tant qu'on n'évoque pas le fait qu'on voudrait faire du * rolled-in + de ce que ça coûte pour amener Sable jusqu'au Québec, à l'intérieur du système de TCPL, les intervenants n'attaquent pas la zone de l'est sur la base de Sable. Je ne sais pas si ça répond à la question. Je peux être plus explicite en utilisant des images peut-être.
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Q.
Ça va. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors, on va faire une pause de quinze minutes. On reprendra à onze heures vingt-cinq (11 h 25). Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


__________________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




Me BENOÎT PEPIN :




Alors deux mots : nous nous sommes entendus.




LE PRÉSIDENT :




Ah oui? Bon.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Nous nous sommes entendus.




LE PRÉSIDENT :




Alors, félicitations, Messieurs.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors merci, Monsieur le Président. Et je remercie mon confrère. Alors je demanderais à ce qu'on libère les témoins, nous n'avons pas d'autres points à soulever, à moins que la Régie aient d'autres questions?




LE PRÉSIDENT :




Non, ça va, merci beaucoup.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Maintenant, j'ai vérifié avec certains de mes confrères, je n'ai pas eu le temps de faire le tour de tout le monde, il fallait reprendre, j'ai monsieur Demanche et Sicotte qui sont présents et comme on avait déjà discuté, il n'y avait aucun intervenant qui n'avait de questions pour monsieur Demanche. Et considérant que l'heure du lunch approche, avant de commencer le panel de la base de tarification et




investissements, j'aurais proposé à la Régie, vu qu'il n'y avait qu'une question ou deux, je comprenais, de la part de la Régie, qu'on procède avec le panel du contexte financier et ça ira rapidement. Et on pourrait ensuite, évidemment, ça permettra de commencer peut-être au début de l'après-midi avec le panel base de tarification et investissements.




Me ANDRÉ TURMEL :




Si vous le permettez, j'aurais apprécié que mon confrère m'en parle avant parce qu'évidemment, il faut toujours préparer un peu les questions, on a beau les avoir préparées mais on les regarde toujours d'un peu plus près. Quant à moi, je vous dirais que je préférerais le faire cet après-midi parce que j'avais encore quelques vérifications à faire auprès de mes collègues analystes.




Donc, je voudrais bien aider les gens de SCGM mais je suis un peu malheureusement pris par surprise; si on m'en avait parlé avant, peut-être j'aurais pu travailler plus fort à la pause.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors l'idée nous était venue, j'avais vérifié avec certains de mes confrères mais là, je n'étais pas rendu à lui.




LE PRÉSIDENT :




O.k. Alors on va procéder tel que convenu.




Me JOCELYN B. ALLARD :




O.k.




LE PRÉSIDENT :




Je demanderais à monsieur Sicotte et madame Perron de prendre place, et à monsieur Despars, que j'avais annoncé hier, effectivement.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je vais immédiatement vous aviser, Monsieur le Président, que la, comme vous avez entre les mains deux présentations, il y aura effectivement deux présentations, une de la part de monsieur Sicotte, sur les investissements et la base de tarification de façon plus générale; et sur le sujet du système de gestion intégré, il y aura une présentation plus pointue sur ce sujet de la part de monsieur Despars.




Effectivement, les deux présentations additionnées ensemble vont dépasser le temps que j'avais annoncé mais considérant certaines des questions hier qui ont été posées relativement au système de gestion intégré, nous avons cru préférable, dans le cadre de notre preuve, de faire témoigner immédiatement monsieur Despars et de passer à une présentation sur




le sujet précis SGI. Je demanderais à madame d'assermenter les témoins.




         ----------------------------




L'AN DEUX MILLE, le dix-neuvième jour de janvier :




LUC SICOTTE, vice-président, chef de la Direction financière, Gaz Métropolitain inc., 1717, rue du Havre, Montréal ;




CAROLE PERRON, directrice, Comptabilité et Budgets, Gaz Métropolitain inc., 1717, rue du Havre, Montréal ;




et :




PIERRE DESPARS, vice-président, Affaires corporatives, Gaz Métropolitain inc., 1717, rue du Havre, Montréal ;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennel​le, déposent et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :




Merci. Alors, Monsieur Sicotte, je vais vous poser quelques questions et notamment la liste de documents pour laquelle vous êtes responsable, que je vous ferai adopter. Madame Perron, ce sera évidemment la




même liste.
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Q.
Alors, Monsieur Sicotte, avez-vous préparé ou fait préparer la liste des documents suivants : SCGM-6, document 1, document 1.1 à document 1.14, document 2 à document 4, document 4.1 à document 4.5, 5, 5.1, 6, 6.1, 7, 7.1, 8, 8.1 à 8.5; et SCGM-6, document 1P, qui est la présentation qui vient d'être distribuée; ainsi que votre curriculum vitae, la pièce SCGM-13, document 1, page 11?




M. LUC SICOTTE :



R.
Oui.


94
Q.
Avez-vous des corrections à apporter à un ou plusieurs de ces documents?



R.
Non.
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Q.
Adoptez-vous le tout comme étant votre preuve écrite aux fins de la présente audience?



R.
Oui.


96
Q.
Êtes-vous prêt à être contre-interrogé sur le tout suite à votre présentation?



R.
Oui.
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Q.
Merci. Madame Perron, avez-vous préparé, ou fait préparer sous votre contrôle ou votre direction, les documents que j'ai énumérés à monsieur Sicotte, évidemment, dans votre cas, le curriculum vitae se trouvant à la pièce SCGM-13, document 1, page 10?




MME CAROLE PERRON :



R.
Oui.
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Q.
Avez-vous des corrections à apporter à ces documents?



R.
Non.


99
Q.
Les adoptez-vous aux fins de la présente audience comme étant votre preuve écrite?



R.
Oui.


100
Q.
Vous êtes prête à être contre-interrogée sur le tout?



R.
Oui.
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Q.
Merci. Monsieur Despars, avez-vous préparé, ou fait préparer sous votre contrôle ou sous votre direction, les documents suivants : SCGM-6, document 1, pages 4 et 5, sous la rubrique * Développement informatique +; SCGM-6, document 1.3, 1.8, 4.3, 4.4; et SCGM-6, document 9P, qui est la présentation qui vient d'être distribuée; ainsi que votre curriculum vitae, qui se trouve à la pièce SCGM-13, document 1, page 6?




M. PIERRE DESPARS :



R.
Oui.


102
Q.
Avez-vous des corrections à apporter à ces documents?



R.
Non.


103
Q.
Les adoptez-vous aux fins de la présente audience comme étant votre preuve écrite?



R.
Oui.


104
Q.
Vous êtes prêt à être contre-interrogé sur le tout, après votre présentation qui suivra celle de monsieur




Sicotte?



R.
Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur Sicotte, je vous laisse la parole pour votre présentation.




PRÉSENTATION PAR M. LUC SICOTTE :




Merci. Monsieur le Président, Madame, Monsieur, bonjour. On vient de vous remettre une courte présentation sur les investissements et la base de tarification. Le petit document à huit pages se veut assez pratique, je ne voudrais pas passer pour un professeur d'éducation en présentant ça. C'est un peu plus, on voulait présenter un petit peu la philosophie derrière le plan d'immobilisation.




Donc essentiellement, les différents sujets qu'on va couvrir, c'est pourquoi un programme annuel d'immobilisation, les différents types d'investissements, évidemment le tableau chiffré des investissements, l'évolution, se donner une perspective, l'évolution des coûts de distribution sur la base de tarification, et je fais référence à un document que Robert Tessier parlait hier; et enfin, la conclusion.




Pourquoi un programme d'immobilisation? Le premier




élément principal, c'est d'assurer la sécurité puis la fiabilité du réseau. Ça, c'est sine qua non, c'est comme, je ferais une analogie avec Bombardier qui produit des avions, ils se doivent être pleinement sécuritaires, ils ne peuvent pas se permettre d'avoir d'incidents avec les avions qu'ils produisent. Bien nous, c'est la même chose, donc s'assurer en tout temps que le réseau soit fiable et quand on fait des corrections sur le réseau, en profiter peut-être pour en améliorer la performance.




On sait que si on a mis des équipements il y a quinze, vingt ans, puis on en met des nouveaux aujourd'hui, bien on essaie d'aller chercher une performance accrue. Donc je pense le modus vivendi, c'est de faire plus de millage avec notre dollar d'actif. Donc ça, c'est un des éléments qu'on considère. Ça, c'est le premier objectif.




Le deuxième, c'est qu'on veut accroître la capacité de la franchise afin de desservir un bassin plus grand de clients dans une perspective de création de valeur à long terme. Puis ça, je ne veux pas utiliser un * buzz-word + mais c'est ça qu'on vise, on est mandatés, nous autres, mettons comme officiers de la compagnie, de créer de la valeur, soit pour nos clients, soit pour la société, soit pour ses actionnaires, ses détenteurs de parts. Donc il s'agit




de jauger les intérêts de chacun. Il faut vraiment créer cette valeur-là.




Donc à titre, par exemple, les investissements, je pense la première règle, il faut qu'ils soient rentables. On n'a pas intérêt à faire des placements dits * stratégiques + qui vont, qui ne seront pas payants à long terme. Je pense que si on veut baisser nos coûts unitaires, bien il faut que ça commence par les investissements, que ça soit rentable.




L'autre élément philosophique, c'est qu'il faut avoir un juste équilibre entre l'extension de réseau et la densification. Densification, à court terme, c'est plus payant, il y a moins d'investissements requis sauf qu'on ne contrôle pas tout le temps quand est-ce qu'on peut faire de la densification, c'est-à-dire, il faut qu'un client soit prêt à investir pour changer son système de chauffage et faire un investissement pour se raccorder au gaz. Donc on n'a pas toujours le plein contrôle de ça.




Donc c'est à nous, à l'intérieur, globalement, dans notre portefeuille d'investissements, d'avoir un juste équilibre entre ce qu'on fait en densification puis en extension de réseau. L'extension, à court terme, peut paraître moins payante mais c'est ça qui assure la survie puis le développement de la




franchise à long terme. Si on n'avait pas fait des investissements depuis vingt ans dans la franchise, bien on n'aurait aujourd'hui qu'un distributeur concentré à Montréal. Et il y en a qui ont eu la vision, qui nous ont précédés, de développer la franchise et c'est ça qu'il faut continuer de faire.




Ensuite, il faut, d'un point de vue tarifaire, il faut en minimiser l'impact sur les tarifs. On est conscients de ça. C'est trop facile de dire : * Bien, on va le charger dans les tarifs +, il y a toujours une situation concurrentielle et on est en concurrence. On est en concurrence avec le mazout, on est en concurrence avec l'électricité, et si on fait des projets d'expansion trop rapides, bien à ce moment-là, l'impact tarifaire peut être négatif et ça peut affecter la situation concurrentielle. Donc il faut doser ça.




Et finalement, il y a l'élément aussi, il y a la règle du pouce qu'on peut utiliser : investissement égale les amortissements. C'est une règle du pouce qui peut être utilisée dans certaines circonstances mais c'est de moins en moins vrai, ça. Quand on regarde aujourd'hui les, sans rentrer dans la technique, aujourd'hui, les concepts de EVA, * Economic Value Added +, vraiment la création de valeur, c'est une gestion serrée de l'actif. Et




souvent, on peut dépasser l'amortissement lorsqu'on est en croissance et on peut, plus bas que l'amortissement si la compagnie est à maturité ou si les secteurs sont à maturité.




Donc à titre de guide, moi, j'ai certaines réserves à simplement dire : * Bien c'est l'amortissement de l'an passé et puis on continue là-dessus. + Je pense que certaines années, on peut excéder l'amortissement s'il y a vraiment des investissements de croissance. Donc ce sont là les deux grands objectifs d'un programme d'immobilisation.




Maintenant, les types d'investissements, puis je vais accélérer si je veux m'en tenir à mon quinze minutes. Il y a des investissements de remplacement, qui sont, ils appellent ça en anglais un * maintenance capex +, et ça, c'est pour assurer la fiabilité du réseau : le remplacement de la fonte, par exemple, qu'on a commencé il y a plusieurs années, les éléments de protection cathodique, on a des programmes de remplacement de vannes, par exemple.




Il y a le remplacement des équipements : la flotte automobile, qui doit être, flotte de camions qui doit être remplacée graduellement; et tout l'entretien structurel aux installations générales. Et ça, que ce soient les postes de détente, les postes de




compression, les immeubles, il faut graduellement, si on ne le fait pas, on peut avoir une détérioration et les coûts subséquents sont de beaucoup supérieurs. Donc, on doit maintenir.




Et mal an bon an, quand on regarde, là, au niveau actuel, c'est à peu près vingt-cinq millions (25 M$) par année, vingt-cinq, vingt-sept millions (25 M$ - 27 M$) par année, pour entretenir la franchise. Donc si on ne voulait pas développer puis maintenir, ça serait à peu près ce niveau-là.




Maintenant, il y a les investissements de développement, donc ça vise à agrandir la franchise. Et ça, par exemple, bien c'est tout ce qui s'appelle les nouveaux branchements, tout l'aspect investissement dans la densification, l'extension de réseau, les programmes commerciaux, il faut les traiter comme investissements, le développement informatique.




Et les montants annuels, bien ils ne sont pas fixés, il y a des années que ça a été quatre-vingt millions (80 M$), il y a d'autres années, ça a été un petit peu moins. Et ça, bien ça vient durant l'année au mérite de chacun des projets ou en fonction des priorités que la compagnie se dirige.




Quelques chiffres que vous avez dans le témoignage, mais essentiellement, le niveau d'investissements prévu pour l'année deux mille (2000) est sensiblement le même que celui qui était prévu en mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000), soit environ quatre-vingt-douze millions (92 M$). Et quand on regarde les principales composantes, les investissements reliés aux nouvelles ventes, on prévoit, à ce stade-ci, lorsqu'on vous a déposé, environ cinquante millions (50 M$) et l'année dernière, c'était cinquante-huit (58 M$).




Ensuite, les deux autres lignes, ce sont les fameux investissements d'entretien que je vous parlais, les investissements reliés au réseau puis les installations générales. L'année passée, c'était vingt-quatre (24 M$); cette année, on prévoit vingt-six, vingt-sept (26 M$ - 27 M$). Mais encore là, chacun des projets est * challengé + à l'interne; ce n'est pas parce qu'on met vingt-sept (27 M$) là qu'on va cristalliser vingt-sept (27 M$).




Chacun des projets, puis ça, ça a été fait dans le passé bien avant que j'arrive, mais quand un, quelqu'un arrive, des projets, il y a des comités internes d'immobilisation sur lesquels chacun des projets doit être justifié, avec la justification soit qualitative et quantitative et doivent passer




les éléments.




Ensuite, développement informatique, cette année, il y a une emphase qui est mise sur le SGI. Et je vais laisser Pierre Despars en parler tantôt plus en profondeur, il y a six millions (6 M$), six point deux millions (6,2 M$) qui est prévu cette année. Il y a eu la conversion de l'année deux mille (2000), trois millions (3 M$) l'année passée, c'est un programme qui s'est échelonné sur trois ans; au total, c'est environ neuf millions (9 M$) pour la période. Et cette année, il y avait un million (1 M$) et qui est principalement, qui a été dépensé, ça se rendait du premier (1er) octobre jusqu'au premier (1er) janvier, et tout s'est bien passé. Et autres projets divers.




Ici, un petit graphique qui donne, qui met en perspective un petit peu l'évolution de la base de tarification par rapport à nos coûts de distribution depuis dix ans. C'est intéressant de voir, des fois de remettre ça en perspective, comment ça a évolué depuis dix ans. Et on regarde, depuis quatre-vingt-dix (90), en termes de coût unitaire, quand on regarde le coût de distribution sur la base de tarification, on était à peu près à trente cents et demi (30,5 4), près de trente et un cents (31 4) il y a dix ans; et on se retrouve aujourd'hui à un peu en




bas de, ça a été vingt-six cents (26 4) et quelque chose l'année passée et supérieur, légèrement supérieur à vingt-sept cents (27 4) cette année.




Donc il y a un élément de productivité, il n'y a pas eu de saut important et je pense que la philosophie qu'on veut se donner à long terme, c'est continuer à faire plus avec moins. Donc c'est important de contrôler l'évolution de la base de tarification et le mandat qu'on veut se donner, bien c'est de contrôler l'aspect des investissements et de la rentabilité des investissements.




Mais avec ça, ce que ça nous dit, c'est qu'il y a un facteur, il y l'élément de productivité qui s'est dégagé quand on le regarde sur la base de tarification. Plus tard, dans d'autres témoignages, on va regarder des scénarios semblables en fonction d'autres variables, les dépenses d'exploitation.




Donc si on peut conclure, un programme d'immobilisation qui est implanté et qui est géré judicieusement de façon prudente favorise un réseau fiable et assure aussi la santé à long terme de la société. Je pense qu'investir, c'est signe de santé dans une société et il s'agit de confier les sommes aux endroits jugés les plus appropriés.




Donc c'est en gros l'essentiel du témoignage de ce matin là-dessus.




Me JOCELYN B. ALLARD :
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Q.
Avant qu'on ne passe à monsieur Despars, pendant qu'on installe la présentation au niveau informatique, juste faire préciser, Monsieur Sicotte, que le tableau, le graphique que vous avez présenté à la page 7 de 8 de la pièce SCGM-6, document 1P, si je comprends bien, c'est le tableau qu'on retrouve aussi à la pièce SCGM-8, document 2.1, page 4?



R.
C'est exact.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Merci.



R.
Pendant qu'on est en train de mettre l'autre présentation, un des éléments que, moi, je regarde aujourd'hui sous investissements, souvent on peut faire des investissements aujourd'hui qui vont rapporter plus tard. Et ça, souvent, bien on regarde en avant. Mais si on regarde aujourd'hui les projets d'investissements qui ont été entrepris il y a plusieurs années puis on en regarde le résultat tangible aujourd'hui, moi, j'en ai un qui me vient à l'idée dans un de mes départements, c'est l'investissement qui a eu lieu en radiométrie.




Il y en a qui ont eu la clairvoyance, il y a sept,




huit ans, de dire : * On devrait investir en radiométrie, ça va nous permettre d'économiser possiblement des frais d'exploitation et des postes. + Puis on regarde aujourd'hui, le projet est à toutes fins terminé, je pense qu'on a cent soixante-huit mille (168 000) compteurs qui sont sur radiométrie sur un total de cent quatre-vingt-treize mille (193 000). Donc il en reste à peu près une vingtaine de mille (20 000) à installer d'ici la prochaine année.




Puis on regarde, aujourd'hui, quand on fait le bilan de ça, il y a effectivement eu à peu près une trentaine de postes, je pense que c'est trente-cinq (35) postes qui ont été économisés. Mais le résultat le plus tangible, donc il y a eu une économie mais la qualité des services et des lectures s'en est grandement améliorée. On regarde aujourd'hui, on fait des lectures mensuelles sur certains types de clients, on en fait bimensuelles sur certains autres, donc on a une meilleure information avec des coûts moindres, donc encore le concept de plus avec moins. C'est un exemple.




Et puis ça, c'était peut-être osé il y a quelques années de dire : * On s'en va en radiométrie, on va lire à distance. + Mais cette technologie-là, qui a été prise il y a quelques années, va nous permettre




d'avancer, dans les prochaines années, dans le commerce électronique et ces choses-là. Donc il faut avoir une certaine vision. Et c'est le point que je voulais faire là-dessus.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




On va entendre à monsieur Despars.




PRÉSENTATION PAR M. PIERRE DESPARS :




Bonjour. Tel que le mentionnait maître Allard dans l'introduction, le but de la présentation, la deuxième partie de la présentation est de faire un peu le point sur le projet de SGI à Gaz Métropolitain. Le projet de SGI, c'est le système de gestion intégrée, qui est la version, la traduction d'un ERP ou * Enterprise Resource Planning +.




Le sommaire de la présentation, donc c'est parler de l'intégration des processus et des systèmes, un peu faire une évolution très schématique du développement des systèmes informatiques et des applications informatiques chez Gaz Métropolitain et dans l'ensemble des entreprises, de parler des avantages d'un système de gestion intégré et finalement de fournir plus d'information sur le projet de gestion




intégré chez Gaz Métropolitain, pourquoi, et les investissements.




Donc, rapidement, au début des années quatre-vingt-dix (90) et même depuis les années quatre-vingt (80), le développement des applications chez Gaz Métropolitain, de même que, en fait, dans l'ensemble des entreprises, s'est fait, je dirais, sous une version des forteresses, o.k.? Donc on avait besoin d'applications informatiques en Finance, on développait des applications informatiques en Finance; on en avait besoin au niveau au niveau des Ventes, on développait des applications, souvent sur des plate-formes qui étaient différentes, non interreliées.




Et, au fil des années, on a constaté un besoin d'interconnexion entre les différentes fonctions. Donc on avait une structure comme la majorité, comme l'ensemble des entreprises, qui était avec une organisation hiérarchique en silo et le développement informatique a suivi cette structure organisation-nelle.




Vers le milieu et la fin des années quatre-vingt-dix (90), on a tenté, par des liens, de construire des ponts avec les différents systèmes. Donc on a essayé de créer des liens entre les différents systèmes de




l'organisation de manière à intégrer l'information. Ce qui fait qu'aujourd'hui, en dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), on trouve une multitude d'interfaces entre les différents systèmes de l'entreprise; on retrouve, à l'intérieur du parc d'applications informatiques, plusieurs technologies qui sont utilisées.




Et pour mettre à jour l'information, on a besoin, à chaque fois qu'on fait une modification dans un programme, de revoir l'ensemble des interfaces et les liens avec les autres applications. Donc ça devient extrêmement lourd, extrêmement difficile à gérer et à maintenir à un niveau acceptable pour obtenir une information de qualité avec un délai de réponse suffisant.




Ce qu'on vise, c'est une consolidation de l'information, une consolidation des banques de données. Et schématiquement, ça veut dire une source, une banque de données majeure, à l'intérieur de laquelle l'ensemble des opérations de l'entreprise pourront aller puiser l'information. Donc on parle à ce moment-là de saisie unique, on parle de une information dans l'organisation et qui est la même pour tout le monde.




Donc lorsque quelqu'un aux Ventes veut faire une




analyse, quelqu'un aux Finances veut faire une analyse et comparer les différents résultats de programmes ou autres, bien on parle tous de la même, on part tous de la même information et l'analyse, on ne perd pas de temps, à ce moment-là, à concilier des données. La donnée, elle est unique dans l'organisa-tion.




Et chacun des services a accès à cette même information. Donc partage d'information, communica-tion de l'information et évidemment mettre cette information-là en temps réel, ce qui n'est pas le cas présentement.




On veut aussi intégrer la majorité des processus d'affaires. Parce qu'on parle d'un système de gestion intégré, projet informatique, mais c'est aussi en même temps une révision complète des processus d'affaires pour s'arrimer à la saisie unique, à l'information unique dans l'organisation.




Donc, pourquoi le projet SGI à Gaz Métropolitain? C'est pour remplacer nos systèmes d'information qui ont de plus en plus de difficultés à évoluer, o.k., donc en fonction des contextes d'affaires changeants chez Gaz Métro; pour éliminer la redondance des données et rendre l'information accessible à tous; pour répondre aux grandes préoccupations de qualité




et d'efficacité reliées à l'ensemble des processus de l'organisation ─ Robert Tessier en faisait mention hier dans son allocution; pour permettre l'intégration de nos processus d'affaires et de nos systèmes d'information, donc faire l'arrimage entre nos façons de faire et les systèmes-supports; et finalement, pour permettre le positionnement de l'entreprise face au commerce électronique.




On est bien conscients que de plus en plus, le commerce électronique se développe, donc si on veut faire ce qu'on appelle du * business to business + avec nos fournisseurs ou entrer en relation de type commerce électronique avec nos clients, bien on doit avoir des banques de données et une infrastructure technologique qui supportent le commerce électronique.




Le plan d'implantation et les coûts, comme on faisait mention dans le témoignage, on parle d'un coût d'investissement de l'ordre de quarante à quarante-cinq millions de dollars (40 M$ - 45 M$), qui va s'échelonner sur trois années financières. Alors on part, on prévoit démarrer le projet en mai deux mille (2000) et réaliser les activités qu'on appelle le * back office +, donc qui sont les activités de support, on pense : Finances, Approvisionnement, Entretien du réseau, principalement, durant la




période de septembre à mai deux mille un (2001), septembre deux mille (2000) à mai deux mille un (2001).




Et ensuite adresser toutes les applications qu'on appelle le * front office + : Service à la clientèle, Facturation, de la période de mars deux mille un (2001) à septembre deux mille deux (2002). Donc le projet se déroule sur une période de trois ans.




Si on compare maintenant quels ont été les investissements qui ont été réalisés au cours des dernières années chez Gaz Métropolitain en technologie de l'information, en développement, on va constater que la période de quatre-vingt-quinze (95) à quatre-vingt-dix-neuf (99), il s'est investi pour trente-quatre point six millions de dollars (34,6 M$) en développement technologique.




Et si on exclut les coûts reliés à la conversion à l'an deux mille (2000), à la géomatique et aux approvisionnements gaziers, les deux derniers étant des applications très spécifiques, non couvertes par un système de gestion intégré, un ERP, donc on les a retirées de l'analyse d'un système de gestion intégré, on parle d'investissement de l'ordre, de près de vingt-trois millions de dollars (23 M$), soit à des moyennes annuelles de six point neuf, sept




millions de dollars (6,9 M$ - 7 M$) et de cinq millions de dollars (5 M$) par année.




Donc, dans ce contexte-là, on le compare à un investissement projeté de quarante à quarante-cinq millions (40 M$ - 45 M$) sur les trois prochaines années, à des investissements historiques sans intégration, je dirais, là, en * patchage +, de l'ordre de vingt-trois millions de dollars (23 M$) sur les années précédentes.




Monsieur Tessier faisait référence hier, dans son témoignage, qu'il y avait sur la table à dessin des demandes pour des investissements de près de l'ordre de trente millions de dollars (30 M$). Nous avons cru bon présenter ici quelles étaient ces applications, qui sont principalement : la gestion financière, où on veut une intégration de la fonction financière; nos systèmes financiers datent, dans certains cas, des années soixante-dix (70), avec les technologies qui étaient en place à ce moment-là, donc pas en temps réel; difficultés de modification et d'amélioration; la répartition assistée par ordinateur, donc pour augmenter l'efficacité de nos techniciens et de l'activité de répartition; la refonte des systèmes d'achat, donc le * procurement +; le service qualité à la clientèle, donc aller une phase additionnelle au niveau du




système de qualité à la clientèle qu'on a aujourd'hui; et finalement, la refonte de données - banque pour structurer en une seule banque de données l'information qu'on retrouve dans l'organisation sur les clients.




Je voulais en terminant mettre en perspective l'investissement que Gaz Métropolitain s'apprête à faire avec l'investissement qui a été fait chez les grands clients de Gaz Métropolitain au Québec et aussi dans le secteur canadien de l'énergie. Vous constaterez qu'au niveau du secteur canadien de l'énergie, l'ensemble des distributeurs gaziers et électriques ont opté au cours des dernières années ou dans la dernière année pour aller vers un système de gestion intégrée ou un ERP. Dans leur cas principalement, on parle des applications de * back office +, donc d'intégration des fonctions de * back office + et qui ont été réalisées au cours des dernières années comparativement à notre projet où, nous, au moment où on se parle présentement, les applications de * front office + donc de service à la clientèle se sont développés, on peut voir un projet dans son ensemble, donc d'applications de * back office + et de * front office +. Donc, ça couvre la présentation sur le système de gestion intégré. Merci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, je n'ai pas d'autres questions pour le panel. Ils sont disponibles pour le contre-interrogatoire.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Merci. Alors Maître Plourde.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me NICOLAS PLOURDE :


106
Q.
Merci, Monsieur le Président. Une seule question de précision à monsieur Sicotte. Je vous réfère au tableau SCGM‑6 document 1P, en fait à la présentation que vous nous avez distribué à la page 7 de 8. On peut voir pour quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000) que la courbe remonte alors que la tendance était à la baisse. Je parle évidement de la tendance, là, de l'évolution du coût de distribution sur la base de tarification. Voulez-vous nous expliquer pourquoi on remarque une augmentation?




M. LUC SICOTTE :



R.
C'est essentiellement rattaché à la température, l'évolution de la température. On sait que cette année, on a le plein effet dans la base de tarification, de la température de l'exercice mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998). Et ce montant-là est de l'ordre de vingt-huit millions de dollars (28 M$). Donc, c'est un investissement, c'est un élément hors de notre contrôle. C'est ça qui




affecte. Mais si on frappait un hiver froid, supposons que si la semaine se prolongeait, on peut voir ça s'effacer rapidement. Donc, ce sont des éléments. C'est pour ça que... En tout cas, ce mécanisme de normalisation de température-là est basé sur une moyenne trente (30) ans. Je pense qu'on en a parlé beaucoup.


107
Q.
Donc, c'est uniquement dû à cette cause-là?



R.
Oui.


108
Q.
D'accord. Merci. 




LE PRÉSIDENT :




Merci. Maître Michel Davis.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me MICHEL DAVIS :


109
Q.
Bonjour. Les premières questions concernant le système le SGI. On parle d'un investissement de quatre à quarante-cinq millions de dollars (40‑45 M$) échelonné sur trois ans, donc on parle d'un investissement considérable. J'aurais quelques questions pour essayer de voir si c'est le bon choix qui a été fait concernant ce système-là. Premièrement, est-ce que, avant de décider d'y aller avec ce système-là, est-ce qu'il y a des systèmes alternatifs qui ont été examinés et étudiés par Gaz Métro?




M. PIERRE DESPARS :



R.
Dans la présentation lorsqu'on faisait mention de trente millions (30 M$) de projets d'investissements, ce sont différents projets qui ont été analysés et qui devraient être faits dans l'architecture technologique actuelle pour répondre aux besoins qu'on a présentement et qu'on anticipe au cours des prochaines années. Donc, l'alternative est l'investissement de trente millions de dollars (30 M$), ou de près de trente millions de dollars (30 M$) qui vous a été présenté.


110
Q.
Mais est-ce qu'on a examiné l'alternative de systèmes différents, de faire un gros changement mais par un système qui peut exister, je ne suis pas spécialiste en informatique, d'un système différent qu'un système intégré?



R.
Ce qu'on regarde présentement, je n'aime pas utiliser le terme, là, mais c'est le * trend + au niveau des applications informatiques. Ce qu'on regarde, ce n'est pas la création, créer chez Gaz Métropolitain un système de gestion intégré. C'est beaucoup plus de choisir dans le marché auprès d'un fournisseur de systèmes de gestion intégré, un ERP. Il y a quelques gros joueurs au monde qui ont développé ces applications-là dites intégrées, et de prendre celle qui correspond le mieux aux besoins de Gaz Métropolitain.


111
Q.
Au document SCGM-6 document 9P page 9, vous nous




donnez une liste de grandes entreprises clientes et du secteur canadien de l'énergie?



R.
Oui.


112
Q.
Qui sont munies de ce système-là?



R.
Exact.


113
Q.
Est-ce que vous avez une idée depuis quand ces entreprises-là sont munies de ces systèmes-là?



R.
Je dirais, ça peut varier, là. Je n'ai pas la liste, la date exacte de...


114
Q.
Si je vous disais que pour plusieurs entreprises, ça fait quand même plusieurs années qu'ils sont munis de ce système-là?



R.
Certaines entreprises, oui, comme je le mentionnais dans la présentation et principalement pour les fonctions de * back office + qui se sont développées en premier.


115
Q.
Écoutez, je me répète, je ne suis pas un spécialiste en informatique. En novembre dernier, il y avait un cahier dans le journal Le Devoir qui reprenait certains systèmes informatiques, on n'a pas le document avec nous, puis on pourrait le produire, où certains du milieu de l'informatique remettaient en question ces systèmes intégrés-là pour des systèmes plus ouverts. Est-ce que vous êtes au courant de ces questionnements-là qui sont faits dans le milieu?



R.
Je n'ai pas pris connaissance de l'article dont vous faites mention. Et si vous référez à l'ouverture de ces systèmes-là, il faut bien comprendre aussi que,




tantôt vous mentionniez que les applications avaient été développées ou les gens avaient acheté des ERP voilà plusieurs années. De plus en plus, le développement qui se fait au niveau des ERP et au  niveau des nouvelles versions, des logiciels d'application, rende l'interconnexion avec les autres applications beaucoup plus facile et beaucoup plus ouvert. Et si on regarde les stratégies des différents fournisseurs de technologie de l'information, certains fournisseurs de logiciels ERP ont carrément pris une approche de dire, on va aller chercher les meilleures applications dans les différents champs d'activité et, nous, on va s'occuper de faire l'intégration. Et c'est, entre autres, l'approche de People Soft.


116
Q.
En quoi le service à la clientèle va être amélioré avec l'arrivée de ce système-là?



R.
Si on regarde... disons un élément spécifique de service à la clientèle, on peut répondre au niveau de la qualité de l'information, de la donnée qu'on va pouvoir avoir sur le client. Actuellement, l'information clientèle que l'on a et qui est reliée au système ce qu'on appelle SQAC, système qualité à la clientèle, est principalement relié avec l'information de facturation. Donc, on a accès directement à l'information de facturation et on a aussi accès à d'autres types d'informations pour le client. 




Mais quand on regarde au niveau des programmes qu'on va pouvoir développer, au niveau du service à la clientèle, au niveau de la façon d'adresser les besoins de la clientèle actuelle et future de Gaz Métro, on a plusieurs personnes dans l'organisation qui travaillent sur différents projets et qui partagent une information qui, parfois, n'est pas la même, qui n'est pas parfaitement la même et qui peut amener une sous-optimisation au niveau du développement des programmes. Donc, l'idée d'avoir une information commune, accessible beaucoup plus rapidement, beaucoup plus facilement, devrait permettre d'améliorer la qualité du service à la clientèle dans son sens large.


117
Q.
Vous dites * devrait permettre d'améliorer + puis vous dites, on analysera les nouveaux programmes. Mais est-ce que...



R.
Je veux dire * va amener une amélioration +.


118
Q.
Puis cette amélioration, est-ce qu'elle a été étudiée, quantifiée, qualifiée?



R.
Comme la présentation en faisait mention, le projet est en analyse présentement. Nous prévoyons prendre une décision au mois d'avril de cette année. Donc, les analyses vont être complétées d'ici le mois d'avril au niveau de l'ensemble des fonctionnalités, des fonctions, et des besoins qui vont être répondus et de l'amélioration de la qualité.


119
Q.
Donc, aujourd'hui, il n'y a pas de ces analyses-là




qui sont terminées?



R.
Les analyses ne sont pas complétées.


120
Q.
Donc, je comprends, vous ne pouvez pas nous déposer soit des extraits ou des études préliminaires qui ont été faites à cet effet-là?



R.
Elles ne sont pas complétées, elles n'ont pas été révisées et n'ont pas été approuvées non plus par notre conseil d'administration.


121
Q.
Est-ce que la question, toujours dans le système, de concentration, peut-être je n'ai pas le bon terme, des données a été étudiée dans un contexte de sécurité de ces données-là?



R.
Tout à fait. La sécurité de l'information est tout aussi importante que la qualité de l'in-put et de la facilité avec laquelle on a accès. Et donc la sécurité chez Gaz Métro est un élément extrêmement important tant au niveau de nos opérations, mais elle l'est aussi au niveau de la sécurité informatique.


122
Q.
Est-ce que vous avez une idée au niveau, je comprends que vous faites des études présentement, au niveau du service à la clientèle et la sécurité des entreprises que vous mentionnez à votre document, quel a été l'impact sur le service à la clientèle puis au niveau de la sécurité? Comment ça s'est passé l'arrivée de ces systèmes-là?



R.
Je n'ai pas d'information spécifique sur le service à la clientèle. Au niveau de la liste des clients, des clients et des entreprises du service énergétique, et




spécifique au service à la clientèle. D'autant plus que, comme je le mentionnais, la majorité des applications ont traité des applications * back office + qui couvrent les fonctions finances, approvisionnement et entretien des réseaux de distribution.


123
Q.
Donc, dans vos études, vous n'avez pas ces données-là d'amélioration de service à la clientèle qui s'est fait ailleurs. C'est ce que je comprends. Dans les études qui vont venir, vous n'avez pas présentement d'information là-dessus?



R.
Je n'ai pas présentement le détail de ces informations.


124
Q.
Vous ne l'avez pas avec vous, mais il y a de l'information qui est présente sur l'amélioration ou ce qui s'est passé au niveau du service à la clientèle dans ces entreprises-là?



R.
En fait, je pourrais vous référer à l'information qui est fournie par les fournisseurs de ces applications-là et qui nous présentent des pistes d'amélioration au niveau de l'amélioration du service à la clientèle.


125
Q.
Tout à l'heure quand je faisais référence à l'article du Devoir, je comprends que vous ne l'avez pas lu, un cahier plutôt qu'un article. Est-ce que, par contre, vous avez eu vent, que ce soit par les journaux ou d'autres façons, de... je reprends un peu ce que je disais tout à l'heure, que ces systèmes-là sont moins




à la mode, et pour certaines entreprises pensent même à les modifier, pour plusieurs entreprises, on pense à modifier ces systèmes-là?



R.
Non, je n'ai pas eu vent.


126
Q.
Je fais référence au document, le document SCGM‑6 document 4 page 3, où on a détaillé la rubrique développement informatique, entre autres document 1 page 3, le 11.8. C'est le document 4 page 3.



R.
Oui.


127
Q.
On voit dans ce document qu'il y a des investissements, si on prend au niveau du point 4, service à la clientèle, puis ensuite du système de gestion intégré. Est-ce que, étant donné que vous nous dites que le système de gestion intégré pourrait avoir un impact sur le service à la clientèle, comment ce système-là va avoir un impact sur les investissements qui sont mis dans les autres secteurs, soit la bureautique, soit le service à la clientèle, soit les différents secteurs?



R.
Juste, pouvez-vous clarifier quand vous voulez dire l'impact sur la bureautique ou... parce qu'on parle de deux choses différentes.


128
Q.
Vous nous dites que le système de gestion intégré pourrait avoir un impact sur le service à la clientèle. Comment concilier des investissements au service à la clientèle et des investissements au niveau du système de gestion intégré?



R.
Ce qui arrive, puis je reviens toujours à la




présentation et l'étalement dans le temps des activités qui vont avoir lieu par rapport au service à la clientèle ou les applications de * front office +, force de vente, service à la clientèle, et le début du processus du SGI où on va adresser les fonctions financières en premier, approvisionnement et entretien du réseau. 




Dans la période de transition, on est en mesure de mettre en place des équipements qui vont s'arrimer avec le système de gestion intégré, entre autres le système de ce qu'on appelle, CTI, convergence téléphonie informatique, qui est de l'équipement qu'on va mettre en place et qui va nous permettre d'arrimer la relation client, o.k., l'information qu'on a besoin pour répondre aux clients avec l'ordinateur.




Et donc en même temps de mieux utiliser ce qu'on appelle la réponse vocale interactive et de filtrer l'information, en fait de filtrer les appels vers les préposés du service à la clientèle qui sont le mieux placé pour répondre à la clientèle. C'est entre autres le projet majeur qu'on a cette année au niveau du service à la clientèle qui est un projet qui est adjacent au SGI et qui va venir complémenter le SGI. On le fait cette année compte tenu que le SGI pour le volet service à la clientèle, lui, va avoir lieu dans




trois ans.


129
Q.
Toujours au niveau du SGI, étant donné, bon, que l'informatique change quand même régulièrement, on ne pourrait pas se retrouver dans trois, quatre ans avec une autre situation où le système intégré serait dépassé ou serait modifié encore une fois, malgré les sommes importantes investies dans ce système-là?



R.
Gaz Métro va investir effectivement beaucoup d'argent dans un système de gestion intégré, mais les investissements sont aussi énormes au niveau des fournisseurs d'applications intégrées de manière à maintenir, à supporter et à faire évoluer leurs applications. Donc le risque relié à la désuétude d'une application de type SGI, aujourd'hui, est très faible.


130
Q.
Une autre question, je crois que c'est monsieur Sicotte qui devrait répondre. Dans le document qui a été déposé ce matin, SCGM-6, document 1-P, page 7.




M. LUC SICOTTE :



R.
Oui, ça va.


131
Q.
Vous nous avez mentionné, si j'ai bien compris votre exposé de ce matin, que les éléments de productivité sont responsables de la baisse dont on voit au graphique.



R.
Oui.


132
Q.
Au niveau des éléments de productivité, est-ce que vous pouvez être plus explicite, quels sont ces




éléments de productivité?



R.
Ce qu'on regarde, c'est un tableau, c'est un tableau factuel, c'est un tableau historique, donc il n'y a pas... et il a été * déflationné +, donc il est en dollars constants, donc on a tout enlevé les éléments d'inflation pour le mettre sur une base comparable et ce qu'on a comparé là-dessus tout simplement, c'est un ratio des dépenses d'exploitation en mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990), sur la base de tarification du temps et si je me réfère, là, le tableau chiffré qui donne ça, c'était au document SCGM-8, document 2.1, page 2 de 4. À partir de ce tableau-là, les deux graphiques ont été faits. 




Donc si on prend, pour être plus précis, les coûts de distribution à ce moment-là étaient de trois cent quarante millions (340 000 $) en mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990) et sur une base de tarification de un milliard cent huit (1 108 000 000). Ça, c'est en quatre-vingt-dix (90).




Quand on regarde aujourd'hui, en dollars constants, le trois cent quarante millions (340 000 $) en vaut aujourd'hui trois cent vingt-sept millions (327 M$), donc ça coûte moins cher aujourd'hui distribuer en dollars absolus que ça en coûtait il y a dix (10) ans.




Donc, déjà là, là, aujourd'hui en dollars constants, nos frais de distribution sont plus bas qu'ils étaient il y a dix (10) ans, d'une part, et deuxièmement, la croissance de la base de tarification a été passée de un un zéro huit (1 108) à un milliard deux cents millions (1 200 000 000).




Donc, quand on fait le ratio, un sur l'autre, on se dit bien à ce moment-là on était à trente cents virgule sept (30,7 4) en mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990) et à la fin quatre-vingt-dix-neuf (99), O.K., on était à vingt-six virgule six (26,6 4). Ça, c'est du connu.




Maintenant, on prévoit pour l'année deux mille (2000), évidemment en rajoutant dans la base de tarification un prêt de trente millions (30 M$), on le voit, on passe de un un huit neuf (1 189) à un un neuf sept (1 197), là, donc on voit que le ratio se détériore légèrement sur une année, sauf qu'il faut regarder ça dans une perspective.




Donc, c'est en ce sens-là que je dis qu'il y a certains éléments, là, de... ça nous coûte moins cher aujourd'hui distribuer que ça nous coûtait il y a dix (10) ans.


133
Q.
Une autre question, au niveau du document 1, le document principal de la preuve, SCGM-6, document 1,




page 4.



R.
Oui?


134
Q.
SCGM-6, document 1, page 4, je suis aux lignes 4 à 6, on parle de l'installation à l'usine de liquéfaction d'un système de caméras de surveillance d'une valeur de trois cent cinquante mille dollars (350 000 $), je suis à la page 4.



R.
Oui.


135
Q.
J'aimerais savoir au niveau d'une décision qui est prise de l'installation de ce système au niveau de la sécurité, qu'est-ce qu'il y a eu comme problèmes qui justifient l'implantation de ce système-là ou quels problèmes particuliers au niveau de la sécurité vous prévoyez?



R.
Bon, écoutez, il y a une question qui avait été répondue là-dessus mais je vais élaborer davantage.


136
Q.
Oui.



R.
La question SCGM-6, document 1.2, pages 1 de 2 et 2 de 2, je pense qu'on décrit assez bien le système de sécurité, mais une problématique qui s'est passée, on sait que l'usine de liquéfaction a été construite en mil neuf cent soixante et sept (1967) et dans le temps, le boulevard Métropolitain il avait une certaine largeur, là ils ont fait des... ils ont élargi le boulevard Métropolitain, de sorte que la clôture de l'usine LSR est à quelques pieds du boulevard Métropolitain, donc on se doit d'avoir un élément de... une vigilance assez importante.




On sait que... écoutez, c'est un élément qu'il faut chercher d'avoir pleine sécurité, on a beaucoup de gaz liquéfié là-dedans et on ne voudrait pas avoir une intrusion par accident ou une intrusion quelconque sur le site, donc on se doit d'avoir des caméras de surveillance puis aujourd'hui, bien avec les réseaux de télécommunication, c'est beaucoup moins coûteux d'avoir un système que d'avoir, par exemple, une sécurité physique, le terrain est quand même assez grand, puis s'il fallait avoir, je ne sais pas, moi, trois quatre équipes de gens qui parcourent constamment, aujourd'hui via un système de sécurité, on est capable d'avoir du visionnement à l'intérieur de l'usine LSR ou encore, à l'extérieur, par exemple au centre sur du Havre, on pourrait voir vingt-quatre (24) heures sur vingt-quatre (24) les allées et venues. Donc, c'est une question pour nous autres de sécurité.
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Q.
Je comprends qu'il n'y pas eu d'événement particulier qui vous a amené à prendre cette décision-là?



R.
Non, mais vaut mieux prévoir que guérir, je pense. Il ne faudrait pas avoir un incident pour dire : bien, on aurait dû faire ça.
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Q.
Je n'ai pas d'autres questions, merci. 




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Davis.




M. LUC SICOTTE :



R.
Excusez-moi, je disais boulevard Métropolitain, c'est Henri-Bourassa. Excusez-moi.




LE PRÉSIDENT :
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Q.
D'accord, merci.




Maître Sicard, est-ce que vous êtes prête à procéder?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD 




PROCUREUR DE FACEF-ARC :
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Q.
Bonjour. Vous avez répondu à une des questions que FACEF-ARC vous a posée, c'était notre question 28 et vous trouvez votre réponse à SCGM-12, 1.4, que cinquante-cinq pour cent (55 %) des appels reçus concernaient la facturation.




M. LUC SICOTTE :



R.
Donnez-moi un petit instant pour le trouver, là. SCGM-12.
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Q.
Alors, pouvez-vous nous dire si vous avez cherché à ventiler et identifier les motifs pour lesquels les gens vous appellent à aussi haut niveau sur la facturation?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Écoutez, on pourra revenir à la question, là, lorsque le témoins sera avec monsieur Veillette, parce que,




évidemment, les deux devront peut-être se consulter, je pense que monsieur Veillette est en charge des appels reçus, donc ça c'est la question sur les indices de maintien à la qualité de service et c'est dans cette section-là que ça a été répondu, section 12, c'est...




LE PRÉSIDENT :




Pourriez-vous soulever votre question à ce moment-là, Maître?




Me HÉLÈNE SICARD :




Je pourrais la soulever à ce moment-là...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me HÉLÈNE SICARD :




... à condition que les mêmes personnes soient disponibles que celles qui ont les informations sur les changements de systèmes, puis les développements de systèmes, vont être présents.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bien, c'est monsieur Veillette et monsieur Sicotte qui seront là pour cette question-là. Si c'est des questions qui s'adressent à monsieur Despars et madame Perron, évidemment, là c'est le temps.




LE PRÉSIDENT :




Alors, on continue.




Me HÉLÈNE SICARD :
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Q.
O.K. La hausse des tarifs qui est demandée cette année est essentiellement due, selon ce qu'on retrouve à la preuve, à l'amortissement du compte de frais reportés et de température. Jusqu'à tout récemment cette année, les températures avaient - je ne compterai pas aujourd'hui et hier - avaient été beaucoup plus clémentes.




Compte tenu de ce qui se passe et du nouveau contexte, on semble avoir un nouveau contexte climatique au moins pour cette année encore, SCGM a-t-elle envisagé de procéder à un ajustement de ses prévisions en cours d'année?




M. LUC SICOTTE :



R.
Écoutez, la méthodologie qu'on utilise, c'est pas une méthodologie différente d'autres éléments. Nous, ce qu'on se base, c'est que la prévision, pas la prévision, mais la prévision trente (30) ans est mise à jour une fois par année, évidemment il y a une année qui s'élimine, puis il y a une nouvelle année qui vient s'ajouter, puis on met ça une fois par année. Nous, on se compare avec cette méthode-là, c'est une méthode, la méthode trente (30) ans,




l'évolution de la température et jusqu'à date, je pense que la méthode s'avère la plus objective possible, c'est sûr que sur trente (30) ans, si on frappe deux années collées de chaudes températures, ça affecte légèrement, mais on a déjà vécu ça en quatre-vingt-treize, quatre-vingt-quatorze (93-94), un hiver très froid, puis on avait des comptes de stables un moment donné, puis tout ça s'est effacé.




Donc, mal an bon an, c'est sûr que si ça se prolongeait pendant une période de quatre, cinq ans, bien on pourrait peut-être regarder, dire : bien, est-ce que c'est une moyenne trente (30) ans qu'on devrait prendre ou une moyenne quinze (15) ans ou une moyenne dix (10) ans.




Ce qu'on veut éviter de faire, c'est d'avoir de la fluctuation, parce que la fluctuation dans les tarifs des gens, c'est... quand on fait un ajustement tarifaire, ça crée des problèmes à la clientèle puis pour nous autres, comme utilité publique qui n'est pas différent des autres, ça crée aussi une fluctuation dans nos bénéfices et on sait que les gens qui investissent chez nous, c'est des gens qui veulent avoir du revenu stable et prévisible. C'est important cette affaire-là.




Je vais vous faire référence tout simplement à un cas




récent de TransCanada Pipelines, qui ont ajusté leurs dividendes pour une raison et ça a créé une vague dans le marché, il y a eu des gens qui... bon.




Nous, ce qu'on se doit d'avoir, c'est une stabilité de notre réseau, une stabilité de nos bénéfices, la surprise c'est qu'il n'y a pas de surprise, il faut que ce soit le plus stable possible, donc des moyennes trente (30) ans, pour nous autres à date, c'est l'élément le plus objectif qu'on peut trouver.


143
Q.
Alors, pourriez-vous à ce moment-là - je ne sais pas  vous-même ou d'autres gens de SCGM peuvent prendre l'engagement de me fournir les normales que vous aviez établies à titre de prévisions, là, au cours des dix (10) dernières années et la réalité qui s'est appliquée pour chacune de ces années.




M. PIERRE DESPARS :



R.
J'aimerais juste apporter un éclaircissement pour mettre en perspective, on utilise la normale trente (30) ans seulement depuis - et là, de mémoire, je ne suis pas certain, là - deux ou trois ans, puisqu'en mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996) ou quatre-vingt-dix-sept (97), nous avons revu complètement la méthodologie de normalisation de la température.




Cette révision-là s'est faite en deux étapes, une première étape a été de revoir quelle était la




méthodologie qu'on devait utiliser pour la normalisation, pour établir la température normale. Il faut se rappeler qu'auparavant, il n'y avait pas de récupération du compte de nivellement de la température, on a instauré à ce moment-là, compte tenu des fluctuations, l'utilisation d'une température maintenant normale trente (30) ans, une récupération du compte.




Auparavant, compte tenu qu'il n'y avait pas de mécanisme de récupération, on utilisait une méthode qui n'était pas une normale trente (30) ans et qui fluctuait d'année et année et qui accordait un poids beaucoup plus important aux années les plus récentes, ce qui entraînait des fluctuations à température dite normale des volumes livrés et des fluctuations tarifaires.




Donc, cette révision-là a eu lieu, je crois, au cours des années quatre-vingt-seize (96), quatre-vingt-dix-sept (97), et la révision complète du nivellement de la température s'est terminée l'an dernier avec la révision de la méthodologie de calcul, là, de la normalisation de la température.




Donc, si on soumet les informations ou on compare la normale et le réel, la normale utilisée sera sur deux bases différentes, avant quatre-vingt-seize (96) et




après quatre-vingt-seize (96) et donc, le réel, lui, sera le réel, sauf qu'il faudra... il faut être prudent là, en fait je veux savoir...
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Q.
D'ailleurs, j'ai des questions à vous poser à ce sujet-là aussi...



R.
Parfait.
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Q.
... alors, ça va peut-être aider tout le monde. En quatre-vingt-dix-sept (97) vous avez, donc, vous nous l'annoncez, là, modifié votre façon de modifier des prévisions de température et d'ajuster les normales, pour quelles raisons, vous venez plus ou moins de l'expliquer. Alors, pouvez-vous produire la méthode qui a été adoptée en quatre-vingt-dix-sept (97)?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Vous savez, ce sont toutes des questions, je suis un peu surpris de la ligne de questions parce que le mémoire de l'ARC-FACEF n'annonçait pas une remise en question de toutes les méthodes de normalisation de température; il y a eu une section complète sur le sujet l'an dernier devant la Régie et ce à quoi... ce qu'on demande, dans le fond, c'est de reproduire les dossiers qui ont été représentés à la Régie...




Me HÉLÈNE SICARD :




Ce n'est pas l'an dernier, c'est en quatre-vingt-dix-sept (97).




Me JOCELYN B. ALLARD :




En quatre-vingt-seize, quatre-vingt-dix-sept (96-97), et...




Me HÉLÈNE SICARD :




Il n'y avait pas d'intervenants à ce moment-là, ce n'était pas la Régie de l'énergie.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Il y avait la Régie du gaz naturel, la juridiction sur le distributeur de gaz naturel a été reprise par la Régie de l'énergie, alors ce sont toutes des méthodes réglementaires, alors, si on avait voulu, il aurait fallu nous aviser avant si on voulait remettre en question toutes ces anciennes décisions-là ou ces sujets-là, c'est un peu surprenant que c'est à matin, là, qu'on apprend ça. Je ne vois pas la pertinence avec la preuve déposée par Gaz Métropolitain et les demandes de Gaz Métropolitain, des questions de maître Sicard.




Me HÉLÈNE SICARD :




On désire voir quelle est la méthode utilisée et, après ça, notre prochaine question ça va être de voir s'ils ont comparé l'efficacité en termes de prévisions de températures de l'ancienne méthode et de la nouvelle méthode qui existe maintenant depuis quelques années, ça, c'est la prochaine question.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous pouvez d'abord poser la prochaine question qui s'en vient, on va voir quelle est la réponse.




Me HÉLÈNE SICARD :


146
Q.
Alors nous produire, là, la méthode adoptée en quatre-vingt-dix-sept (97) puis avez-vous comparé l'efficacité en termes de résultats de températures et prévisions, et je parle toujours en termes de températures et non pas nécessairement en volumes de gaz, entre l'ancienne méthode et la nouvelle méthode que vous avez?




M. PIERRE DESPARS :



R.
En fait, pour déposer la preuve, on pourrait déposer la preuve qui était au dossier, là....
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Q.
Oui, oui...



R.
... la décision de la Régie qui supportait les modifications et cette preuve-là faisait référence aux éléments dont vous voulez vérifier, à savoir la prévisibilité de la température. À savoir si a posteriori on a fait une comparaison sur la qualité de la prévision, la réponse c'est non, parce que la variation de la température est un phénomène purement aléatoire, dans mon livre à moi, là, d'une année à l'autre, donc très difficile de prévoir.




En fait, si je me fie aux météorologistes, c'est difficile de prévoir le mercredi pour la température du dimanche, ce serait très difficile de prévoir un an d'avance, là, la température qu'on va avoir au cours de l'hiver.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Si je peux compléter, évidemment, je cherchais dans la décision de la Régie l'an dernier, évidemment il y avait des modifications qui avaient été faites, qui ont été demandées, qui ont été approuvées par la Régie et, évidemment, c'était une demande de suivi de l'application de ce qui a été fait l'an passé, qui a été approuvé par la Régie, évidemment vous comprendrez qu'après onze (11) mois, ou je ne sais pas, dix (10) mois, là, c'est encore un an, c'est encore tôt pour faire ces suivis-là, j'imagine que ça, ça s'évalue sur plusieurs années.




Et moi, j'ai un problème à redéposer la preuve de l'ancien dossier, là, on a déjà deux cartables et plus, complets.




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui, mais juste la preuve qui concerne cette partie-là, confrère, pas toute la preuve.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Mais j'aimerais qu'on m'explique le but qui est recherché, parce que effectivement, la preuve, c'est important de savoir à quoi ça va servir. Dans la demande de Gaz Métropolitain, il n'y a pas de sujet de modification sur la méthode utilisée présentement, alors ça ne servira à rien. Quelle est la demande qui est recherchée, à quoi ça va nous servir de faire ça cette année, là, pour la cause 2000?




Me HÉLÈNE SICARD :




Écoutez, il y a un suivi et la Régie fait un suivi des décisions précédentes, je comprends que ce n'est pas une décision prise par ce Banc-ci, c'était l'ancienne Régie de l'énergie, les méthodes ont été changées, des changements ont été demandés encore une fois l'année passée, alors ils ont changé de méthode en quatre-vingt-dix-sept (97), ils rechangent certaines parties l'année dernière, là, est-ce que cette méthode-là est vraiment plus efficace que ce qu'on avait avant, est-ce qu'on ne peut pas avoir des prévisions de température, une mauvaise prévision de température, un changement de température en cours d'année a, on le voit cette année, là, à la base de tarification, des conséquences très importantes.




Est-ce qu'il n'y a pas un meilleur moyen d'arriver à faire des prévisions de températures, ils le font une




fois par année.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bon, alors juste pour terminer, là, parce que...




Me HÉLÈNE SICARD :




Est-ce que l'ancienne méthode n'aurait pas été plus efficace, je ne le sais pas.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Madame Bessette est très efficace, elle m'a trouvé le passage de la Régie, justement dans * L'opinion de la Régie + sur ce qui avait été proposé l'an passé, à la page 23 de la décision D-99-11 :






En conséquence, la Régie accepte les modifications au compte régulateur de température telles que proposées par le distributeur, mais demande à celui-ci de s'assurer que les objectifs recherchés soient atteints. Si, après un certain nombre d'années...



Et là, ça ne fait même pas un an, là.






... le solde du compte devait recommencer à évoluer dans un même sens, la Régie demande au distributeur






d'entreprendre un réexamen de la méthode et de proposer les changements nécessaires.



Si aujourd'hui ARC et FACEF, mais là, on n'est pas dans une demande de ARC et FACEF, veulent faire une modification à ce compte-là, il n'y a rien de proposé de leur part et ce n'est pas la demande, ce n'est pas l'objet de la cause tarifaire quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99-2000) et la Régie s'est déjà prononcée au mois de février quatre-vingt-dix-neuf (99).




Me HÉLÈNE SICARD :




Et aucune méthode n'a été mise en place pour comparer l'efficacité des anciennes méthodes et des nouvelles, moi je vous laisse la discrétion.




LE PRÉSIDENT :




Alors, vous allez passer à une autre question, Maître Sicard. Merci.




Me HÉLÈNE SICARD :
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Q.
Dans toutes vos banques de données, vous avez plusieurs données qui concernent les consommateurs commerciaux, industriels et les consommateurs résidentiels, et ces données-là sont souvent ségréguées. Est-ce que vous êtes d'accord avec moi?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Pouvez-vous préciser ce que vous voulez dire par * ségréguées + ou ce que vous entendez... 




Me HÉLÈNE SICARD :




C'est-à-dire que...




Me JOCELYN B. ALLARD :




... parce que vous faites une affirmation qui n'est pas...




Me HÉLÈNE SICARD :




... dans plusieurs de vos données, vous nous donnez la donnée pour les clients résidentiels, vous nous donnez la donnée pour les clients * commercial +, vous nous donnez la donnée pour l'industriel, c'est-à-dire que les gens des différents tarifs, les différentes classes de clients sont identifiées et les données qui se rapportent à chacune de ces classes de clients sont, on peut, règle générale, les obtenir.




Me JOCELYN B. ALLARD :




À quelles données faites-vous référence...




Me HÉLÈNE SICARD :




De façon générale, je parle, pour le moment.




M. LUC SICOTTE :



R.
Il y a des, il y a plusieurs types de données, par exemple les Ventes peuvent avoir des données sur des consommations, la Tarification peut avoir des données sur, par exemple, les...


149
Q.
Hum-hum.



R.
Comme je vous dis, elles sont dans plusieurs banques de données. D'un point de vue financier, moi, ce que je peux vous dire, c'est qu'on n'a pas de données par type de client en termes de, si vous me demandiez aujourd'hui : * Êtes-vous capable de faire une rentabilité par client? +, je ne pourrais pas vous répondre, je ne pourrais pas...
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Q.
Par type de clientèle?



R.
Je ne pourrais pas vous donner ça. On a un tarif par client puis on a des volumes par clients, des volumes que les gens des Ventes ont. Mais moi, si je veux analyser la rentabilité par client, je ne peux pas vous donner ça aujourd'hui, on ne peut pas. Avec un système intégré, c'est-à-dire que tout, parce qu'il y a tellement de validation d'information puis tout ça, ça peut se, ça pourrait éventuellement, pour la gestion interne, calculer, ça, mais on n'a pas ces données-là par client, d'un point de vue financier.




M. PIERRE DESPARS :



R.
Peut-être juste pour compléter, juste pour compléter avant d'aller plus loin. On n'a pas d'analyse de




rentabilité spécifique client par client compte tenu des difficultés mais vous retrouvez, dans le dossier tarifaire, à chaque année, l'étude d'allocation du coût de service, qui a fait l'objet de causes génériques, qui, à partir de l'ensemble des coûts d'opération de Gaz Métropolitain, l'ensemble de la clientèle de Gaz Métropolitain répartie par tarif, sous-tarif, et répartie par tarif, sous-tarif, permet d'évaluer la rentabilité de chacun des groupes de clients de Gaz Métropolitain.




Donc chacune des clientèle, on peut observer la rentabilité propre à chacune d'elles et, indirecte-ment, et à la fin, dégager l'interfinancement qui est le résultat de l'étude d'allocation du coût de service, c'est ça, de l'allocation du coût de service.
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Q.
Alors est-ce qu'il vous serait possible de nous sortir, au niveau des mauvaises créances, l'item * Mauvaises créances +, la portion qui serait la mauvaise créance résidentielle?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Il y a une question qui a été posée là-dessus.




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




La réponse a été donnée, Maître.




M. LUC SICOTTE :



R.
On n'a pas cette donnée-là au niveau des mauvaises créances, par type de client, ce n'est pas une donnée qu'on maintient. D'une part, par exemple, si vous faites référence au résidentiel...




Me HÉLÈNE SICARD :
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Q.
Oui.



R.
... le résidentiel, il y a énormément de mouvement dans notre clientèle résidentielle. Vous savez qu'on a des clients qui sont des locataires ─ Plateau Mont-Royal, par exemple, dans le centre-ville de Montréal ─ puis il y a un roulement assez élevé de notre clientèle. Contrairement, par exemple, mettons Hydro-Québec, Hydro-Québec, tout le monde est à l'électricité donc si un client A part puis il va venir se reconnecter à l'électricité à un moment donné, on est capable de faire des liens.




Tandis que chez nous, c'est beaucoup plus difficile. Quand, donc la gestion, on n'a pas de mauvaises créances par client, une statistique, parce qu'à un moment donné, dans le mouvement de clients, ce n'est pas une statistique qu'on maintient.


153
Q.
Mais est-ce qu'il vous serait possible de prévoir,




dans un avenir très rapproché, de pouvoir nous donner des chiffres, à savoir quelles sont les mauvaises créances résidentielles et quel est le pourcentage du coût de recouvrement de votre compagnie qui est alloué au résidentiel?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Là, je ne sais pas si c'est une demande de maître Sicard...




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui, oui...




Me JOCELYN B. ALLARD :




... ou une plaidoirie, disant : * Vous devriez mettre sur pied un tel système. +



Me HÉLÈNE SICARD :




Je leur demande d'abord si c'est possible, Confrère, dans un avenir rapproché, d'arriver à le faire.




M. LUC SICOTTE :



R.
Dans le contexte actuel, je vous dis, on a plusieurs systèmes, des systèmes comptables, systèmes de facturation, ce ne sont pas un système intégré, ce n'est pas des systèmes qui se parlent actuellement. Et donc on a des montants, des mauvaises créances en total qu'on a dans nos chiffres financiers, qui sont




validés par les, vérifiés par les vérificateurs externes.




Mais à court terme, dans un contexte SGI, c'est sûr qu'à un moment donné, si on a une base d'information puis on est capables de séparer clientèle par clientèle, c'est le but qu'on vise. Mais dans un avenir rapproché, on a un projet de trois ans. Donc ce qu'on va faire, c'est qu'on va bâtir une architecture solide puis après ça, on va développer les différentes applications.




Mais je ne peux pas prendre cet engagement-là, je ne pense pas qu'on est en mesure de prendre cet engagement-là à court terme. Et le projet SGI, avec le volet * front office +, donc la facturation, lui, c'est le volet qui va être implanté en deux mille un/deux mille deux (2001/2002). Donc moi, ce que je vous dirais, là, d'ici une couple d'exercices financiers, on va avoir de l'information. Sans ça, c'est un autre puis...




On peut vous sortir des rapports mais le but, c'est d'avoir une information fiable sur laquelle s'appuyer. C'est ça qui est important, on peut sortir des tonnes de rapports mais si ça ne vaut pas le papier sur lequel il est écrit, je pense qu'il faut se concentrer sur les éléments qu'on a. On a un peu




de chemin à faire, de s'assurer que l'information est fiable.
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Q.
Et sans avoir, donc puisque vous n'auriez pas les chiffres avant trente (30) ans (sic), savez-vous, est-ce que votre entreprise a une idée du pourcentage des mauvaises créances et des frais de recouvrement qui vont au résidentiel?



R.
Il y a des analyses de balisage qui se font de façon périodique. Bon, c'est fait par des organismes externes. Je fais référence là-dessus à des statistiques que l'AGA, l'American Gas Association, peut publier périodiquement. Bon, je peux mettre certaines réserves parce que c'est pris à partir de données globales qui sont fournies annuellement aux organismes de réglementation puis eux autres prennent ça puis ils font un certain balisage.




Mais il y a certaines indications, bon, à savoir, bon, en gros, puis je ne veux pas rentrer dans un élément de chiffres, mais je dirais qu'au niveau des mauvaises créances, Gaz Métropolitain se défend bien, c'est-à-dire que notre statistique de mauvaises créances n'est pas au dessus de la moyenne. Je pense qu'on se tient dans la bonne moyenne, on fait un travail honnête, bon. Je ne pense pas que ça soit, il n'y a pas de problématique à notre niveau, à mon niveau, sur mon bureau, on ne voit pas d'éléments de dire : * On a un problème de mauvaises créances chez




nous. +
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Q.
Ma question n'est absolument pas, je n'ai pas l'intention de vous dire que vous avez un problème de mauvaises créances, ce n'était pas ça du tout. Ce que je vise à savoir, c'est est-ce qu'à ce moment-là, puisque vous n'avez pas de chiffres exacts, avez-vous au moins une idée du pourcentage de votre mauvaise créance qui appartient au résidentiel à partir des études dont vous nous parlez?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Mais là, ça fait deux fois que ma confrère pose la question, la première fois par écrit...




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui, mais on n'a pas répondu à ma question.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... la réponse était : * Nous n'avons pas la donnée par classe de clients. + Elle a reposé la question, la question était posée par écrit, elle l'a reposée, la réponse a été redonnée. Et là, elle se ressaie une troisième fois. Ils ne l'ont pas, ils ne l'ont pas, bon. Alors quand même on essaierait de dire : * Pouvez-vous faire une approximation? +, là, ce n'est plus des faits, ce n'est plus, je ne sais pas à quoi ça va nous servir d'avoir une approximation. On peut tous avoir notre idée mais ce n'est pas, les




témoins vont répondre, il y a assez de chiffres dans ça puis assez de faits à répondre.




LE PRÉSIDENT :




Quel objectif, Maître Sicard, vous désirez atteindre avec votre question...




Me HÉLÈNE SICARD :




Je cherche, je cherche...




LE PRÉSIDENT :




... par rapport à ce que la Régie doit autoriser?




Me HÉLÈNE SICARD :




Je cherche à savoir ce que le client résidentiel coûte à SCGM au niveau des mauvaises créances et quelles sommes SCGM débourse en plus de ce que ça lui a coûté dans le but de recouvrer des clients résidentiels, pour voir si on ne peut pas mieux réutiliser ces sommes et autrement face à la preuve qu'on a présentée devant vous.




Je veux dire, le montant des mauvaises créances qui nous est présenté par SCGM est très élevé. C'est évident que ça ne va pas tout au résidentiel mais si on pouvait en identifier une portion ou un pourcentage, j'aurais une base où on peut dire : * Bon, ces sommes-là qu'elle perd, on peut mieux les




utiliser, avec un groupe de travail, en en parlant, en refaisant certaines structures. + Alors c'est ça le but recherché.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Alors la question étant précisée, est-ce qu'on peut cerner davantage la réponse?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Peut-être pour aider aussi ma confrère, évidemment, madame Bessette me fait mention qu'il y aura dans le panel de la tarification, il y a toujours une section sur l'allocation des coûts. Si la question qui semble posée est en relation avec l'allocation des coûts, il y a déjà eu des décisions génériques de la Régie après de longs débats rendues sur le point. Mais pour expliquer comment ça se fait actuellement, comment c'est imputé, bien les témoins, madame Bessette et madame Desrochers, qui seront les témoins de la tarification et allocation des coûts, pourront renseigner maître Sicard sur l'imputation à ce niveau-là.




LE PRÉSIDENT :




Alors pourriez-vous reposer votre question à ce moment-là?




Me HÉLÈNE SICARD :




Je pourrai reposer mais je pense que monsieur Sicotte...




LE PRÉSIDENT :




O.K., monsieur Sicotte...




Me HÉLÈNE SICARD :




... semblait vouloir nous donner une réponse déjà.




LE PRÉSIDENT :




Oui, alors si vous voulez compléter votre réponse, Monsieur Sicotte?




M. LUC SICOTTE :



R.
Je peux avoir une réponse très brève. Nous, ce qu'on regarde en totalité quand on regarde la mauvaise créance sur l'ensemble de nos revenus, on est en bas de la moyenne quand on se compare avec les, Enbridge et les distributeurs canadiens et distributeurs américains. Si on était en haut de la moyenne, on pourrait se poser une question, de dire : * Bon, bien de quel endroit que ça provient, ça provient-tu du résidentiel, ça provient-tu de l'industriel, ça provient-tu... +



À date, en global, parce qu'on n'a pas la statistique par segment de clientèle, on est en dessous de la




moyenne donc on n'a pas à s'interroger à savoir : * Est-ce qu'on peut faire mieux? +, on bat déjà la moyenne de beaucoup. Parce qu'il y a quand même, bon... après ça, on dit, bon, après ça, on se dit : * Quel est le coût pour récupérer? +, quand on regarde l'ensemble, le coût du département. C'est encore la même chose, on se compare très bien.




Je dirais qu'on a un Département de crédit chez nous qui est très vigilant. Bon, ils font un bon travail, un travail honnête, bon. Et le but, ce n'est pas de, en tout cas, le but, si on était à l'extérieur, si on avait des coûts de beaucoup supérieurs à l'Industrie, quand on fait un balisage, on dirait : * Bon, il y a-tu moyen de faire mieux? + Je pense, si quelque chose est, le terme anglais, * if it ain't broken, don't fix it +, tu sais? Autrement dit, une chose qui fonctionne bien, il ne s'agit pas d'essayer de trouver, d'arranger quelque chose qui fonctionne très bien. Je ne sais pas si...




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui, sauf que ma question était, dans un premier temps, si vous pouviez me donner des montants, vous ne pouvez pas, ou des pourcentages ou un estimé, vous ne pouvez pas non plus. Merci.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Merci, Maître Sicard. Alors on, s'il n'y a pas d'autres... bien il y a d'autres questions mais on va continuer cet après-midi, à moins que vous ayez seulement quelques questions?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




C'est une question de logistique, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




Oui?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Jean-Pierre Drapeau, pour GRAME-UDD. Cet après-midi, on va poser des questions qui ont rapport, qui font référence à la preuve de SCGM et qui font référence à deux documents que peut-être SCGM n'a pas en sa, en mains, mais qui ont été déposés l'année dernière, qui sont à la Régie de l'énergie avec les cotes de l'an dernier.




Ce que je voudrais, c'est que pour ne pas prendre par surprise les gens qui auront à répondre un peu plus tard, ce n'est même pas ce panel-là, je voudrais pouvoir les déposer maintenant pour qu'ils soient distribués, pour que Gaz Métro puisse en prendre connaissance, qu'ils puissent nous apporter des




réponses plus précises. Le but, ce n'est pas de les prendre par surprise, c'est d'avoir les réponses à nos questions.




LE PRÉSIDENT :




Alors, d'accord. Maître?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Évidemment, alors j'apprécie que monsieur Drapeau nous donne ça immédiatement mais c'est sous réserve de les examiner pour...




LE PRÉSIDENT :




On l'accepte sous réserve, d'accord. Merci.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




J'en ai une quinzaine de copies, Madame.




LE PRÉSIDENT :




O.K., alors on va reprendre à deux heures et quinze (2 h 15).




Me HÉLÈNE SICARD :




Juste en passant, je vais, on va s'excuser devant le Banc mais, en fait, la preuve qui doit être faite cet après-midi, les seules informations qu'on voulait, on a eu un engagement quant aux températures. Alors nous ne serons pas présents.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Il n'y a pas eu d'engagement.




Me HÉLÈNE SICARD :




Bien de nous fournir les températures réelles.




LE PRÉSIDENT :




Je ne crois pas qu'il y ait eu d'engagement de la part de la requérante, non.




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors est-ce qu'on peut avoir cet engagement-là sur les températures? Vous avez jugé ça non pertinent...




LE PRÉSIDENT :




Bien le dossier s'est décidé l'année dernière et selon le passage qui vous a été lu...




Me HÉLÈNE SICARD :




O.K.




LE PRÉSIDENT :




... à moins qu'il y ait des changements importants qui soient survenus depuis ces quelques mois, en temps opportun, la compagnie pourra revenir et mettre à jour sa méthodologie si elle voit qu'il y a des écarts importants par rapport aux prévisions.




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors considérant tout ça, on sera absents, nous, cet après-midi. Ces sections-là, on avait avisé que nous n'avions pas de questions. Alors on sera de retour demain matin avec la poursuite de la preuve.




LE PRÉSIDENT :




Alors, à demain, Maître Sicard. Merci.




AJOURNEMENT


_________________________




REPRISE DE LA SÉANCE




PRÉLIMINAIRES




Me YVES CORRIVEAU :




Monsieur le Président, il y aurait juste un point d'intendance pour faire suite à l'engagement que nous avions pris avec maître Dubois de fournir des réponses à la Régie. Comme vous avez pu comprendre, nous avons eu connaissance des questions qui étaient posées par la Régie à l'intervenant ROEE vendredi soir dernier. On a travaillé durant le week-end, on a travaillé hier soir également, notre expert était aussi pris dans un autre procès devant la Cour supérieure, ce qui retardait les choses un petit peu.




Nous avons fait parvenir à tous les intervenants par télécopieur cette nuit les réponses du ROEE aux questions de la Régie, et j'ai apporté avec moi huit copies pour la Régie.




LE PRÉSIDENT :




Ça a été fait ce matin, Maître Corriveau. Oui. Merci quand même de nous l'offrir. Alors, on va poursuivre avec monsieur Drapeau et monsieur Guérard?




CONTRE-INTERROGÉS PAR M. YVES GUÉRARD :


156
Q.
Dans SCGM-6 document 1 page 3, lignes 16 à 18, vous référez pour la rentabilité des investissements reliés aux nouvelles ventes, vous faites le lien avec SCGM‑4 document 1 page 20, tableau 12. Est-ce qu'il est légitime de considérer que ça fait partie de ce dont on peut discuter?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui. Ça dépend des questions.




M. YVES GUÉRARD :




Non, c'est parce que je réfère à la section 4, mais ça a vraiment rapport.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Est-ce que les témoins ont la pièce, juste pour être certain?




LE PRÉSIDENT :




Attendons qu'ils aient la pièce.




M. YVES GUÉRARD :


157
Q.
Ma question est très simple. Est-ce que vous avez une version à votre portée, là, est-ce que vous avez une version désagrégée par types d'investissements de la ligne ventes partenariat, dans le tableau 12?




MME CAROLE PERRON :



R.
Non.


158
Q.
Bien, je ne veux pas dire là, là, mais je veux dire, est-ce que c'est faisable de désagréger ça par types d'investissements dans le genre nouveaux branchements, extension de réseau, programmes commerciaux, développement informatique avec tous les éléments de la ligne, avec chaque colonne comme nombre de clients concernés, volume, immobilisation, contribution tarifaire, taux de rendement interne?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Peut-être juste rappeler qu'hier, il y avait un engagement avec le témoin Boulanger de fournir... d'ailleurs, si je ne me trompe pas, c'était mon propre engagement notamment, en ce qui concerne la rentabilité résidentielle. Je pense que monsieur Guérard a déjà fait mention que c'est ce qu'il recherchait hier, il parlait du résidentiel. Donc, il




y a déjà une pièce qui... il y a déjà un engagement qui va être produit sur la pièce qui avait été déposée l'an dernier ainsi que la mise à jour, la pièce mise à jour avec les données de cette année pour ce qui est de la rentabilité dans le résidentiel. Je ne sais pas si ça peut répondre. On a déjà cet engagement-là. Je comprends qu'on ne l'a pas aujourd'hui, on l'a eu hier soir. Quel numéro madame?




LA GREFFIÈRE :




12.




M. YVES GUÉRARD :




Je serais prêt à renoncer à la pièce d'hier si on pouvait avoir ce que je demande là. Il faut bien voir, c'est quand même relativement important. Ici, on a dans le tableau 12, ventes partenariat, on a une ligne qui donne le niveau de rentabilité de presque tout, quatre-vingt-dix-neuf point neuf pour cent (99,9 %) de tous les investissements de développement. C'est évident que Gaz Métro n'a pas pu calculer ça globalement. Ils ont dû additionner, agréger un paquet de données. Et ça serait essentiel, je pense, pour voir la rentabilité relative des différentes sortes d'investissements. C'est très important en regard de la base de tarification, savoir quels investissements contribuent à la base de tarification tout en étant rentable en eux-mêmes et




quels investissements sont moins rentables, même s'ils contribuent à la base de tarification. Est-ce que c'est possible d'avoir un tableau comme ça?




M. LUC SICOTTE :



R.
Ce qu'on peut répondre, c'est que toutes ces données-là sont produites par les ventes. Ça, ici, c'est des objectifs, c'est des objectifs de ventes. Puis je ne veux pas relancer la balle dans la cour des ventes. Mais en gros, ce sont des chiffres qui sont budgétaires et c'est des chiffres globaux, c'est-à-dire qu'on ne part pas, on ne commence pas à détailler trois mille neuf cents clients détaillés parce qu'il y a un élément... dans un budget annuel, on se donne des cibles, il y a des objectifs, mais ils ne sont pas tous précisés. Et c'est le but de s'établir un objectif. 




Puis après ça, bien, les gens sont mesurés sur ces objectifs-là. Sauf qu'à l'intérieur de ça, puis on n'a pas fait la différence, on s'est dit, en moyenne, avec ceux que l'on connaît aujourd'hui, il va y avoir un rendement global de... bien, c'est vingt-deux point trente-sept pour cent (22,37 %) sur la feuille amendée. Mais si on nous demandait de détailler tous les projets, on ne peut pas le faire parce qu'on ne les connaît pas tous actuellement. On les connaît grossièrement en volumes. Et les projets vont arriver




à mesure qu'ils vont se justifier. Donc, c'est impossible de sortir cette information-là, tel que c'est là.


159
Q.
Ma question n'était pas vraiment par projets. Si j'ai dit ça, c'était un lapsus, parce que ce qui est écrit sur ma feuille, c'est par types d'investissements, les types que vous mentionnez dans votre document SCGM‑6, 1P, page 5, par grandes catégories d'investissements, nouveaux branchements, densification, extension de réseau, programmes commerciaux, développement informatique.



R.
O.K.


160
Q.
Selon cette catégorisation-là donc une désagrégation des chiffres globaux de la ligne ventes partenariat du tableau 12. C'est ça que je demande.



R.
O.K. On ne peut pas vous donner... Je vais vous donner un exemple. Mettons dans le marché résidentiel, par exemple, on veut développer deux mille nouvelles résidences, ça, c'est un objectif qui se donne. Mais à savoir lesquelles, on ne peut pas vous dire. Puis à l'intérieur de ça, ils sont brisés par densification ou encore extension de réseau. Puis à l'intérieur de ça, ils sont séparés par territoires à l'intérieur de la franchise. Donc, ça, c'est un élément. 




Au niveau des dépenses informatiques, on vous a donné, il y a un cédule qu'on vous a montrée tantôt




sur lesquelles on a une ventilation des dépenses de onze millions (11 M$) au niveau de l'informatique. On vous a donné une ventilation, par exemple le vingt-huit point six millions (28,6 M$), il y a une des cédules qui donne où va être le vingt-huit point six millions (28,6 M$), par exemple en extension. Mais on ne peut pas descendre dans le spécifique, spécifique parce que c'est des éléments qui sont budgétaires. Donc, on se donne quand même des cibles d'atteinte, soit en volume de Bcf, par types de clients résidentiels, CII, commercial industriel et institutionnel, ou encore grand débit. Mais on ne peut pas descendre dans ce niveau-là. Si vous demandez la même information au département des ventes, ils ne pourraient pas vous donner ça de façon aussi précise, tel que vous le demandez.


161
Q.
Mais comment ça va être... Mais comment vous faites pour savoir qu'est-ce qui est plus ou moins rentable si vous agrégez tout? Vous dites, on va faire comme pour quarante-huit millions (48 M$) d'immobilisations et vous avez un taux de rendement moyen là-dessus. Il me semble qu'il doit y avoir moyen de le désagréger    par types d'investissements. C'est ça l'objet de ma question.



R.
Je comprends votre question. C'est que dans le processus, quand on part avec ça, avec des projets, puis quand un projet arrive pour sa réalisation, il y a des niveaux d'approbation. Supposons qu'on dit, on




veut faire un branchement pour tel immeuble, bien, là, à ce moment-là, il y a une analyse de revenus requis qui doit se faire. Et, ça, il y a des éléments de point mort tarifaire, il y a des éléments de coût de capital. Et chaque projet est analysé à son mérite, chaque projet. Et quand le projet arrive, il n'y a pas un projet qui n'est pas entrepris sans qu'il soit autorisé. Donc, là, ici, c'est un élément budgétaire. 




Mais après ça, à mesure que les projets arrivent sur le plancher, on regarde les volumes, on regarde le coût que ça va demander, on regarde tous ces éléments-là et on regarde en fonction du coût de capital, en fonction du coût de capital projeté, coût de capital marginal. Et on compare la rentabilité du projet en fonction du coût de capital. Et, normalement, sur une durée du projet, si le coût de capital est... si le rendement est supérieur à notre coût de capital, donc on dit, c'est un projet rentable. Puis on le fait aussi avec une technique du point mort tarifaire, évidemment. Puis on s'est donné certaines balises. 




Et si le projet ne rencontre pas les critères financiers, le projet n'est pas approuvé. Et, ça, ça monte en cascades dans la compagnie. C'est un processus normal d'approbation qui existe depuis




plusieurs années. Donc, on les analyse tous. Sauf que des fois, ça peut arriver qu'à un moment donné, une première portion du projet n'est pas rentable, mais ça amène une deuxième portion. Puis dans l'ensemble, on ne vise pas, là, une microgestion. 




Des fois, on va accepter un petit peu moins de rentabilité sur un projet, puis on regarde ça dans l'ensemble. Le résultat est mesuré sur l'ensemble. On ne fait pas de particularité. Ça veut dire que tout projet qui donne, je ne sais pas, moi, six pour cent (6 %) de rendement, on les discarte, pas nécessairement. On va peut-être accepter un projet moins rentable à court terme qui va nous amener une phase de développement ultérieure. Mais sur l'ensemble, ce qu'on dit, c'est que les projets qu'on a l'intention de soumettre cette année vont donner un taux de rendement de l'ordre de dix-neuf à vingt pour cent (19‑20 %). C'est comme ça qu'on les évalue.


162
Q.
Puis rétroactivement, il n'y a pas moyen, comme pour l'année passée, de me donner des chiffres désagrégés pour toutes les colonnes de ce tableau-là?



R.
Bon.


163
Q.
Pour avoir une idée de ce qui est...



R.
Plus ou moins rentable, ce n'est pas déraisonnable, je pense, peut-être c'est impossible à avoir, mais ce n'est pas déraisonnable, je pense, de le vouloir.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je pense que le témoin a répondu plus qu'une fois à l'explication, comment c'est préparé et comment c'est fait, qu'est-ce qui est présenté pour ce qui est de la portion résidentielle. À moins que monsieur veut peut-être nous expliquer qu'est-ce qu'il veut, où il veut en venir ultimement. Parce que la partie résidentielle, ce qu'on croyait être sa préoccupation, il y a déjà un engagement qui va reprendre la pièce sur la rentabilité, puis je ne veux pas qu'il y renonce à cette demande d'engagement, puis on veut leur déposer parce qu'on voit leur préoccupation. Là, évidement, les pièces de l'année passée, d'aller décortiquer, et il faudrait s'entendre ce qu'on veut dire par * désagréger +. Mais, là, on a déjà assez du dossier vers l'avenir, l'année témoin projetée avec les objectifs. En tout cas, le témoin, je ne veux pas répéter ce qu'il vient de dire. À moins que monsieur veut peut-être nous expliquer où il veut arriver finalement.




LE PRÉSIDENT :




Voulez-vous expliquer davantage votre objectif?




M. YVES GUÉRARD :




Écoutez, je pourrais me satisfaire probablement du secteur résidentiel s'il y a effectivement le taux de rendement interne avec le nombre de...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui.




M. YVES GUÉRARD :




Ce n'est pas ce que je souhaiterais mais ça pourrait être acceptable. C'est tout. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Guérard. Alors Maître Pepin.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me BENOÎT PEPIN




PROCUREUR DE OPTION CONSOMMATEURS :


164
Q.
Alors, bon après-midi, Benoît Pepin pour Option Consommateurs. J'aurai... la plupart de mes questions vous seront adressées sur le système informatique, le SGI. Toutefois, peut-être un ou deux petits sujets, là, relativement sur certaines pièces de la section 6 pour lesquels j'aimerais voir quelques petites précisions factuelles.




La première, j'attire votre attention sur la pièce SCGM-6, document 4, page 2, note f). Est-ce que vous avez bien la pièce?




M. LUC SICOTTE :



R.
On y arrive, oui.


165
Q.
D'accord. Alors, il y est question de la suspension du projet de répartition automatique des appels de




service. Vous avez bien ça?



R.
Oui.


166
Q.
Il s'agissait d'un projet qui était autorisé dans vos dépenses d'investissements d'opération de l'an passé?



R.
Il était prévu de le faire l'année passée et avec l'avènement du SGI, on s'est dit : on va l'incorporer avec le SGI, donc c'est un genre de projet qu'on avait identifié comme faisable l'année passée, mais d'une façon seule, à la veille du SGI, on s'est dit : attendons de l'incorporer.


167
Q.
D'accord. Ensuite, à la page suivante du même document, donc SCGM-6, document 4, page 3, si je comprends bien, il s'agit bien de l'ensemble du budget de développement informatique de SCGM?



R.
C'est exact, pour l'année deux mille (2000), oui.


168
Q.
Parfait. On y trouve, à la ligne 3 * Infrastructures technologiques - Exploitations + une baisse dans les montants dépensés entre le budget de l'an passé et le budget, là, 10.2, une diminution d'environ trois point neuf millions (3,9 M$) ou en fait, non, en fait je vais même vous le prendre pour l'ensemble, là, pour le trois point six millions (3,6 M$) qui est inférieur, c'est-à-dire que vous n'avez pas dépensé une somme de trois point six millions (3,6 M$) des sommes approuvées l'an passé et récupérées par les tarifs de l'an passé?



R.
C'est un peu le pendant, là, des équipements de l'année passée sur le projet, là, de radio




communications, là, à distance, c'est le pendant celui-là, donc le projet est comme repoussé dans le contexte du SGI. La partie infrastructure, là, c'est justement des équipements rattachés à ce projet-là.


169
Q.
D'accord. Et cette somme de trois point six millions (3,6 M$)-là, est-ce qu'elle a contribué à l'excédent de rendement de onze millions (11 M$) du dernier exercice financier?



R.
Non, ça n'a pas contribué, parce que ça, c'est un élément de capital qui aurait peut-être été dans la base de tarification, mais ça n'a pas affecté l'élément de trop-perçu.


170
Q.
O.K. Je vais donc passer maintenant principalement aux questions relatives au SGI et la première question que j'ai à vous poser, c'est quelles sont les options de Gaz Métropolitain qui sont examinées et qu'est-ce qui est rejeté, est-ce que vous regardez pour l'acquisition d'un système existant, est-ce que vous regardez pour un fournisseur qui a un produit que vous adaptez ou, au contraire, un fournisseur de services plus que de produits, qui va bâtir quelque chose pour Gaz Métropolitain?




M. PIERRE DESPARS :



R.
Ce qu'on regarde présentement, en fait, et l'alternative qui est retenue, c'est de regarder une application existante, O.K., dont les processus, à l'intérieur duquel les processus sont éprouvés et qui




vont satisfaire les besoins de Gaz Métropolitain et surtout, avec un minimum de modifications. En fait, à l'idéal, il n'y aurait aucune modification à l'application qui serait retenue.


171
Q.
Est-ce que, à ce moment-là, vous avez en quelque sorte devant vous deux choix, c'est-à-dire l'acquisition, soit l'acquisition avec aménagements pour vos besoins, dans l'hypothèse où ce n'est pas le match parfait, en quelque sorte?



R.
En fait, on a devant nous une multitude de choix. Le choix qui a été retenu, c'est ce... en fait, l'alternative que l'on favorise actuellement, c'est d'aller vers une application intégrée, qui va répondre le plus possible aux applications de Gaz Métro et l'objectif est d'implanter cette solution-là avec le minimum d'ajustements et quand on parle d'ajustements, on parle de paramètres ici, à l'intérieur de la programmation.




Donc, notre objectif, nous, pour en réduire les coûts d'entretien et de maintenance par la suite, c'est de prendre une application qui répond bien aux besoins de Gaz Métropolitain et de n'effectuer peu, en fait à l'idéal ne faire aucune modification au code de l'application qui aurait été acquise, de manière à ce que lorsqu'il y aura des versions subséquentes des mises à jour, la mise à jour pourra se faire en douceur, sans modification au code.


172
Q.
Et cette évaluation-là, est-ce qu'elle a été faite uniquement à l'interne chez Gaz Métropolitain ou est-ce que c'est avec le fruit des consultants que vous nous annoncez dans votre budget qu'a été fait ce choix-là?



R.
Le choix a été fait avec l'aide de consultants, donc on a retenu une firme de consultants pour nous aider dans l'évaluation, la démarche qui nous amène à proposer, là, l'investissement dans un SGI et aussi avec des gens de l'interne chez Gaz Métropolitain, là, des experts en technologie de l'information.


173
Q.
Et cette première étude-là, est-ce qu'elle est incluse dans le budget de deux cent mille (200 000 $) qui est présenté ou si c'était dans les dépenses de l'an passé?



R.
À quel deux cent mille dollars (200 000 $) vous faites référence?


174
Q.
Dans le budget que vous demandez à la Régie de six point deux millions (6,2 M$)... attendez que je reprenne ma pièce. Vous avez une ventilation au document 4.3, une ventilation du six point deux millions (6,2 M$) et vous avez des services de consultation externe afin de compléter l'étude préliminaire, deux cent mille (200 000 $), puis ensuite, vous avez un six millions (6 M$) qui consiste au démarrage du projet, si approuvé.



R.
En fait, il y a deux... à deux endroits on retrouve les montants utilisés pour le travail fait par les




consultants, vous le retrouvez effectivement à la SCGM-6, document 4.3, là, deux cent mille (200 000 $) va permettre de réaliser l'étude, de compléter l'étude, ce qui nous amène jusqu'au cas, ce qu'on appelle le * business case +, là, pour prendre la décision et avoir les approbations par le conseil d'administration.




Donc, il y a des montants pour l'année mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (1999-2000), qui est le deux cent mille dollars (200 000 $), là, qui est à la pièce SCGM-6, document 4.3.


175
Q.
D'accord. Et la question que je vous posais, c'est l'étude préliminaire dont on parlait précédemment, là, sur la définition du type de fournisseur et de l'option privilégiée par Gaz Métropolitain, est-ce que ça, ça fait partie de ce volet de deux cent mille (200 000 $)-là?



R.
En fait, lorsqu'on parle de l'analyse préliminaire, O.K., le choix de Gaz Métropolitain a été, je vous dirais, relativement simple en termes d'alternatives. L'alternative, comme le mentionnait monsieur Robert Tessier, c'est de continuer à investir dans l'architecture actuelle avec les lacunes qu'elle a et le parc d'applications, là, qu'on doit modifier et * up-grader + et ce faisant, en n'améliorant pas l'architecture et en n'améliorant pas l'intégration des données ou d'aller vers une application intégrée




qui a fait ses preuves et qui existe sur le marché.




On se fait supporter par une firme de consultants pour pouvoir bien évaluer nos besoins, bien identifier ce qu'on a besoin et préparer ce qu'on appelle des * appels d'offres + au niveau des... excusez-moi les anglicismes, là, mais * request for information + et * request for proposal +. 




* Request for information +, c'est une série de questions, dans notre cas qui était de l'ordre d'à peu près trois mille trois cents (3300) questions qu'on envoyait tous les fournisseurs de service de systèmes de gestion intégré, pour évaluer la qualité des produits qu'ils ont, de savoir, pour vérifier si ça répond aux besoins de Gaz Métropolitain.




Donc, on s'est fait supporter par un consultant pour utiliser des outils qui existent, des outils d'analyse existante, pour faire ce choix-là.


176
Q.
Oui, ça je l'avais compris, la question que je vous posais c'est ça, c'est du travail que vous avez fait l'an passé ou c'est du travail que vous faites à partir du deux cent mille (200 000 $) que vous demandez cette année?



R.
O.K. Il y a du travail qui a été fait l'an passé, donc dans le dossier tarifaire dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), dans l'année financière




quatre-vingt-dix-neuf (99) et que vous retrouvez à la pièce SCGM-6, document 4, page 3 de 5, sous la rubrique * Système de gestion intégré + colonne 3 où vous avez cent quatre-vingt-huit mille dollars (188 000 $).


177
Q.
Maintenant, à la pièce SCGM-6, document 4.3, vous parlez de * démarrage du projet, si approuvé +. J'aimerais savoir ce que vous entendez par l'approbation dans cette ligne-là et plus précisément, plus précisément si c'est l'approbation de la Régie de l'énergie?



R.
En fait, on a deux niveaux d'approbation. Le premier niveau d'approbation est le niveau interne à Gaz Métropolitain, donc l'approbation par le conseil d'administration de Gaz Métropolitain. On va présenter le projet jusqu'au niveau du conseil d'administration et nous avons besoin de cette approbation pour faire un investissement de cette envergure-là.




Et deuxième niveau d'approbation est le niveau d'approbation ici, à la Régie, puisque nous présentons nos plans d'investissements, nos activités d'investissements et cet élément-là fait partie d'un investissement à être inclus dans la base de tarification.


178
Q.
Et est-ce qu'à ce moment-là, vous entendez vous représenter devant la Régie une fois les choix faits




de l'étape préliminaire, là, vous en avez déjà fait une partie l'an passé, vous avez complété avec le deux cent mille (200 000 $) que vous demandez; est-ce qu'une fois ces choix-là déterminés, est-ce que vous allez requérir l'approbation de la Régie?



R.
À ce moment-ci, il n'était pas de notre intention de revenir à la Régie pour faire avaliser le choix du fournisseur, je pense que c'est une prérogative de gestion à savoir le choix du fournisseur qui satisfait le mieux les besoins de Gaz Métropolitain.




En fait, on est ici pour faire approuver, autoriser un investissement qui va permettre de moderniser nos systèmes de gestion d'information, nos systèmes informatiques et je pense que c'est à Gaz Métropolitain que revient le choix du fournisseur, là, avec lequel il va vivre au cours des prochaines années.


179
Q.
Le choix du fournisseur est un élément, qu'en est-il du choix du système que vous allez acheter à cet égard-là, si je peux me permettre de préciser, est-ce que vous allez aller vers un CIS, un Customer Information Service, est-ce que vous allez aller vers le SGI, est-ce que vous allez vers les Customer Relationship Management Programs, ce type de choix-là du type de système que vous allez... pour lequel vous allez opter, est-ce que ça, vous pensez que ce n'est pas de la prérogative de la Régie que de le savoir




avant que vous investissiez des sommes de quarante millions (40 M$)?



R.
L'investissement qu'on présente ici couvre l'ensemble des éléments que vous avez mentionné, le système de gestion, le système de gestion intégré de Gaz Métropolitain couvre les fonctions de Back Office et les fonction de Front Office et les fonctions de Front Office, on fait référence ici à les CIM, Customer Relationship Management, Customer Information System et Sales, ce qu'on appelle Sales Automation, là, ou Sales Support.




Donc, l'ensemble des applications, O.K., de cette nature-là, O.K., au niveau du service à la clientèle, sont couvertes par l'investissement qui est proposé, à l'intérieur du quarante-cinq millions (45 M$) et sera traité dans la deuxième partie, qui est la partie qu'on appelle le Front Office ou relation clientèle.


180
Q.
Mais la question que je vous posais, c'est justement dans ce choix-là d'inclure tous ces systèmes ou tous ces services-là dans votre système informatique, le nouveau système que vous voulez acheter, est-ce que vous ne trouvez pas que c'est aussi de la prérogative de la Régie que d'examiner un investissement de cette ampleur-là avant qu'il soit décidé?



R.
Bien, on est ici pour parler, justement, pour démontrer le besoin de Gaz Métro face à




l'investissement dans un système de gestion intégré, le projet est sur la table, on a un investissement de six point deux millions (6,2 M$) pour la prochaine année, on annonce a priori un projet total de l'ordre de quarante (40) à quarante-cinq millions de dollars (45 M$).


181
Q.
Est-ce que vous avez fait l'étude entre les différents types de systèmes, c'est-à-dire le SGI d'une part, le Customer Relationship Management, le Customer Information Service, ces types de systèmes informatiques-là, est-ce que vous avez fait une étude pour comparer ces services-là, à vos besoins?



R.
Ce que je viens de vous dire, c'est qu'ils sont tous intégrés, c'est un élément.


182
Q.
Je sais que vous nous présentez que vous voulez tout acheter, mais est-ce que vous avez fait l'analyse à savoir si vous avez besoin de tout acheter?



R.
En fait, on regarde actuellement... on a fait l'analyse au niveau de l'ensemble des applications et on a un objectif d'intégration des applications, donc, à partir du moment où on veut intégrer les applications et on veut diminuer les interfaces, on doit regarder l'ensemble des applications comme un tout cohérent et, à ce niveau-là, il faut regarder l'ensemble des applications.




Si on se dit : on va regarder un système AERP pour la fonction finances, mais on va continuer à faire une




multitude d'interfaces avec toutes les autres fonctions de l'entreprise, bien on perd de facto le bénéfice relié à l'intégration. Donc, dans ce sens-là, on a regardé l'ensemble des applications.


183
Q.
Oui, et vous avez fait ce choix-là. Je me demande maintenant : est-ce que vous avez procédé à une étude pour, justement, justifier ce choix-là par rapport aux autres alternatives, notamment d'autres alternatives choisies par d'autres entreprises dans le même domaine que vous?



R.
En fait, l'alternative qu'on a, O.K., qui est, qui va faire partie de l'étude finale, là, qui va nous mener au * business case +, c'est d'investir dans les systèmes actuels et de continuer de faire les interfaces qu'on a présentement et qui nous causent des problèmes et de perpétuer le problème qu'on a actuellement. C'est l'alternative et on l'a quantifiée rapidement et très sommairement, on parle d'un investissement de l'ordre de trente millions de dollars (30 M$).


184
Q.
Pour l'ensemble, mais pour chacun des sujets que vous allez décider, SCGM, d'intégrer, par exemple...



R.
Prenons, par exemple, le système de gestion financière, là, qu'on parle d'une évaluation sommaire de l'ordre de dix millions de dollars (10 M$). Il faut bien comprendre que si on prend la décision d'aller seulement sur le système de gestion financière, on va devoir intégrer au système




financier toutes les données qui proviennent des autres banques de données dans l'entreprise, qui ne sont pas des données financières, toutes les... faire les interfaces, de mettre à jour les applications et à chaque fois qu'il y aura une mise à jour d'une application non intégrée dans l'organisation, qu'elle soit n'importe où, il va falloir refléter les répercussions sur l'application choisie au niveau des systèmes financiers.


185
Q.
Si vous me permettez, je vais revenir maintenant à mes questions. Par exemple, vous avez présenté à la page 8 de votre présentation, le fait que vous avez exclu l'approvisionnement gazier dans votre comparaison. Est-ce que je dois comprendre que votre SGI ne comprendra pas les approvisionnements gaziers?



R.
Le SGI va faire le lien avec tout ce qui s'appelle le * reporting + administratif des activités d'approvisionnement gazier. Ce qu'il ne fera pas, c'est l'activité physique de nomination, de contrôle de réseau, qui lui est une activité complètement indépendante et pour laquelle il n'existe pas présentement et on ne voit pas, là, dans un horizon très court, d'application existante sur le marché qui font ces fonctions, O.K., à l'intérieur d'un SGI.




Donc, ce que nous on évite de faire, c'est de construire des applications, O.K., disons là maison, ce qu'on veut, c'est aller vers un environnement qui




est intégré, qui existe, où les * best practices + sont déjà établies et dans le cas des approvisionnements gaziers, bien le système de contrôle de réseau est un système totalement indépendant et il n'existe pas à l'intérieur d'un SGI.




Donc, on maintient à part les activités qui ne sont pas présentes actuellement dans un SGI et c'est la même chose pour ce qu'on appelle la * géomatique +, donc toute la cartographie numérique qui n'existe pas présentement dans un système de gestion intégré et ça ne fait pas partie, à ma connaissance, là, des objectifs à très court terme des fournisseurs de ce type d'application-là et, de toute façon, les interfaces avec les systèmes de gestion, sont beaucoup plus limités parce qu'à ce moment-ci, on parle beaucoup plus d'informations opérationnelles, les plans et le design du réseau.


186
Q.
Alors, Monsieur Demanche, si je comprends bien, à l'égard des deux éléments dont on vient de parler, SCGM...




Me JOCELYN B. ALLARD : 




Monsieur Despars.




Me BENOÎT PEPIN :


187
Q.
Pardonnez-moi. Alors, Monsieur Despars, vous avez




fait un choix à l'égard de deux systèmes de ne pas les intégrer, pour toutes sortes de raisons qui sont propres à votre entreprise puis à vos objectifs.




M. PIERRE DESPARS :



R.
Non, non, ce n'est pas, non, non, un instant, ce n'est pas pour toutes sortes de raisons, là, je ne sais pas si je suis obligé de reprendre l'explication que j'ai donnée, là...


188
Q.
Non, non, je voulais éviter de toutes les reprendre, justement, dans...



R.
O.K., mais ce n'est pas toutes sortes de raisons.


189
Q.
On ne fera pas de la sémantique, là, je voulais juste vous dire : vous avez décidé, pour deux systèmes, de ne pas les intégrer. Ça vous va comme formulation?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Pour les raisons données par le témoin.




Me BENOÎT PEPIN :




Pour les raisons données par le témoin.


190
Q.
Alors, vous avez fait une étude pour déterminer qu'il fallait oui ou non intégrer ces systèmes-là ─ d'accord avec moi?



R.
Oui. En fait, on a fait un constat et on est en train de faire une étude.


191
Q.
Bon. Pour les autres systèmes de l'entreprise, est-ce que vous avez fait la même analyse?



R.
Les autres systèmes étant les systèmes reliés à la géomatique et à...


192
Q.
Non, les systèmes...



R.
... au contrôle de réseau?


193
Q.
Non, les systèmes que vous avez décidé d'inclure dans votre projet de SGI, avez-vous procédé à une étude pour déterminer qu'il fallait ou qu'il était acceptable, louable, rentable de les inclure?



R.
En fait, ça fait partie de l'évaluation globale du projet, donc de voir l'ensemble des applications, oui.


194
Q.
Et ça, vous avez fait ça dans le passé, cette étude-là?



R.
On est à la faire présentement et les indications que nous avons, les bénéfices, nous allons aller, nous allons les obtenir face, en relation avec l'intégration des données.


195
Q.
Ce que j'essaie de savoir, c'est si vous avez, oui ou non, procédé à cette étude-là. Je ne discute pas des résultats pour l'instant.



R.
Bien c'est une évaluation qui est globale sur l'ensemble du projet.


196
Q.
Et vous nous dites donc que vous l'avez fait en partie?



R.
Je ne dis pas qu'on l'a fait en partie ou pas, lorsqu'on regarde le parc d'applications de Gaz Métropolitain, on regarde les applications qui sont couvertes par un système de gestion intégré, on se




dit, si on est capables de se doter d'une infrastructure technologique qui va nous permettre de se positionner pour l'avenir, on regarde l'ensemble des applications qui sont déjà couvertes par ces fournisseurs de gestion mais on regarde l'ensemble des applications.




Parce qu'à partir du moment où on laisse des morceaux à gauche et à droite, on vient de multiplier, par un facteur relativement important, le coût d'implantation de ces logiciels, ces applications-là. Et on perd les bénéfices de l'intégration.


197
Q.
À ce moment-là, est-ce que je peux vous soumettre que vous êtes partis, vous avez pris pour acquis, dès le début de l'analyse, que vous vouliez intégrer tous les systèmes, hormis ceux que vous avez exclus pour des raisons particulières?



R.
L'intégration de l'information est une prémisse, c'est une des prémisses de base, effectivement.


198
Q.
Êtes-vous d'accord avec moi qu'il est possible d'avoir d'autres prémisses, il y a d'autres systèmes qui sont fondés sur d'autres prémisses?



R.
Quelles prémisses?


199
Q.
Celles que vous venez de me donner.



R.
Bien, en fait, nous, on est partis de l'objectif d'intégration des données, d'efficacité.


200
Q.
Un système qui est un CIS est-il basé sur cette même prémisse?



R.
Le système qui est basé, un système de CIS peut être relié ou non au système financier, au système de facturation. Habituellement, un CIS couvre les fonctions relation clientèle reliées avec la facturation. Donc il y a une intégration, qui peut être partielle ou qui peut être reliée à l'ensemble des opérations de Gaz Métropolitain.


201
Q.
Êtes-vous d'accord avec moi qu'il est possible de faire ce choix-là, de décider d'intégrer une partie des systèmes, ceux du * front office +, par exemple, et de ne pas intégrer ces systèmes-là, comme le CIS, aux données financières, c'est un choix qui peut être fait?



R.
Bien c'est un choix qui peut être fait, oui.


202
Q.
Bon. Est-ce que vous avez fait une analyse pour justifier votre choix, vous, de faire l'autre, qui est celui de tout intégrer?



R.
On a fait une évaluation très préliminaire et je n'ai pas les, on n'a pas le détail parce qu'on a arrêté rapidement. Mais on a regardé, dans un premier temps, de voir si on reportait les décisions d'intégration des différentes applications et on a constaté qu'on avait un coût aux environs de dix millions (10 M$) supérieur si on échelonnait le projet sur une période plus longue, une période, au lieu d'avoir sur trois ans, de l'échelonner sur une période de quatre ans, quatre ans et demi.




Pourquoi? Parce que les coûts d'intégration, de création d'interfaces sont extrêmement importants et une des alternatives qu'on a, ou qu'on a toujours, pour réduire le coût d'implantation est de minimiser les interfaces et donc de compresser le plus possible le délai d'implantation. Pour ce faire, bien il faut choisir, en partant, le parc d'applications qu'on va retenir et aller le plus rapidement possible par la suite.


203
Q.
Et cette étude-là, à moins que j'aie vraiment manqué un bout important de la preuve, je vous soumets qu'elle n'a pas été incluse dans la preuve que vous avez soumise dans votre dossier tarifaire?



R.
Non, parce que ce n'est pas l'alternative qui a été retenue. L'alternative, ce que j'ai présenté dans la preuve et dans ma présentation un petit peu plus tôt est le résultat de notre analyse à ce jour, de manière à optimiser les résultats, en fait, optimiser le * outcome + de l'implantation du système SGI, tout en minimisant les coûts.


204
Q.
Au point où vous en êtes dans votre choix décisionnel, est-ce que je peux affirmer que vous n'avez pas encore identifier les fonctionnalités que vous recherchez, que vous allez ultimement acheter?



R.
Non, nous avons identifié les fonctionnalités que nous voulons acheter. Ce que nous n'avons pas défini à ce jour : quel sera le fournisseur, quel sera le détail, à l'intérieur d'une grande fonctionnalité,




quel sera le détail d'application ou de fonctionnement, mais nous avons identifié les fonctionnalités, les grandes fonctionnalités qui sont visées.


205
Q.
Est-ce que je peux attirer votre attention, à ce moment-là, sur la pièce SCGM-6, document 1.8, à la question E, on vous demandait si vous voulez acquérir des fonctionnalités additionnelles et vous nous répondez que vous n'avez...






Il n'y a pas nécessairement de nouvelles fonctionnalités spécifiques rattachées à l'acquisition de ce type de produit... 




mais qu'à la fin, 






... l'étude préliminaire en cours...



donc je comprends que c'est le premier deux cent mille (200 000 $), 






... nous permettra d'évaluer le coût/bénéfices de cette implantation.



De ces nouveaux progiciels donc les différentes applications. Est-ce que je dois comprendre que votre réponse ici aurait dû plutôt se lire à l'effet qu'il




n'y en aura pas de nouvelles applications, de nouvelles fonctionnalités, que vous avez déjà fait un choix qui sont celles qui sont déjà existantes dans l'entreprise?



R.
Pouvez-vous me répéter, parce que je ne comprends, je ne saisis pas très bien, là, le but de votre question ou le sens de votre question?


206
Q.
Lorsque que nous vous avons adressé la demande de renseignements écrite, on vous demande : * Est-ce que vous allez vouloir acquérir des fonctionnalités additionnelles? + Et vous nous répondez : * Pas nécessairement. + Je vous soumets humblement que j'en comprends : * Nous ne le savons pas. + Et la logique sous-tendant cette réponse-là, telle que je la comprends, c'est le dernier élément de réponse où vous nous dites : * On n'a pas procédé à l'analyse coût/bénéfices, donc on n'a pas fait notre choix sur les fonctionnalités. +



Me JOCELYN B. ALLARD :




J'aimerais juste qu'on invite le témoin à lire la question parce que là, l'interprétation de la question, qui est rédigée en anglais d'ailleurs, là, moi, je n'ai pas saisi la même chose, il y a peut-être des nuances dans la façon dont la réponse a été apportée par rapport à la façon que la question a été posée.




Me BENOÎT PEPIN :




Si le témoin veut reformuler, changer sa réponse, je suis bien aise, là, il n'a qu'à le faire.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'ai pas parlé de changer la réponse écrite.




LE PRÉSIDENT :




Voulez-vous peut-être répéter votre question, celle qui est en anglais, bien la spécifier, Maître Pepin, qu'on comprenne bien la réponse?




Me BENOÎT PEPIN :




Oui.






Q. List the additional functionalities that will be obtained from the system that are not currently available?



Est-ce que vous allez en acquérir de nouvelles? Et Monsieur Demanche, Despars, pardon, c'est une déformation qui semble, va me suivre durant tout votre contre-interrogatoire, alors, Monsieur Despars, vous nous dites : * Pas nécessairement. + Vous dites : * Nous, SCGM, ne le savons pas et la raison, c'est qu'on n'est pas rendus à l'étape du coût/bénéfices. +



Me JOCELYN B. ALLARD :




Objection, ce n'est pas marqué : * Nous ne le savons pas +, j'ai la réponse :






Il n'y a pas nécessairement de nouvelles fonctionnalités.



Ce n'est pas marqué : * Nous ne le savons pas. + C'est votre interprétation.




Me BENOÎT PEPIN :




C'est ce que je soumets au témoin.



R.
Regardez, la façon que j'interprète la question est de dire : * Est-ce qu'il y a des nouvelles fonctionnalités qu'on va aller chercher et qu'on a besoin d'acquérir pour Gaz Métropolitain? + La réponse que je vous dis, c'est : la fonctionnalité additionnelle qu'on va aller chercher, le gain de productivité va être relié à l'intégration des systèmes et l'harmonisation des processus d'affaires en fonction des systèmes.




Et c'est là qu'on va chercher ce que je qualifierais d'une fonctionnalité générale améliorée pour l'organisation. Parce qu'actuellement, juste à titre d'exemple, on retrouve l'information clientèle dans, je crois, là, cinq ou six bases de données différentes, que ce soit au niveau de la Facturation,




que ce soit au niveau du Marketing, que ce soit au niveau Service à la clientèle, on a de l'information clients un peu partout.




Ce qu'on parle ici, là, c'est le bénéfice et les fonctionnalités associées à l'intégration et, deuxièmement, le positionnement pour le futur.


207
Q.
Alors si vous me permettez de reprendre ma question : est-ce que Gaz Métropolitain, vous désirez acquérir des fonctionnalités additionnelles à ce que vous avez maintenant?



R.
Bien quel est, en fait, j'ai de la misère à voir la différence avec la question précédente. Je viens de répondre, de dire qu'actuellement, on a des fonctionnalités, qui, quand on parle de fonctionnalité, on peut la définir de façon très globale ou très précise, cette fonctionnalité-là. Si on va au niveau extrêmement précis, o.k., on n'a pas complété cette analyse très pointue et très précise des fonctionnalités, de par l'intégration des systèmes, on va aller chercher des fonctionnalités additionnelles, des analyses qu'on va pouvoir combiner, alors on va pouvoir croiser de l'information et aller chercher de l'information additionnelle pertinente à la gestion de l'entreprise. À savoir si les grandes fonctionnalités qu'on souhaite acquérir sont absentes de Gaz Métro présentement, la réponse est non, au niveau des




grandes fonctionnalités.


208
Q.
Juste pour être sûr qu'on se comprenne, par fonctionnalité, j'entends, par exemple, ce qui vous est nécessaire, par exemple, pour faire face au dégroupement de vos services.



R.
En fait, si on regarde ce qui est nécessaire pour faire face au dégroupement de nos services, donc le dégroupement des tarifs, il y aurait plusieurs millions de dollars à investir dans le système de facturation, qui a été construit à l'époque où on avait un tarif qui comprenait la marchandise, le transport, l'entreposage et la distribution.




Et qu'au fil des années, bien on a mis des * patch + pour mettre la molécule, on a mis des * patch + pour mettre la compression. Et là, on arrive à un point où il y a quasiment plus de * patch + que de * core +, donc il y aurait plusieurs millions de dollars à mettre pour s'ajuster, s'adapter à l'éclatement des tarifs.


209
Q.
Et dans votre budget de quarante, quarante-cinq millions (40 M$ - 45 M$), votre projet de SGI, est-ce que les fonctionnalités nécessaires pour faire face au dégroupement des tarifs sont-ils incluses ou non?



R.
Oui, elles sont incluses.


210
Q.
Est-ce que vous considérez que c'était une fonctionnalité qui existait déjà chez Gaz Métropolitain que de faire face au dégroupement des




tarifs avec votre service actuel?



R.
Regardez, on a la fonctionnalité, chez Gaz Métropolitain, de facturer. Donc la fonctionnalité pour la facturation, elle existe, o.k.? Donc là, on rentre dans des fonctionnalités beaucoup plus précises, on aurait été capables d'ajuster le système de facturation pour réaliser le dégroupement des tarifs, mais au coût de plusieurs millions de dollars et se ramasser, à la toute fin, avec un système juste encore plus * patché +.


211
Q.
Quant au choix initial du type d'intégration à faire au sein de l'entreprise, êtes-vous conscient que les autres entreprises de service public, comme Union Gas, par exemple, se sont présentées devant l'Office d'énergie de l'Ontario pour obtenir une approbation préalable?



R.
Je n'ai pas suivi en détail les activités de Union, je ne peux pas répondre à ce niveau-là.


212
Q.
O.K. Est-ce que vous êtes, bien ça, par contre, je suis sûr que vous le savez, vous savez sûrement que pour une dépense d'investissement en capital de plus de un million de dollars (1 M$), il est normalement nécessaire de s'adresser à la Régie de l'énergie pour obtenir une approbation spécifique?




Me JOCELYN B. ALLARD :




La question a déjà été posée, Maître. Le témoin vous a déjà répondu, il vous a d'ailleurs dit : * On est




ici. +



Me BENOÎT PEPIN :




O.K., donc c'est uniquement sur la base des informations qui sont présentées dans votre dossier à ce jour, c'est ce que je comprends de la remarque de mon confrère.


213
Q.
Est-ce que dans le choix des trois fournisseurs que vous avez préliminairement choisis, est-ce que vous avez examiné les propositions de Enlogic ou la filiale de Enbridge Consumers Gas dont je ne connais pas le nom exact?



R.
Enlogic pour votre gouverne, Enlogic n'est pas une filiale de Enbridge.


214
Q.
Non, c'est une filiale de Union. Mais je vous demandais pour Enlogic ainsi que pour la filiale de Enbridge, dont je ne connais pas le nom.



R.
Oui, on a regardé. On a eu des discussions avec les gens de Enlogic effectivement.


215
Q.
Et sur quelle base avez-vous rejeté les propositions de services similaires pour des entreprises similaires?



R.
En fait, Enlogic nous a proposé un produit seulement sur le Customer Information System. Et notre appel d'offres vise un système intégré. Et on avait demandé et on avait suggéré, entre autres, à Enlogic de s'associer avec un fournisseur pour nous présenter une offre intégrée.


216
Q.
Quant à votre approbation interne de votre projet, sur quelle base de rentabilité sera-t-elle approuvée? Quel sera le critère décisionnel pour Gaz Métropolitain pour aller de l'avant après le deux cent mille dollars (200 000 $)?



R.
Pour aller de l'avant sur le deux cent mille dollars (200 000 $)?


217
Q.
Après le deux cent mille dollars (200 000 $).



R.
Après le deux cent mille dollars (200 000 $). Il va y avoir une présentation au conseil d'administration et on va devoir justifier la rentabilité de l'investissement. La rentabilité va être basée,  initialement, l'évaluation préliminaire qu'on en fait, sur la base d'une récupération d'investissement sur une période de cinq ans. Donc cinq ans après la fin de l'investissement, donc qui nous amène, là, à deux mille deux (2002) vers deux mille sept (2007), deux mille sept (2007), deux mille huit (2008).


218
Q.
J'aimerais savoir aussi, parmi les différentes données de l'entreprise, les différentes fonctions d'affaires de l'entreprise, est-ce que ce sont uniquement celles du distributeur réglementé qui sont intégrées à cette base de données communes ou si ce sont toutes les activités y comprises les activités non réglementées?



R.
Le projet vise spécifiquement les activités du distributeur réglementé.


219
Q.
Est-ce que vous avez examiné s'il était préférable




d'intégrer celles des activités non réglementées aussi à cette base?



R.
Nous n'avons pas effectué cette analyse-là à ce jour. Et elle pourra venir plus tard. Mais pour l'instant, on analyse des fonctionnalités pour l'activité de distribution gazière au Québec.




LE PRÉSIDENT :




Maître Pepin, je ne veux pas interrompre le fil de vos questions, mais est-ce qu'il vous en reste encore pour longtemps parce que vous avez déjà excédé de beaucoup le temps qu'on essaie de suivre.




Me BENOÎT PEPIN :




Oui. J'en suis fort conscient. Si je peux plaider en ma faveur, je vous dirais que je vais sauver beaucoup de temps à l'onglet 7 parce que je n'aurai pas de questions. J'ai tenté d'en économiser un maximum à l'onglet précédent pour garder, parce que c'est un sujet de préoccupation extrêmement important. Vous savez les coûts que ça a eu... qui ont découlé de l'implantation de ces systèmes-là en Ontario. Et puis c'est une préoccupation majeure pour les consommateurs.




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me BENOÎT PEPIN :


220
Q.
Quant aux dépenses reliées au système informatique, est-ce que ces dépenses-là sont passées immédiatement à la base de tarification cette année ou est-ce qu'il s'agit d'un compte de frais reportés jusqu'à l'accomplissement du projet? Là, on est encore dans une phase de démarrage puis de choix. Ou est-ce que vous entendez immédiatement l'inclure dans vos tarifs?




M. PIERRE DESPARS :



R.
C'est comme de par le passé, là, l'investissement est projeté à la base de tarification. Et lorsque les sommes sont déboursées, elles sont incluses dans la base de tarification. Donc au moment du débours.


221
Q.
Et est-ce que vous avez examiné la possibilité de le passer dans vos dépenses d'opération non capitalisées?



R.
Un montant de l'ordre de six point deux millions de dollars (2,6 M$)?


222
Q.
Oui.



R.
Dans nos dépenses d'opération non capitalisées?


223
Q.
Oui.



R.
En fait, la problématique viendrait du fait que si on fait un investissement qui pourrait durer beaucoup plus qu'une année. Et selon les principes comptables, on doit appareiller à la durée de vie utile de l'actif avec la nature du traitement comptable, donc




de passer à la dépense six point deux millions (6,2 M$) pour un investissement en immobilisation ne serait pas judicieux.


224
Q.
Est-ce que vous convenez avec moi qu'il n'est pas encore décidé d'aller de l'avant, je veux dire, même au sein du propre processus décisionnel de Gaz Métropolitain, qu'en est-il si ça ne l'était pas approuvé?



R.
En fait, c'est tout à fait juste de dire que la décision finale du conseil d'administration n'a pas été prise. Cependant, nous avons... tout nous indique qu'on s'en va vers le projet de système de gestion intégré. La décision va être prise au mois de mai... au mois d'avril. Et on va débuter l'implantation en mai. Et je compléterais que si la décision n'est pas, la décision est de ne pas aller vers SGI, il y aura des investissements qui devront être faits pour compenser, et je vous ai présenté trente millions de dollars (30 M$) d'investissements, qui vont devoir être faits? On va devoir entreprendre rapidement des investissements alternatifs?


225
Q.
Et quelle est votre échéance pour ces... votre échéance minimale pour ces autres investissements alternatifs?



R.
On ne s'est pas fixé d'échéance minimale pour les autres alternatifs, parce que le projet porte spécifiquement sur un système de gestion intégré où l'intégration est très importante. Donc, nos efforts




ont été mis sur le système de gestion intégré.


226
Q.
Puisque vous l'intégrez dans la base de tarification, comment allez-vous faire l'allocation des coûts entre les classes tarifaires de ces dépenses-là?



R.
Je pense que la question devrait être posée au panel sur... 


227
Q.
Le panel 10.



R.
Le panel sur la tarification. Mais je vous répondrais sur la base, la même base qu'elle est actuellement.


228
Q.
C'est-à-dire?



R.
Je ne peux pas vous la dire par coeur. Mais je ne vois pas en quoi l'investissement dans un système de gestion, système informatique, parce qu'il s'appelle SGI, viendrait changer une méthode d'allocation des coûts qui existe et pour laquelle on a investi trente-cinq millions (35 M$) dans les cinq dernières années et on ne s'est pas posé la question.


229
Q.
J'attire votre attention maintenant sur la pièce SCGM‑6 document 9P, qui est votre présentation de ce matin. À la page 7, vous nous présentez un plan d'implantation avec une cédule temporelle. Les périodes de temps qui ont été fixées dans ça, est-ce que vous pourriez m'expliquer comment ces périodes-là ont été choisies?



R.
En fait, dans un premier temps, on a choisi... on avait à choisir, est-ce qu'on priorise le * back office + en premier ou le * front office +. Donc la première décision a été de prioriser les activités




supports. Donc, l'idée en arrière étant de se construire un peu comme une maison, de se mettre une très bonne fondation et par la suite travailler autour de cette fondation-là. Donc, on a décidé dans un premier temps d'aller sur les applications supports, donc le coeur du système nerveux, le système d'information financier. 




Et avec l'aide de consultants, on a regardé en fonction des différents produits qui existent sur le marché, en fait qui est toujours le même produit, un système de gestion intégré, mais en fonction des différents fournisseurs, quel pourrait être un échéancier réaliste d'implantation. Et c'est avec eux qu'on a établi les différents échéanciers d'implantation, et principalement le premier sur le neuf mois pour le système, les systèmes de support.


230
Q.
Et quelle est votre flexibilité en termes d'échéancier dans ça?



R.
Qu'est-ce que vous voulez dire par flexibilité?


231
Q.
Vous nous présentez un certain nombre de dates, mais si vous avez des impondérables de quelque nature que ce soit, jusqu'à quel point sont-elles fixes et jusqu'à quel point avez-vous des échéances imposées ou jusqu'à quel point ces dates-là peuvent être coulissantes dans le sens, déplacées?



R.
En fait, les dates, contrairement à l'an deux mille (2000), c'est une date qui va pouvoir être déplacée,




au moins d'une journée, ce qui n'était pas le cas jusqu'au trente et un (31) décembre, dans le projet de l'an deux mille (2000). Cependant, à partir du moment où on fait un * business case + et on se commet sur la réalisation, plus on va prendre de temps, comme je vous expliquais tantôt pour réaliser le projet, bien, plus on va mettre des coûts dans le projet et plus la rentabilité va être difficile à obtenir. Donc, le neuf mois qu'on a mis sur le calendrier, donc l'échelle temporelle que vous faites référence, et le timing qui, d'après nous, est optimal en termes de capacité de réalisation, économie de coût.


232
Q.
Ça, j'en conviens bien certainement. Je voulais tout de même savoir, avoir un ordre de grandeur de la flexibilité en termes de temps dans la mise en place de votre projet. C'est quoi? C'est un an, c'est neuf mois, c'est quoi votre...



R.
La flexibilité par rapport au début du projet?


233
Q.
Début et fin.



R.
En fait, on est dans une analyse, ça fait plusieurs mois qu'on travaille. On travaille avec les groupes des usagers. Le projet a cheminé à l'intérieur de l'entreprise. Et on est prêt à faire un investissement qui est jugé important pour l'entreprise. Donc, le plus rapidement on va faire cet investissement-là, le mieux est. Et si on juge que c'est un investissement qui est important et




nécessaire pour l'organisation, on a avantage à le faire le plus rapidement possible.


234
Q.
Oui, ça, je... Je vais essayer de formuler encore une fois la question pour... Je sais que vous tentez de l'obtenir dans le délai que vous présentez, que vous jugez optimal. Ce n'est pas le but de ma question. Ma question, c'est, si vous avez... quand on fait un échéancier comme ça, on se met une marge de manoeuvre quant aux impondérables. Quelle est votre marge de manoeuvre quant à la mise en place de votre système?



R.
Bien, la marge de manoeuvre dont vous faites référence est déjà incluse dans le calendrier de réalisations. Donc, lorsqu'on dit, on va terminer au mois de mars, notre marge de manoeuvre pour se rendre au mois de mars est incluse dans le calendrier de réalisations.


235
Q.
Un exemple pour tenter de rendre ça plus pratique et de simplifier la tâche. Pour le * back office +, vous dites commencer en septembre deux mille (2000)?



R.
En fait, je reprendrais. Le * back office +, l'implantation va débuter septembre, mais on a tout le travail préparatoire qui va débuter de mai jusqu'à septembre. Donc, l'infrastructure technologique qui va supporter l'implantation, la révision des processus qui, elle, va débuter en septembre. Donc, le début des travaux, c'est mai deux mille (2000).


236
Q.
J'en conviens. Mais si on prend ce que vous présentez à votre tableau à la page 7 quant à la mise en




oeuvre, vous nous dites, pour le * back office +, on va commencer en septembre deux mille (2000)?



R.
Oui.


237
Q.
Bon. Si vous commencez en janvier deux mille un (2001), je prends une date, là, il n'y a pas de valeur magique, là, mais j'en prends une, quelles sont les conséquences pour Gaz Métropolitain?



R.
Bien, les conséquences, c'est qu'on retarde un investissement qui est jugé important pour l'entreprise et on reporte les bénéfices de la même période.


238
Q.
Vous dites que vous avez travaillé avec les groupes d'usagers pour les fins de définir votre...



R.
Pardon?


239
Q.
Vous dites que vous avez travaillé avec les groupes d'usagers pour mettre en place le projet. Est-ce que vous pourriez être plus explicite, ce que vous entendez par cette mention-là?



R.
Oui. L'achat, l'implantation d'un système de gestion intégré couvre l'ensemble des applications de l'entreprise. Donc, pour prendre une décision de cette envergure-là, c'est important d'avoir la mobilisation de l'ensemble des employés, en fait l'ensemble des employés et aussi d'avoir les gens qui vont travailler avec ces systèmes, qu'ils puissent avoir l'opportunité de fournir leur * input + donc de fournir leurs connaissances, leurs expériences au système. Donc, on a constitué une équipe de




gestionnaires d'environ une vingtaine de personnes, donc des gestionnaires d'opération, qui se sont rencontrés, je ne dirais pas là, ce n'est pas une équipe à temps plein, là, mais avec des réunions à différentes fréquences, qui ont analysé leurs opérations et qui ont travaillé à l'évaluation des différents scénarios possibles, en fait les différents SGI, qui ont travaillé à la préparation de ce que j'ai appelé tantôt le * request for information +, les trois mille trois cents questions qu'on a envoyées aux fournisseurs, pour s'assurer que leurs opérations, leurs besoins d'information et d'intégration étaient bien couverts.




Donc, c'est les gestionnaires de l'ensemble de l'opération qui ont travaillé ensemble pour développer ce qu'on appellerait les * spec + et qui vont continuer à travailler sur ce que... le terme, excusez-moi, les anglicismes, ce qu'on appelle le * request for proposal + qui est l'appel d'offres officielles qui va être fait aux fournisseurs et qui va adresser, là... Maintenant, on n'est plus à trois mille trois cents questions, mais on est plus haut que ça. Donc, qui va adresser tous les besoins fonctionnels de l'organisation.


240
Q.
Je vous remercie, Monsieur Despars.



R.
Bienvenue, Maître.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pepin. Alors Maître Corriveau.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me YVES CORRIVEAU :


241
Q.
Bonjour, messieurs. Mes questions sont principalement des questions de clarification et de compréhension relativement aux réponses que vous nous avez données, en référence notamment à la réponse qui nous a été fournie et qu'on retrouve à SCGM‑6 document 8.1. C'est un tableau à la page 2 de 3. Alors, en premier lieu, j'aimerais savoir, la première colonne, celle où on voit * tarif octobre 99 +, j'aimerais savoir, est-ce que c'est le solde au début de l'année ou si c'est la moyenne de l'année précédente qui est représentée par cette colonne-là?




MME CAROLE PERRON :



R.
Donc, vous faites référence à la colonne où l'en-tête est du premier (1er) octobre quatre-vingt-dix-neuf (99)?


242
Q.
C'est ça. C'est ça.



R.
Bon. Ça, c'est vraiment le solde de début, en début d'année.


243
Q.
C'est le solde de début?



R.
Oui.


244
Q.
D'accord. Dans la deuxième colonne, les additions moyennes. J'aimerais savoir d'où sont tirées les données pour les valeurs qui sont représentées dans




cette colonne-là?



R.
Donc, pour calculer ces additions moyennes-là, en fait, on a pris les additions totales de l'année que l'on retrouve à la pièce SCGM‑6 document 4, donc ça c'est le total de l'année, et selon leur répartition mensuelle, donc leurs additions au fil des mois dans la base de tarification...


245
Q.
Je vous arrête. Sur treize (13) mois?



R.
Ici, c'est les additions de chacun des mois, donc douze (12) mois.


246
Q.
D'accord.



R.
On les a additionnées et on a fait le moyenne.


247
Q.
D'accord. Et pour la deuxième colonne, comment est-ce que vous avez procédé?



R.
C'est exactement la même chose.


248
Q.
La même chose.



R.
Puis c'est au niveau des amortissements.


249
Q.
D'accord. On a compris de votre réponse, vous nous direz si on a mal compris, là, mais SCGM‑6 document 8.1 page 1 de 1, on a compris que parce que... pardon, 1 de 3, oui, on a compris que parce que ces données-là étaient prises sur treize (13) soldes, il était impossible de concilier une année avec une autre. Est-ce que c'est bien ça?



R.
Ici, la réponse fait référence à concilier une moyenne avec une moyenne, et non pas suivre l'évolution dans le temps de la base de tarification.


250
Q.
Donc, on ne peut comparer une moyenne annuelle avec




une autre moyenne annuelle, c'est bien ça?



R.
On peut les comparer mais on ne peut pas les concilier.


251
Q.
Je vous amène à un document qui a été déposé aujourd'hui, SCGM‑6 document 1P à la page 7 de 8. J'aimerais savoir, est-ce que ce sont, quand on parle des données sur la base du ratio, les données sur la  base de tarification qui ont été utilisées, est-ce que ce sont des moyennes ou des résultats réels? 




LE PRÉSIDENT :




SCGM-8 document 2.1 page 2.




Me YVES CORRIVEAU :




Est-ce que c'est dans les réponses ce document-là, SCGM‑8?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, 8, 2.2.




M. PIERRE DUPONT :




Page 2 de 4, c'est les données. 




Me YVES CORRIVEAU :


252
Q.
C'est à quelle ligne sur le tableau?




M. LUC SICOTTE :



R.
Ligne 10.




M. PIERRE DESPARS :



R.
Parfait. À la ligne 10, vous retrouverez la base de tarification. Et puis si vous allez à la SCGM‑6 document 8, page 1 de 2, vous retrouvez sous les colonnes 2 et 4 donc les bases de tarification moyenne, les mêmes données que vous retrouvez pour les années quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000). Donc, ce sont vraiment les bases de tarification moyenne pour l'année.




Me YVES CORRIVEAU :


253
Q.
Ce sont des bases de tarification moyenne?



R.
Oui.


254
Q.
C'est ce que je cherchais. Les bases de tarification moyenne auxquelles vous faites référence, est-ce que ce sont des bases prévisionnelles ou réelles?




MME CAROLE PERRON :



R.
Si on regarde le tableau, là, donc de quatre-vingt-dix (90) à quatre-vingt-dix-huit (98), c'est le réel. Mais quatre-vingt-dix-neuf (99) et deux mille (2000), c'est le budget.


255
Q.
J'aimerais savoir, parce que j'ai un petit peu de difficulté à concilier la réponse que vous me donnez sur le fait que ce sont des données réelles, avec la réponse que vous nous donniez où vous nous dites, c'est impossible de concilier ces données-là. Dans SCGM‑8 document 8.1, vous nous disiez :






Nous ne pouvons concilier une base de tarification moyenne d'une année avec celle de l'année suivante.



M. PIERRE DESPARS :



R.
Le point qui est fait à ce moment ici, en fait ça serait important de bien s'entendre sur les termes. On parle de base de tarification moyenne d'une année à l'autre. Et pour obtenir des bases de tarification moyenne, on regarde ce qui s'est produit sur douze soldes, dont treize soldes, donc premier (1er) octobre et douze mois suivant et on obtient notre base de tarification moyenne. Si on veut concilier une base de tarification moyenne d'une année à l'autre, on se retrouve avec des investissements qui ont lieu dans deux années différentes, qui ont affecté la moyenne. 




Et donc ça devient impossible de concilier de la façon disons purement comptable, solde du début plus les additions aux immobilisations parce que les additions aux immobilisations sont sur deux années différentes et ont affecté la moyenne de façon différente en fonction de la date où l'investissement a eu lieu, et on arrive à... pour arriver ensuite à la base de tarification moyenne de l'année subséquente. 




Si on parle plutôt de comparer, d'analyser les fluctuations entre deux bases de tarification moyenne, là, c'est possible de le faire et c'est ce que la pièce SCGM‑6 document 8 fait. Si on dit que expliquer les écarts comparés est une forme de conciliation, bien, l'information est fournie à la SCGM‑6 document 8 page 1 de 2. 




C'est dans ce sens-là que ça devient difficile, voire quasi impossible de concilier par la suite si on veut concilier au chiffre près une base de tarification moyenne d'une année à l'autre en fonction des investissements, des retraits, des amortissements qui fluctuent de façon différente d'une année à l'autre.   La répartition à ce moment-là dans l'année de l'investissement est très importante, et qui rend la conciliation extrêmement difficile. Mais on peut comparer et on peut voir l'évolution d'une année à l'autre. Et c'est ce que la pièce qu'on avait déposée au dossier faisait, fait.


256
Q.
Donc, une dernière question sur cet aspect-là. À SCGM‑8 document 2.1 page 2 de 4, la dixième ligne, la base de tarification, les montants que l'on a là pour, si je comprends bien, les années jusqu'en quatre-vingt-dix-huit (98), ce sont des moyennes sur treize (13) soldes?



R.
Oui. En fait, moyenne sur treize (13) soldes qui ont été déposées dans le cadre des dossiers de fermeture




de chacune de ces années. C'est la source de l'information.


257
Q.
Les données qu'on retrouve, toujours à la même ligne, à la ligne 10, pour les deux dernières années, c'est celles que l'on retrouve ventilées dans les tableaux que vous nous avez fournis en réponse à SCGM-6, document 8.1, page 2 de 3?



R.
En fait, plus simplement, là, c'est les chiffres qui étaient déposés dans le dossier tarifaire à la pièce SCGM-6, document 8. Donc, le un milliard quatre cent huit millions (1 408 000 000 $), pour la colonne dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), qui représentait le dossier tarifaire quatre-vingt-dix-neuf (99) et le montant de un milliard quatre cent quarante et un millions (1 441 000 000 $) pour le dossier tarifaire deux mille (2000). Donc, le montant de base de tarification moyenne, qui est... qui, en fait qui est scindé, là, dans l'ensemble de ses composantes.
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Q.
J'aimerais savoir, on retourne à notre pièce SCGM-6, document 8.1, page 2 de 2, le tableau. À la ligne 34, pour le poste * Récupération des comptes de stabilisation +.



R.
Oui.
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Q.
J'aimerais savoir, avant le premier (1er) octobre quatre-vingt-dix-neuf (99), où est-ce que cette valeur-là est représentée?



R.
Avant le premier (1er) octobre quatre-vingt-dix-neuf




(99)?
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Q.
Oui, disons au trente (30) septembre quatre-vingt-dix-neuf (99), elle se trouvait où, à quel poste comptable?



R.
En fait, le vingt-huit millions (28 M$) était exclu de la base de tarification avant le premier (1er) octobre, mais on avait, dans la base de tarification, les montants des années précédentes. Donc, il faut bien comprendre le mécanisme de normalisation de la température où on normalise durant une année; l'effet de la normalisation, compte tenu qu'il est imprévu, o.k., on ne peut pas prévoir les variations de température, on ne peut pas prévoir la température, donc encore moins les variations.




On met, dans un compte qui est exclu de la base de tarification les montants de frais reportés, qu'ils soient positifs ou négatifs, soit des montants qu'on a à recevoir des clients ou des montants qu'on a à remettre aux clients et lorsqu'on fait un dossier tarifaire l'année subséquente, o.k., parce qu'il s'écoule une année entre les deux, entre le moment où on connaît la normalisation et le moment où on l'intègre dans la base de tarification, il s'écoule une année complète, on l'intègre dans la base de tarification à ce moment-là.




Donc, entre le moment où on a constaté les écarts de




températures et on a réalisé la normalisation, on l'exclut de la base de tarification, on capitalise les frais financiers pour refléter la charge financière qui est associée ou on lui donne un crédit pour refléter le fait qu'on a bénéficié des fonds provenant du client et un an et demi après, on l'intègre à la base de tarification, là, en fonction de la procédure, là, qui a été établie, là, lorsqu'on a révisé la méthode de normalisation de la température.
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Q.
Mais avant d'être intégré dans la base de tarification, comment il est comptabilisé, à quel poste budgétaire il va apparaître?



R.
Il va apparaître dans un poste de frais reportés, exclu de la base de tarification sur lequel on va capitaliser les frais financiers, créditeurs ou débiteurs.
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Q.
On va aller maintenant au même document, SCGM-6, document 8.1, à la page 3 de 3. J'aimerais savoir si dans la première et la deuxième colonne, si ce sont des moyennes qui sont faites sur treize (13) soldes mensuels.



R.
Excusez-moi, sur quelle pièce?
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Q.
Oui, c'est la page 3, c'est la page suivante. C'est SCGM-6, document 8.1, page 3.



R.
Oui, o.k.
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Q.
Alors, ce que je voudrais savoir, c'est que si les valeurs qu'on retrouve à la colonne * Additions -




Cause tarifaire 2000 + et * Moyennes - Cause 2000 +, si ce sont des valeurs qui sont calculées sur treize (13) soldes mensuels également?



R.
En fait, je ne pourrais pas vous répondre si c'est treize (13) soldes ou douze (12) soldes, mais quand on regarde la moyenne des investissements, l'année financière a douze (12) mois, donc je présume qu'on a regardé la moyenne sur douze (12) mois, on utilise une moyenne de treize (13) soldes pour rendre plus précis le fait qu'on ne part pas à zéro en début d'année, on part avec un montant d'années X et on y ajoute douze (12)... il y a douze (12) mois d'activité durant l'année, donc l'idée d'avoir treize (13) soldes, donc je présume que la colonne * Moyennes - Cause 2000 +, c'est une moyenne de douze (12) mois.


265
Q.
Vous nous donnez, toujours sur ce tableau pour les deux premiers items, les lignes 2 et les lignes 4, vous nous donnez les sources des données que vous illustrez par le tableau. J'aimerais savoir, pour les autres postes budgétaires, est-ce que ce serait possible de nous fournir les références à la preuve, si ça vient de un ou deux documents, ça pourrait être très simple, si c'est plus compliqué, à ce moment-là...



R.
Regardez, là, c'est sur la même pièce.
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Q.
D'accord.



R.
Toutes les références, en fait le détail que vous




retrouvez à la page SCGM-6, document 8.1, qui est exactement la même information que vous retrouvez à la pièce SCGM-6, document 4, page 1 de 5, qui était déposée au dossier et qui est le détail de tous les investissements à réaliser durant l'année, donc la première ligne, o.k., qui est la première colonne qui s'appelle * Additions - Cause 2000 +, on a fait la référence générique à l'ensemble de la pièce SCGM-6, document 4, page 1 et sur cette page-là, c'est la colonne 4.
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Q.
À la pièce SCGM-6, document 1.11, page 1, j'aimerais savoir si, selon vous, il existe un moyen technique pour raccourcir le délai entre la création d'un compte de frais reportés et son inclusion dans la base de tarification?



R.
Lorsqu'on a revu la méthodologie de normalisation de la température, on a constaté qu'on connaît le résultat de la normalisation à la fin du mois d'avril, donc mai, et parfois il peut y avoir des petits ajustements lorsqu'on révise, là, pour l'année au complet l'ensemble de nos calculs et historiquement, on a toujours déposé nos dossiers à la Régie dans la première semaine du mois de mai, donc il est extrêmement difficile à ce moment-là d'avoir l'information nécessaire pour l'inclusion dans la base de tarification avant de déposer notre dossier tarifaire, donc, c'est pour cette raison qu'on reporte d'une année l'inclusion dans la base de




tarification des montants, là, de normalisation de la température.
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Q.
Maintenant, est-ce que vous croyez qu'il serait possible, au lieu de déposer ces données-là en mai, de le faire un petit peu avant le temps parce que de plus en plus, la preuve commence à être fournie aux parties, fournies à la Régie au mois d'octobre; est-ce que vous pensez que ce serait possible de les produire de manière à avoir des données plus proches de la réalité à ce moment-là?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ça fait longtemps que je ne me suis pas levé! Là, je n'aime pas... évidemment, je ne dis pas que c'est une objection, mais je n'aime pas la prémisse de la question de maître Corriveau à l'effet que les dossiers sont déposés maintenant en octobre, puis évidemment...




LE PRÉSIDENT :




Moi non plus, Maître Allard.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'en rajouterai pas plus, merci.




Me YVES CORRIVEAU :
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Q.
Faisons abstraction du mois. Est-ce que vous croyez que l'information pourrait être fournie et établie,




plutôt que de le faire plusieurs mois avant, de le faire disons une semaine ou deux avant le début de l'audience?




M. PIERRE DESPARS :



R.
Si je comprends bien votre point, c'est-à-dire oui, on comprend que le dossier tarifaire de Gaz Métro est déposé au mois de mai et vous n'avez pas les informations, mais entre le moment où vous déposez le dossier et au moment où la cause est entendue, il pourrait y avoir mise à jour.
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Q.
Oui?



R.
Je vous dirais oui, c'est possible, c'est un calcul qui est mathématique, ça voudrait dire un amendement à la requête, lorsqu'on change toutes les données et un amendement au dossier pour refléter cette modification à la base de tarification. Ça veut dire, grosso modo, là, réviser à peu près la moitié des pièces ou le trois quarts des pièces de nature financière au dossier tarifaire.
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Q.
Ce qui m'amène sur ma dernière question, en fait mon dernier thème au niveau des questions, je voulais vous parler des items SGI. Est-ce que, à cet effet-là, sur cette problématique particulière de la fourniture d'information pour les audiences, est-ce que vous pensez que la mise en place du système SGI rendrait possible la production d'informations plus à jour avant les audiences?



R.
En fait, la problématique avec laquelle on fait référence, c'est une problématique purement physique, là, il n'y a rien à voir avec un système d'information, on normalise jusqu'au mois d'avril et on dépose le premier (1er) mai notre dossier tarifaire, donc notre mois d'avril n'est pas fermé, on n'a pas fini les calculs d'évaluation de la normalisation de la température, on aurait beau avoir le meilleur SGI possible, là, le trente (30) avril, premier (1er) mai, il y a une nuit entre les deux, là, il n'y a pas de temps, là, on ferme les livres dans la première ou la deuxième semaine du mois de mai. 




Donc, il y a un problème à ce niveau-là, là, c'est purement physique, là, et ce n'est pas l'ajout d'un nouveau système informatique qui va permettre de changer ces dates-là et l'idée est toujours d'avoir des tarifs avant le premier (1er) octobre, donc la situation qu'on vit actuellement n'est pas la situation idéale ou souhaitée de la part de Gaz Métro et je pense pas plus de la part de la Régie.
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Q.
Toujours sur SGI, j'aimerais savoir, vous avez indiqué dans la présentation un peu plus tôt que la dimension commerce électronique était un des aspects, une des motivations de Gaz Métropolitain avec ces investissements-là et le choix qui a été fait, est-ce que vous avez arrêté des plans particuliers au niveau




du commerce électronique ou si c'est une étape que vous allez développer plus tard?



R.
Dans la présentation, je faisais référence à un positionnement en vue du commerce électronique, alors on n'a pas défini notre stratégie par rapport au commerce électronique, on a fait certaines étapes préliminaires, on a un cyber compte, on a des... on utilise, je dirais en volets très limités, la technologie de l'information pour communiquer avec nos clients, mais on n'a pas établi notre stratégie commerciale, ce qu'on appelle, là, de commerce électronique avec les entreprises, soit nos fournisseurs, soit nos grands clients, mais c'est quelque chose qu'on va regarder au cours des prochaines années.
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Q.
C'est bien, je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Corriveau. Alors, on va suspendre pour quinze (15) minutes, on va reprendre à quatre heures et cinq (4 h 5). Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


__________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




LE PRÉSIDENT :




Alors à vous de procéder, Maître Turmel.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :




Merci, Monsieur le Président. Bonjour au panel. Alors évidemment, sans surprise, je vais harnacher les mêmes plate-bandes que mon confrère, maître Pepin, à l'égard du SCGI. Je vous référerai à votre document que vous avez présenté ce matin, à la page 7 de 9, le tableau sur le plan d'implantation et les coûts. Vous l'avez devant vous.
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Q.
Ma première question, elle a trait à la mention en bas de page, c'est indiqué * Coûts préliminaires +, j'aimerais que vous donniez un peu votre, la définition dans le contexte de ce que ça signifie.




M. PIERRE DESPARS :



R.
En fait, l'idée de mettre * Coûts préliminaires + en fonction d'un investissement de quarante à quarante-cinq millions (40 M$ - 45 M$), c'est qu'on mentionne, qu'on a mentionné que l'analyse serait complétée à la fin du mois d'avril et une décision serait prise à ce moment-là et c'est dans ce sens-là que les coûts sont préliminaires. Et c'est un ordre de grandeur, là, mais on est très confiants d'être à l'intérieur de cette enveloppe-là.
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Q.
Et quand vous faites référence à l'analyse complétée fin avril, c'est, vous l'avez dit je pense, que c'est pour fins de présentation à votre conseil d'administration?



R.
Tout à fait.
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Q.
Lorsqu'on, je vais plus loin dans la phrase, quarante à quarante-cinq millions (40 M$ - 45 M$), est-ce que, je n'ai pas vu nulle part de ventilation, outre la portion six millions (6 M$), de ventilation pour le restant, d'une part ventilé et d'autre part, j'aimerais le voir ventilé dans le temps. Vous présentez un tableau dans le temps, avec le démarrage * back office +, * front office +, j'aimerais savoir, bon, s'il est possible pour vous, dès maintenant, de prendre un engagement de nous détailler le quarante à quarante-cinq millions (40 M$ - 45 M$). Je comprends que ce sont des coûts préliminaires mais d'avoir au moins quelques ordres de grandeur. Est-ce que ça va comme...



R.
En fait, compte tenu que c'est des coûts très préliminaires, je pense que je pourrais vous donner un ordre de grandeur. Si, exemple, on le prend pour la prochaine année, six millions de dollars (6 M$) d'un montant de quarante millions (40 M$), il nous en reste pour trente-quatre millions (34 M$). Et on peut penser que l'investissement sera peut-être un petit peu plus important dans la dernière année pour ce qui, il va avoir un point de croisement entre les,




entre le * front office + et le * back office +, donc à ce niveau-là, il va avoir des frais un petit peu plus importants. Mais somme toute, on pourrait regarder cinquante/cinquante (50/50) avec une pondération un petit peu plus importante pour la période où il y aura le croisement.
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Q.
Cette dernière période-là, on peut la refléter en disant, quoi, septembre deux mille un (2001) à septembre deux mille deux (2002)?



R.
Exact. Donc si on regarde rapidement, seize millions (16 M$) pour la deuxième année et dix-huit millions (18 M$) pour la dernière année, ce qui fait trente-quatre millions (34 M$). Mais comme je vous dis, c'est très préliminaire et c'est l'analyse détaillée qui va nous donner la répartition des investissements.
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Q.
D'accord. Ce quarante à quarante-cinq millions (40 M$ - 45 M$), j'aimerais que vous m'indiquiez qu'est-ce qu'il comprend, est-ce que, par exemple, je comprends qu'il comprend les coûts d'acquisition?



R.
Il est composé, en fait, il y a trois composantes importantes, c'est, dans un premier temps, l'acquisition des applications, donc le logiciel; l'application de l'équipement sur lequel va rouler ces applications-là.
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Q.
L'installation?



R.
L'installation. Et, bien en fait, non, pas l'installation parce que l'installation peut inférer




autre chose aussi, quand on installe une application, on installe aussi, on prépare les gens à le faire fonctionner. Donc c'est l'application, l'équipement, l'infrastructure technologique et le troisième, c'est l'implantation, la révision des processus, la mise en place, en fait, l'apprentissage donc la formation, la gestion du changement, et l'opérationnalisation.
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Q.
Quand vous dites, dans l'installation, vous avez dit * ça peut inférer autre chose +, qu'est-ce que vous...



R.
Bien, l'installation, en voulant dire, de mettre en place une application, donc ça pouvait combiner l'implantation, ça pouvait combiner la formation, l'apprentissage et l'équipement comme tel. C'est pour ça, je faisais attention entre installation et l'implantation.
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Q.
Et quand on parle autant de septembre deux mille deux (2002) que de quarante à quarante-cinq millions (40 M$ - 45 M$), il n'y a pas d'autres coûts potentiels par la suite, là, de, parce qu'évidemment, ça va vite en informatique, parce qu'on parle dans trois ans, dans trois ans, est-ce que vous envisagez d'autres coûts?



R.
Non, pas des coûts, évidemment pas des coûts de la même envergure. Il va y avoir des coûts d'entretien pour maintenir les applications, maintenir les équipements, mais ce ne sont pas du tout des coûts de la même envergure, ce sont des coûts récurrents




d'entretien...
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Q.
O.k.



R.
... au même titre où on fait un investissement et on doit entretenir, on achète le véhicule, il faut l'entretenir, changer l'huile et...
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Q.
Un changement d'huile sur ces systèmes-là, ça peut avoir l'ordre de...



R.
Ce n'est pas vingt-neuf quatre-vingt-quinze (29,95 $). Au niveau des frais d'entretien, avant de m'avancer sur des données, il faudrait que je revérifie plus à fond, je pourrais prendre un engagement de vous soumettre un ordre de grandeur sur la portion qu'on doit considérer en frais d'entretien pour les années subséquentes.
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Q.
D'accord.



R.
Je n'ai pas de problème à prendre cet engagement-là.




Me ANDRÉ TURMEL :




O.k., alors, Madame la Greffière?




LA GREFFIÈRE :




Pour la portion de?



R.
Les frais d'entretien relatifs à un système de gestion intégré. O.k., et je vais vous le soumettre en pourcentage parce que la façon qu'on me l'a présenté, c'est en pourcentage.




Me ANDRÉ TURMEL :




D'accord.



R.
Puis, malheureusement, il m'échappe.
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Q.
D'accord.




LA GREFFIÈRE :




Ce sera l'engagement numéro 17.




ENGAGEMENT 17 :
Fournir les frais d'entretien relatifs à un système de gestion intégré.




Me ANDRÉ TURMEL :
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Q.
Je vous transporte à la page suivante, la page 8, du même document. Quand il est question, il est mentionné, bon : * On a tant de développement, valeur totale d'environ trente millions (30 M$)... +, je comprends que ça, c'étaient les, ce qu'on prévoyait dépenser si, au grand jamais, le SGI n'était pas implanté. C'était sur quelle période de temps, cet estimé?



R.
On peut penser à une période de deux à trois ans. En fait, si vous regardez comme il faut, il y a un projet qui était le système de répartition assisté par ordinateur qui a été mis sur la glace et qui était prévu être fait cette année, qui a été reporté déjà en prévision du système de gestion intégré.
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Q.
Tout à l'heure, vous avez parlé, à quelques reprises,




d'appels d'offres et de préparer les appels d'offres. Juste me donner peut-être un petit, un rapide cours de comment vous entendez procéder à l'égard de ce système?



R.
Bien, en fait, c'est un investissement qui est important et qui couvre l'ensemble des applications de l'entreprise. Donc, dans un premier temps, on a été chercher beaucoup d'information, se documenter auprès des différents fournisseurs, ce qu'on a appelé le * request for information +.




Par la suite, on a pris ces informations et on a préparé, o.k., des demandes, o.k., en fait, une demande qui s'appelle un * request for proposal +, qui est une demande, un appel d'offres, à partir des réponses qui nous ont été obtenues et des besoins spécifiques de Gaz Métropolitain. Donc au moment où on se parle, les fournisseurs d'applications informatiques ont reçu les appels d'offres et ils sont à travailler sur une proposition pour Gaz Métropolitain.
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Q.
Combien de fournisseurs se sont montrés intéressés?



R.
On a, bien plusieurs se montrent intéressés, on a, dans un premier temps, quand on a fait la demande d'information, le RFI, on en a envoyé à cinq, les cinq plus grands fournisseurs de systèmes intégrés; et on a retenu trois de ces fournisseurs, auxquels on a fait des appels d'offres.
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Q.
D'accord. Et dans le temps, ces appels d'offres-là, j'imagine, précéderont, la décision du conseil d'administration dont vous parliez va être celle qui autoriserait le choix final d'une de ces trois compagnies-là ou autoriserait la démarche pour compléter le tout?



R.
La démarche a déjà été autorisée pour compléter l'analyse et se rendre jusqu'au * business case +. Donc la décision qu'on va aller chercher au conseil d'administration du mois d'avril est une décision d'investissement pour l'ensemble du projet.
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Q.
Auprès d'une compagnie?



R.
Bien, du fournisseur qui aura été choisi et retenu.


291
Q.
D'accord, o.k. Et dans la preuve, je ne l'ai pas lue, est-ce que, comment SCGM entend opérer un suivi des dépenses tout au long des années qui s'annoncent, a-t-elle un cahier, un cahier des charges, comment elle va suivre finalement les dépenses à la loupe, là, parce qu'évidemment, on a tous fait un peu référence à l'histoire un peu difficile qui s'est passée en Ontario où de vingt-deux millions (22 M$), on s'est ramassé à cent onze millions (111 M$) pour, je pense, je crois que c'était Consumers, on y a tous pensé mais on n'en parlait pas mais moi, je vous le dis carrément, comment est-ce que nous, on peut s'assurer qu'il y a un suivi serré qui sera fait?



R.
Il va y avoir le suivi au niveau, à chaque année, il y a un dossier de fermeture qui existe et on va faire




le rapport sur les coûts. Donc ça fait partie de la démarche habituelle pour suivre les coûts d'investissements chez Gaz Métropolitain. On pourra à ce moment-là faire un paragraphe spécifique, ou une page spécifique, sur le SGI pour expliquer où on en est et comment on est par rapport à notre budget.




Et je vous dirais fondamentalement, par rapport à un projet comme celui de Consumers, Gaz Métro, comme je le mentionnais dans ma présentation, veut acheter un * package + qui existe, tout fait, et l'implanter chez Gaz Métro, ce qui est totalement différent de ce qui s'est passé chez Consumers, où eux ont décidé de créer un * customer information system +. Donc on parle de deux choses complètement différentes.
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Q.
O.k. Donc je comprends que vous vous engagez, dans le cadre de chaque cause tarifaire, à faire un suivi des dépenses?



R.
Bien, ce qu'on fait, ce qu'on fait à chaque année au niveau des dossiers de fermeture...
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Q.
Oui, mais particulièrement...



R.
... un dossier de fermeture, on présente la base de tarification et tous les investissements qui sont dans la base de tarification, comme on a fait au cours des dernières années pour tout investissement, qu'il soit en informatique ou autre. Donc on va pouvoir utiliser la même approche et faire le même genre de * reporting +.
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Q.
O.k. Donc, en autorisant, la Régie, en autorisant six point quelques millions cette année, est-ce que je comprends que SCGM va revenir nous voir, va venir voir la Régie l'an prochain pour dire : * Bon, bien voilà, six point deux millions (6,2 M$) l'an passé, maintenant, j'en ai quatorze (14 M$) pour la prochaine année et dix-huit (18 M$)... +, selon votre échéancier que vous donniez...



R.
Hum-hum.
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Q.
... est-ce que c'est votre plan?



R.
Bien, en fait, effectivement parce qu'on vient présenter un budget annuel d'investissements, on vous dit a priori et volontairement qu'on s'en va vers un investissement majeur de l'ordre de quarante à quarante-cinq millions (40 M$ - 45 M$) pour ne pas que vous soyez surpris l'an prochain, nous dire : * Bien vous nous aviez dit juste six point deux millions (6,2 M$) puis vous nous apprenez qu'aux six point deux (6,2 M$), il y en avait un trente-quatre (34 M$) attaché. +



On vous dit que c'est un projet d'envergure, on vous donne l'envergure du projet, les objectifs d'intégration qui sont attachés à ce projet-là. Et donc, on va le suivre d'année en année, vous allez pouvoir suivre l'évolution.
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Q.
Merci. Je vais changer de sujet maintenant. Je vais aller, je vous réfère à SCGM-6, document 1.12. Dans




une réponse que, donc SCGM-6, document, excusez-moi... C'est-à-dire, je vous réfère à SCGM-6, document 1.12, qui est une question de la Régie de l'énergie sur, une question à l'égard PNGTS mais vous nous renvoyez à la réponse que vous donnez à SCGM-6, document 1.1, qui est une réponse à une question de l'ACIG relativement à la requête en arbitrage qui a cours. Est-ce que vous me suivez?




M. LUC SICOTTE :



R.
Oui.
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Q.
Oui. Et je comprends que, bon, de la réponse, là, j'entends pas aborder le différend comme tel, mais quelles sont les implications financières potentielles pour SCGM, dans le pire des scénarios?




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'aimerais peut-être attiré l'attention de la Régie au contenu de la réponse à la pièce SCGM-6, document 1.1. Je ne sais pas si mon confrère, si la question de mon confrère est relative à des chiffres, je pense que ce qui était demandé justement, ce qui était expliqué, c'est très, très embêtant, dans le cadre des relations et de cet arbitrage-là, de laisser sous-entendre quoi que ce soit par les autres parties impliquées.




Évidemment, il y avait un suivi qui était fait suite




à une décision antérieure de la Régie, c'est ce qui était mentionné, il n'y a rien de particulier de demander à la Régie à ce stade-ci, autre que le suivi suite à la décision D-9629 à laquelle on référait.




Me ANDRÉ TURMEL :




Je vais reposer ma question différemment.


298
Q.
Dans la question, dans la décision D-9629 que j'ai devant moi, Monsieur Despars, est-ce que vous vous souvenez du montant qui avait été autorisé, qu'avait autorisé la Régie pour son implication dans le projet?




M. PIERRE DESPARS :



R.
Oui, le montant maximal autorisé était de l'ordre de dix-sept millions (17 M$) cent pour cent (100 %) à la charge, cent pour cent (100 %) inclus dans la base de tarification et tout différentiel entre dix-sept (17 M$) et vingt-trois millions (23 M$), cinquante pour cent (50 %) pouvait être inclus et cinquante pour cent (50 %) pouvait être à la charge, devait être à la charge des actionnaires.
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Q.
Y a-t-il un lien entre ce dix-sept millions (17 M$) autorisé à l'époque et cette requête en arbitrage? L'effet net, ce que je veux savoir, c'est, peut-il y avoir un effet...



R.
Pour l'instant...




M. LUC SICOTTE :



R.
Il est trop tôt pour répondre à cet élément-là, ça serait de porter un préjudice. Il y a un processus d'arbitrage actuellement et toute indication qu'on pourrait donner sur l'utilisation de ce dix-sept millions (17 M$) là, il est beaucoup trop tôt pour en parler. Et il y a plusieurs éléments là-dedans, il y a un contrat qui est bien attaché, qui a été bien fait, et un processus, comme je vous dis, d'arbitrage et tant et aussi longtemps que ça n'est pas consommé, il y a des mécanismes qui sont prévus, dont celui du 9629, et puis il y a d'autres éléments, qu'on ne peut pas parler malheureusement aujourd'hui.
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Q.
Sans embarquer, sans tomber dans le dossier de la requête, dans lequel je ne veux pas du tout embarquer, juste nous rappeler quelle était l'implication de SCGM dans ce dossier, dans le dossier de ce qui se passe en Estrie du point de vue macro externe?



R.
D'un point de vue macro externe, Gaz Métropolitain était le mandataire de TQM pour exercer, pour exécuter les travaux et avait une responsabilité de faire exécuter les travaux selon une échéance, selon un budget prévus. À l'intérieur de ça, TQM avait certaines responsabilités et le contracteur, Janin, avait aussi une responsabilité d'exécution.




Le principe général du contrat, le principe général,




c'est que nous autres, comme intermédiaires, tout ce que Janin nous demandait comme responsabilités, on se retournait de bord puis on l'appliquait sur TQM. Donc en théorie, Gaz Métropolitain n'a pas de responsabilités à donner. Bon. Le contrat s'est terminé, Janin fait des demandes et là, on rentre dans le document juridique. C'est le plus loin que je peux aller, tout simplement. Donc nous, nous étions un maître d'oeuvre là-dedans et on a rencontré nos objectifs, le gazoduc fonctionne et il a été sorti à quelques semaines de l'échéancier initial.


301
Q.
Bon. Donc, si je, je comprends de la réponse que vous donniez à l'ACIG, la première ligne, document 1.1, quand vous dites :






Le processus arbitral dont il est fait mention se déroule actuellement entre TQM et son maître d'oeuvre...



* maître d'oeuvre + étant SCGM?



R.
C'est exact. Le maître d'oeuvre du contrat, nous on est le mandataire de TQM.
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Q.
Juste pour bien comprendre, là, parce que, je vais lire la phrase au complet, donc :






Le processus arbitral dont il est fait mention se déroule actuellement entre TQM et son maître d'oeuvre, une






réclamation ayant été présentée par ce dernier à TQM et non pas à SCGM.



Donc la réclamation a été faite à TQM? Je veux seulement comprendre, sans embarquer dans le litige, ce dont on parle.




Me JOCELYN B. ALLARD :




La personne qui aurait été la plus désignée évidemment pour parler de ça, c'est madame Brochu, qui était ici ce matin. Considérant que c'était un suivi seulement, je ne pensais pas que vous auriez des questions sur ce sujet-là. Le maître d'oeuvre auquel il est fait référence dans la réponse, c'est évident que ce n'est pas Gaz Métropolitain, ça, c'est clair.




Évidemment, la décision, vous savez, ce que je disais tout à l'heure, c'est que la décision D-9629, elle est publique. Les parties impliquées dans ça, les autres parties, qui cherchent de l'argent, il ne faut pas se le cacher, j'imagine que tout le monde a compris ça, peuvent en tirer les conclusions qu'elles veulent à la lecture de la décision passée et moi, ce que je crains en ce moment, c'est qu'il y ait des choses qu'on, en posant des questions qui sont posées présentement, c'est que les témoins, qui ne sont pas notamment madame Brochu, qui est peut-être plus




familière avec cet aspect des affaires de Gaz Métro, c'est qu'on finisse par dire des choses qui, effectivement, portent, comme le témoin l'a indiqué, préjudice à la position de Gaz Métro et de sa clientèle, tel que monsieur Despars parlait précédemment, des montants qui sont déjà mentionnés dans la décision D-9629. Alors je ne sais pas si c'est une question précise que vous voulez vérifier, c'est qui le maître d'oeuvre, c'est ça la question que vous posez, on pourra vérifier avec madame Brochu puis vous revenir pour confirmer...




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'on peut, Maître Allard...




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui, un engagement, donc je vais demander pour...




LE PRÉSIDENT :




... de clarifier la réponse, je trouve que la réponse n'est pas claire, à savoir qui, par exemple, est le maître d'oeuvre dans ce contrat.




Me ANDRÉ TURMEL :




Et quelle est l'implication financière potentielle sur les consommateurs.




M. PIERRE DESPARS :



R.
En fait, l'information qu'on peut divulguer aujourd'hui, en termes d'implication, c'est l'information publique qui est la décision de la Régie, o.k.? Mais à savoir, pour vous dire à ce moment-ci quel est le montant de la réclamation, est-ce qu'il est supérieur ou inférieur, on ne peut pas dire ces informations-là.




Me ANDRÉ TURMEL :




Ce n'est pas le montant que je veux, non, non, je ne veux pas le montant.



R.
Non, mais d'abord, si vous ne voulez pas le montant, la réponse est dans la décision de la Régie.


303
Q.
O.k., mais si ce n'était qu'un dollar (1 $), le litige, là...



R.
Oui.


304
Q.
... et que ce dollar-là devait être appliqué et avoir un effet sur les tarifs?



R.
Bien c'est la décision de la Régie. La décision de la Régie à l'effet..., lorsqu'elle a été rendue, avait un impact, en fait, était de dire jusqu'à dix-sept millions (17 M$) et ceci était relié au fait qu'il n'y avait pas installation d'un compresseur ou ajout de compression à Waterloo pour desservir l'Estrie, qui était problématique.




Le réseau, en termes de... la pression dans le




réseau, était problématique en Estrie. Donc c'était l'élément qui amenait la, en fait, la compensation à être incluse dans la base de tarification pour un certain niveau de coûts pour réaliser le projet d'extension vers PNGTS, o.k.? C'est la base. Les paramètres qui ont été définis dans la décision, c'est dix-sept millions (17 M$) jusqu'à vingt millions de dollars (20 M$).




Notre objectif, Gaz Métropolitain, c'est d'avoir zéro. En fait, si on n'a pas, si on n'a rien à inclure dans la base de tarification, c'est qu'on vient de réduire les tarifs. Et dans un cas d'une réclamation, j'espère qu'on présume que Gaz Métro va travailler pour le bénéfice de ses clients.


305
Q.
D'accord. Donc, o.k., moi, ça, déjà, j'ai une meilleure explication mais au moins, je comprends qu'à l'égard, il y a un engagement qui sera pris pour expliquer, juste démêler un peu la réponse qui a été donnée par écrit à l'égard qui est le maître d'oeuvre, juste pour nous, pour ne pas qu'on laisse dans un dossier des faits inexacts. Ça va?



R.
Tout à fait.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, ça va.




LE PRÉSIDENT :




Engagement 18.




ENGAGEMENT 18 :
Fournir des explications afin de démêler un peu la réponse qui a été donnée par écrit à l'égard de qui est le maître d'oeuvre.




Me BENOÎT PEPIN :




Si je peux me permettre? Benoit Pepin, pour Option Consommateurs. On avait posé exactement la même question, on a été référés à la même réponse de l'ACIG puis évidemment, la préoccupation, c'est, dans le pire des scénarios, qu'est-ce qui nous arrive?




Maintenant, si c'est problématique, c'est peut-être une question juste de confidentialité de la réponse mais il nous apparaît quand même que réponse doit être donnée à la question précise qui était posée par maître Turmel, c'est qu'est-ce qui arrive aux consommateurs?




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bien écoutez, je ne sais pas si maître Pepin, est-ce que c'est une question que vous posiez à... est-ce




que vous en faisiez une question ou...




Me BENOÎT PEPIN :




Non, c'était une objection à la question de maître Turmel, laquelle question nous avions posée, il me semble qu'on avait intérêt directement dans le débat qui était là, à ce que maître Turmel pour la Régie, ait la réponse puisqu'elle avait un impact direct sur les consommateurs. C'était en réplique à votre objection.




Me JOCELYN B. ALLARD :




O.K. Parce que la réponse, évidemment, que le témoin a donnée, là, je pense qu'il référait à la pièce... à la décision D-96-29, je pense que tout le monde peut en conclure que ce serait le pire des scénarios.




LE PRÉSIDENT :




Et c'est déjà prévu à la décision, alors vous allez clarifier votre réponse et ça ferme cet aspect-là.




Me ANDRÉ TURMEL :




Exact, merci.


306
Q.
Moi, je vous réfère à SCGM-6, document 4.5; SCGM-6, document 4.5 fait référence à une question de la Régie à l'égard, là, des normes utilisées dans les cas d'amélioration du réseau et la réponse qu'on nous donne, c'est bon, évidemment SCGM le fait de manière,




utilise les normes, là, canadiennes, de Poids et Mesures Canada et le fait de manière la plus judicieuse. Ma question plus précise, c'est à l'égard de l'entretien préventif, de l'entretien de sécurité, est-ce que SCGM applique des normes particulières?




M. PIERRE DESPARS :



R.
En fait, c'est une question qui s'adresse spécifique-ment aux gens d'opération, d'exploitation, le responsable est monsieur Veillette, Michel Veillette, donc qui sera ici demain. Vous pourrez adresser la question à monsieur Veillette.


307
Q.
Parfait. Excusez-moi. On me mentionne d'accord, quant aux normes techniques, mais à l'égard des investissements qui peuvent avoir un effet sur ces normes ou les normes sur les investissements, est-ce que vous avez, vous pouvez élaborer sur ces... s'il y en a?



R.
Je ne comprends pas bien votre question. 


308
Q.
L'entretien préventif et l'entretien de sécurité, la question qu'on vous pose c'est : avez-vous des normes techniques que vous suivez pour établir le fonctionnement et tout ça, ça peut être important, est-ce que ça requiert, à votre connaissance, des investissements ou ça requerra des investissements?



R.
Bien, à chaque année il y a des investissements dans le dossier reliés à l'entretien et l'amélioration du réseau qui sont, en fait, des investissements pour




maintenir le niveau de sécurité relatif au réseau. La présentation, Luc adressait ce point-là dans sa présentation ce matin et on retrouve les investissements année après année dans notre budget d'immobilisations pour couvrir ces éléments-là de sécurité et de respect, là, des codes de construc-tion, là.


309
Q.
Compte tenu que ces investissements-là ne génèrent pas de revenus additionnels.



R.
Tout à fait. Tout à fait, on a, à chaque année, une rubrique qu'on retrouve, là, dans la section des immobilisations pour des investissements qui sont des investissements d'entretien et d'amélioration et directement reliés à la sécurité du réseau.


310
Q.
Je vais continuer. À l'égard de la... je vous réfère, cette fois-ci, à la pièce SCGM-6, document 4.1. Dans ce tableau, les volumes totaux, donc SCGM-6, document 4.1, des volumes totaux pour le total * développement du réseau +, il est indiqué soixante-dix-huit millions (78 M) de mètres cubes et j'aimerais que vous me, simplement que vous me conciliez ce montant qui... c'est-à-dire ces volumes avec la pièce SCGM-4, document 1, page 20, où il est indiqué cent treize virgule deux millions (113,2 M) pour ce qui apparaître être, bon, les mêmes choses et je dois quand même souligner que dans le premier tableau, il y a une note en bas de page qui indique :






Les volumes sont basés sur l'historique de nos raccordements et excluent les ajouts de charges.



Alors, est-ce que c'est cette note intrapaginale qui explique la différence?




MME CAROLE PERRON :



R.
Exactement.


311
Q.
Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Alors, merci, Maître Turmel.




Me ANDRÉ TURMEL :




Si vous permettez une dernière question qu'on me souffle à l'oreille, là.
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Q.
À l'égard du fameux tableau que vous avez produit, SCGM-6, document 1P, sur l'évolution du coût de distribution sur la base de tarification, est-ce que la... vous l'avez? Oui. La baisse que l'on note, là, pour les années quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99), là, le mouvement dans la courbe, est-ce qu'on peut l'expliquer notamment par les mouvements dans les taux d'intérêt et les taux de rendement attribués? Est-ce que ça explique totalement ou en partie les mouvements dans la




courbe?




M. LUC SICOTTE :



R.
De quatre-vingt-dix-neuf (99) à deux mille (2000)?


313
Q.
Oui, c'est ça?



R.
La hausse est principalement l'effet de la température.
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Q.
Principalement?



R.
Écoutez, reprenez votre question. Pour l'année, entre l'année quatre-vingt-dix-neuf (99) et l'année deux mille (2000)?


315
Q.
Quatre-vingt-dix-neuf (99), deux mille (2000), oui?



R.
O.K. La hausse, c'est principalement sur la question que maître posait tantôt, la première question, c'est l'effet de la température qu'on a incorporé dans les frais de service, l'amortissement des frais de température qu'on a incorporés dans l'année deux mille (2000), provenant de l'année quatre-vingt-dix-huit (98).


316
Q.
O.K. Donc, la baisse des taux d'intérêt n'y est pour rien totalement ou partiellement?



R.
On voit, écoutez, entre quatre-vingt-dix-neuf (99) et deux mille (2000), on a neuf soixante-quatre (9,64) et neuf soixante-douze (9,72) comme coût du capital, donc, il n'y a pas un gros impact sur l'année qui s'en vient, là.


317
Q.
O.K.



R.
Peu d'impact pour les taux d'intérêt.


318
Q.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Turmel. Je crois que monsieur Dupont a des questions?




INTERROGÉS PAR M. PIERRE DUPONT, RÉGISSEUR :


319
Q.
Oui, j'aurais deux questions, la première ça concerne le compte de frais reportés de trois cent onze mille dollars (311 000 $) pour le plan d'approvisionnement qu'on nous demande de traiter ça dans un compte de frais reportés. J'aimerais juste avoir des précisions concernant le traitement comptable de ce compte-là; entre autres, est-ce que c'est un compte qui va être capitalisé avec intérêt, enfin je voudrais avoir le traitement comptable régimentaire, là, du compte de frais reportés.




M. LUC SICOTTE :



R.
Il a le même traitement que les autres, les autres comptes, c'est-à-dire que tant et aussi longtemps qu'il est exclu de la base, il va porter intérêt et puis ce montant-là va être inclus dans la base lorsqu'il sera dépensé totalement. Donc, il va être... si les montants sont dépensés cette année, le trois cent onze mille (311 000 $), à la fin de l'année ce montant-là va rentrer dans la base. Ce montant-là avec l'intérêt qui aura couru dessus, là,




pendant l'année.


320
Q.
C'est un intérêt qui va être capitalisé?



R.
C'est un intérêt qui est capitalisé dans la base, effectivement.
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Q.
Et si vous le passiez immédiatement en dépenses d'exploitation, il n'y aurait pas d'intérêts de capitalisés sur les dépenses?



R.
Bien, il faut amener une pièce justificative, c'est-à-dire qu'on ne peut pas dépenser quelque chose qu'on n'a pas dépensé, c'est-à-dire que s'il y a des études qui se font durant l'année, bien là, à ce moment-là, elles vont être appliquées contre ce compte-là. Ce qui est arrivé l'année passée, si on avait quatre cent mille (400 000 $), puis on avait dépensé quatre-vingt-huit mille (88 000 $), donc t'as pas dépensé pour justifier une dépense de quatre cent mille (400 000 $), nous n'avions pas encouru les coûts. Donc, d'un point de vue comptable, là, il fallait apparier avec vraiment les déboursés ou les dépenses encourues là-dessus, donc c'est pour ça qu'on l'a mis dans un frais reporté et cette année, bien on va appliquer les dépenses contre ce frais reporté-là, qui va venir s'éliminer.


322
Q.
Je vous remercie. Ma deuxième question, s'adresse à monsieur Despars, c'est bon, le fameux système de gestion d'informations. Essentiellement on comprend, enfin je crois, là, que c'est assez clair les objectifs que vous poursuivez, que ce soit en termes




d'amélioration de l'efficacité de l'entreprise, la qualité du service à la clientèle, tout ça sont des objectifs très louables, mais ce que je me demande, c'est que normalement, lorsque c'est un investissement qui est au-dessus d'un million (1 M$), un investissement en immobilisation, vous devez venir devant la Régie pour le faire approuver, au-dessus d'un million de dollars (1 M$)?




M. PIERRE DESPARS :



R.
Tout investissement au développement de réseau pour raccorder les clients, ça fait l'objet d'un dossier spécifique qui est déposé à la Régie pour fin d'autorisation. L'ensemble des autres investisse-ments, que ce soit des investissements informatiques, des investissements qui ne généreront pas de revenus, qui sont prévus dans une année financière, font l'objet de la présentation au dossier tarifaire, donc l'autorisation est obtenue par la décision tarifaire.


323
Q.
O.K., parce que dans ce cas-ci, si j'ai bien compris, vous allez soumettre ça à votre conseil d'administra-tion quelque part au mois d'avril, mai?



R.
Exact, fin avril, oui.


324
Q.
Pour aller chercher leur autorisation?



R.
Exact, l'autorisation du conseil d'administration.


325
Q.
Puis de sorte que dans ce contexte-là, au préalable, une hypothèse, vous allez recevoir l'autorisation de la Régie avant de recevoir l'autorisation de votre




conseil d'administration?



R.
Si la décision est rendue avant la fin avril, effectivement la décision de la Régie pourrait est de l'ordre de dire que vous autorisez sur la base, là, d'une autorisation du conseil d'administration de Gaz Métropolitain, la décision d'investissement à la lumière des informations que vous avez obtenues, mais effectivement, là, mais dans les faits oui.


326
Q.
Donc, à ce moment-là, vous m'amenez sur mon point, ça s'adresse peut-être plus à votre procureur, j'aimerais, là, qu'on... enfin qu'on revienne là-dessus peut-être dans votre argumentation pour voir de quelle façon que la Régie pourrait autoriser un investissement qui n'a pas encore été autorisé par le conseil d'administration, quel genre de conditions de suivis, enfin, si vous pouvez faire preuve d'imagination, pour voir de quelle façon qu'on pourrait s'assurer qu'effectivement, qu'on a pris une décision, nous, ici, fondée sur les bons chiffres et sur les bons objectifs, puis sur l'atteinte de certains objectifs, je présume, vous allez avoir ça dans vos documents éventuellement. Ça complète.



R.
Parfait.




INTERROGATOIRE PAR LE PRÉSIDENT :


327
Q.
J'ai deux brèves questions pour monsieur Despars. Premièrement, concernant le six millions de dollars (6 M$), si on autorise six millions de dollars (6 M$)




cette année, est-ce que ça revient plus ou moins à autoriser en même temps l'ensemble de la dépense qui est étalée sur trois ans ou de l'investissement qui est de quarante (40 M$) à quarante-cinq millions de dollars (45 M$)?




M. PIERRE DESPARS :



R.
La réponse à cet élément-là, c'est oui, dans le contexte où le six millions (6 M$) va être la première partie de l'investissement qui, sur trois ans, est de l'ordre de quarante (40 M$) à quarante-cinq millions (45 M$).


328
Q.
O.K., ma deuxième question tout aussi brève. Le quarante (40 M$) à quarante-cinq millions de dollars (45 M$), vous avez mentionné que c'est un estimé qui est très très préliminaire; quel degré de confiance vous accordez à ce quarante (40 M$) à quarante-cinq millions (45 M$)?



R.
Si vous regardez, on se donne une marge de manoeuvre entre quarante (40 M$) et quarante-cinq millions (45 M$) qui est de l'ordre de dix pour cent (10 %); j'ai très bon espoir qu'on va être à l'intérieur de cette enveloppe-là de quarante (40 M$) et quarante-cinq millions (45 M$), ça fait... je ne peux pas vous dire plus, mais je suis confortable avec une fourchette, là, de dix pour cent (10 %), là, qui nous situe entre quarante (40 M$) et quarante-cinq millions (45 M$).


329
Q.
Est-ce que vos études préliminaires montrent que vous êtes à l'intérieur, votre marge d'erreur est à l'intérieur de cette bande de quarante (40 M$) et quarante-cinq millions (45 M$)?



R.
Tout à fait, tout à fait. Si on avait eu une marge d'erreur qui nous avait amené un montant supérieur à quarante-cinq millions (45 M$), c'est le montant qu'on aurait soumis ici.


330
Q.
Merci, Monsieur Demanche.



R.
Demanche?


331
Q.
Despars. O.K., alors ça termine nos questions.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ça va, je n'ai pas d'autres questions pour les témoins. 




LE PRÉSIDENT :




Merci beaucoup. Alors, on va procéder avec le panel suivant.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, je comprends qu'on peut libérer...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... monsieur Sicotte va rester et on peut libérer




madame Perron et monsieur Despars.




LE PRÉSIDENT :




Oui.


____________




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, nous avons, comme annoncé, le panel de contexte financier, monsieur Sicotte que nous venons d'entendre et monsieur Jacques Demanche. Donc, je vais poser quelques questions usuelles aux témoins.


____________________________




EN L'AN DEUX MILLE, ce dix-neuvième (19e) jour du mois de janvier, a comparu :




JACQUES DEMANCHE, trésorier, Gaz Métropolitain, 1717, rue du Havre, Montréal,




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose comme suit :




et




LUC SICOTTE, lequel témoigne sous le même serment.




INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD 




PROCUREUR DE GAZ MÉTROPOLITAIN :


332
Q.
Alors, Monsieur Sicotte, avez-vous préparé ou fait préparer les documents suivants : SCGM-7, document 1; SCGM-7, document 1.1 à document 1.4; SCGM-7, document 2 à document 14?




M. LUC SICOTTE :



R.
Oui.


333
Q.
Avez-vous des corrections à apporter?



R.
Non.


334
Q.
Adoptez-vous le tout comme étant votre preuve aux fins de la présente instance?



R.
Oui.


335
Q.
Vous êtes prêt à être contre-interrogé sur le tout?



R.
Oui.


336
Q.
Monsieur Demanche, avez-vous préparé ou fait préparer sous votre contrôle ou votre direction les documents que j'ai énumérés à monsieur Sicotte et, dans votre cas, j'ajouterais la pièce SCGM-13, document 1, page 5, qui est votre curriculum vitae?




M. JACQUES DEMANCHE :



R.
Oui, j'ai ou préparé ou supervisé la préparation des documents.


337
Q.
Merci. Et avez-vous des corrections ou des modifications à y apporter?



R.
Non.


338
Q.
Vous les adoptez comme étant votre preuve écrite aux fins de la présente instance?



R.
Oui.


339
Q.
Et vous êtes prêt à être contre-interrogé sur le tout?



R.
Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, la preuve est adoptée et ils sont prêts pour le contre-interrogatoire.




LE PRÉSIDENT :




Maître Plourde, avez-vous des questions? Il y a seulement André Turmel, je crois, oui?




INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL




PROCUREUR DE LA RÉGIE :


340
Q.
Bonjour. Je vous réfère à un tableau, document SCGM-7, document 3, à la page 1, il s'agit du calcul du coût en capital pour la période se terminant le trente (30) septembre deux mille (2000); ça va? Ma première question s'adresse, là, à la deuxième colonne à l'égard du crédit à terme à taux flottant pour les ANR. Je comprends, là, pour bien... dites-moi que de manière générale, alors antérieurement SCGM a déjà utilisé, de manière temporaire, ce mode de financement et avait vérifié auprès des agences de crédit cette façon de faire. Est-ce que c'est exact?




M. LUC SICOTTE :



R.
Oui.


341
Q.
Je comprends que cette année, SCGM entend, de la façon dont c'est présenté, entend utiliser ce mode de financement de manière, je dirais plus permanente, c'est exact?



R.
C'est notre intention et on vous a préparé un petit document en réponse, là, au document 1.4, SCGM-7, document 1.4...


342
Q.
Oui.



R.
... qui est l'essentiel de ce qu'on veut faire.


343
Q.
J'ai lu cette réponse et ma question est la suivante : est-ce que vous avez revérifié auprès des agences de... ces agences, est-ce que vous avez déjà




vérifié antérieurement cette façon de faire qui s'avérera permanente?



R.
Non, on a rencontré les deux agences de crédit, CBRS en juillet dernier et en décembre dernier et on a rencontré également DBRS au mois de décembre dernier. On leur a fait part de ce qu'on voulait faire et on n'a pas de difficulté, ils n'ont pas de difficulté avec ce qu'on veut faire.


344
Q.
Vous ont-ils confirmé le tout par écrit ou c'est simplement dans une discussion?



R.
Donc, dans le cadre de l'évaluation annuelle de CBRS, dont un état est à l'état projet, je pense, il est à l'état projet, disons qu'ils n'ont pas de difficulté; ils en font mention brièvement dans leur document, mais ils n'ont pas de difficulté. On n'a pas pris ça de façon spécifique, on leur a expliqué un petit peu ce qu'on voulait expliquer dans le document, la même même réponse, ils ont dit : écoutez, on est à l'aise avec ça, parce que je pense que tout le monde est à l'aise avec la structure de capital qu'on a présentement, celle qu'on utilise déjà depuis plusieurs années avec distribution Québec, là, c'est-à-dire trente-huit et demi pour cent (38,5 %) de capital propre, sept et demi pour cent (7,5 %) d'actions privilégiées et de quarante-six pour cent (46 %) d'endettement.




On calcule que c'est une situation, ça fait déjà




plusieurs années qu'on a ce capital-là et les agences de crédit reconnaissent d'emblée, comme le simple * A +, la cote qu'on a actuellement, que la structure est bonne.




Nous, ce qu'on demande, c'est que pour nos activités non réglementées qui ont été financées actuellement à cent pour cent (100 %), on demande d'utiliser une structure de capital analogue et les agences sont très confortables, il ne faut pas perdre à l'esprit que plus de quatre-vingt-dix-sept pour cent (97 %) de nos activités totales, ANR, là, sont réglementées... pas ANR, mais autres que Distribution Québec, sont des activités réglementées.




On a au Vermont, on a PNGTS, également au New-Hampshire et on a TQM, TransQuébec et Maritimes. Donc, déjà là, on est réglementé.


345
Q.
Je comprends de votre réponse que vous avez eu un document écrit de ces maisons de...



R.
Actuellement, dans le processus de revue annuelle, on a rencontré, comme je vous dis, le quatre (4) décembre dernier DBRS, nous attendons le projet d'analyse. Ils n'ont pas indiqué qu'ils étaient à l'aise. Disons que, verbalement, avec eux autres étaient à l'aise avec la structure. CBRS, un projet, en fait le rapport final est attendu ces jours-ci. Lorsqu'il sera sorti, on a vu un état projet au début




du mois de janvier, ils nous ont dit : * Est-ce que ça reflète l'essentiel de nos discussions, puis tout ça? + On a dit : * Oui. + Parce que, quand même, ils veulent s'assurer que les chiffres qui sont dedans, tout a été validé, plutôt que sortir un rapport et découvrir qu'il y a une erreur dedans. Donc, ça a été validé.


346
Q.
Excusez-moi de vous interrompre. Est-ce que je pourrais vous demander de prendre l'engagement de les déposer lorsque vous aurez ces...



R.
Absolument. Lorsqu'ils sont disponibles, on va déposer les... On le fait d'ailleurs, je pense, chaque année, dépose les rapports de crédit.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Est-ce que ça peut être comme un suivi parce que l'engagement, je veux être certain qu'on n'attend pas que ce document-là soit déposé pour la Régie...




LE PRÉSIDENT :




C'est déposé comme un suivi, oui.




Me ANDRÉ TURMEL :


347
Q.
Toujours à l'égard de ce montant qu'on aperçoit, c'est quand même cinquante-trois millions (53 M$), près de cinquante-quatre millions (54 M$) sur deux cents (200 M$), est-ce que ça représente un seuil maximal en pourcentage ou il pourra y avoir des




pressions à la hausse?



R.
Si on appliquait le raisonnement en théorie, on pourrait avoir, selon cette mécanique-là, sur deux cent sept millions (207 M$), en utilisant la structure de capital qu'on a ici au Québec, on pourrait avoir cent dix millions (110 M$), ça, en théorie. C'est-à-dire en appliquant cinquante-quatre pour cent (54 %) de deux cent sept millions (207 M$), ça nous amènerait à... Donc, on pourrait en théorie aller chercher cinquante millions (50 M$) additionnels.


348
Q.
Cinquante-quatre pour cent (54 %) étant?



R.
La structure de capital de distribution Québec, cinquante-quatre pour cent (54 %) d'endettement sur la structure de capital total. Donc, ici, sur deux cent sept millions (207 M$), cinquante-quatre pour cent (54 %).


349
Q.
Et sur le deux cents millions (200 M$), est-ce qu'il y a des emprunts qui sont, je dirais, pris et dédiés spécifiquement à ces activités ou c'est dans le lot, là, du deux cents millions (200 M$), dans le taux de crédit à terme, le crédit à terme de taux flottant?



R.
Juste répéter votre question?


350
Q.
Est-ce que les emprunts à l'égard des ANR sur ces crédits-là, est-ce qu'ils sont dédiés spécifiquement aux ARN ou c'est dans une masse?



R.
Principalement dans le cinquante-quatre millions (54 M$), ce sont... c'est le crédit rattaché à




l'extension de TQM et PNGTS.


351
Q.
Je comprends donc que votre...



R.
C'est sur l'ensemble des activités autres que.... c'est sur les investissements. Donc les investissements, par définition, c'est tout ce qui est en dehors distributeur au Québec. On en a pour deux cent sept millions (207 M$).




M. JACQUES DEMANCHE :



R.
Je croyais comprendre de la question que, corrigez-moi si je me trompe, mais je crois que la question, c'était, est-ce que la somme de cinquante-trois millions (53 M$) qui est empruntée, c'est emprunté en vertu d'une entente qui est exclusive à du financement d'activités autres que la distribution au Québec? Est-ce ça la question?


352
Q.
Bien, premièrement, la question... Oui. On me dit oui.



R.
Alors, la réponse, c'est que l'emprunt est fait en vertu d'une seule convention de crédit que nous avons pour l'ensemble des activités.


353
Q.
Le deux cents millions (200 M$)?



R.
La convention de crédit nous permet d'emprunter trois cents millions (300 M$) au total. Bon. Ça varie en cours d'année. Il y a des moments dans l'année où on a à peu près presque zéro en emprunt là-dessus. Et puis il y a d'autres moments où on atteint le maximum de trois cents millions (300 M$). Mais le cinquante




trois point neuf millions (53,9 M$) qui est prévu est emprunté pour l'année deux mille (2000), c'est à l'intérieur de la seule convention de crédit qu'on a de trois cents millions (300 M$) qui est prévue. En fait, je ne devrais pas dire la seule convention de crédit. Il y a une convention de crédit qu'on utilise à profusion et en permanence pendant toute l'année. Et elle n'est pas dédiée uniquement à des activités de distribution gazière au Québec. Elle peut être utilisée à d'autres fins.


354
Q.
D'accord.



R.
Le cinquante-trois millions (53 M$) fait partie de ça.


355
Q.
Merci. Une dernière question là-dessus. Le ratio dette/équité. Je vais vous la lire pour pas me mêler parce que...






Le ratio dette/équité pour les placements dans les filiales, lui, va-t-il être ajusté pour tenir compte des risques propres à ce type-là de placement?



M. LUC SICOTTE :



R.
Bon. Dans les filiales, dans les filiales, la majorité de celles-là sont réglementées. Elles ne sont pas modifiées. On regarde, par exemple, la structure de capital au Vermont, c'est une structure




de capital très précise. Celle-là ne sera pas modifiée. La distinction qu'il faut faire ici, c'est que tous les emprunts dans les filiales, ce sont des emprunts * non recourse + donc avec aucun engagement de la part de la distribution Québec. 




Donc, actuellement, on n'est pas... ce n'est pas en prenant un peu plus de risque ici qu'on se met totalement à risque. Nous, on est très à l'aise avec la structure de capital qui est là. Et on a certains aussi, certaines balises qui nous ont été données dans nos conventions de crédit, dans nos actes de fiducie. Vous vous souviendrez qu'on n'a pas le droit d'investir plus de dix pour cent (10 %) de notre actif dans des activités non réglementées rattachées à l'énergie. 




Donc, déjà là, on a une certaine balise dans le non réglementé à l'extérieur. Puis à l'intérieur de ce dix pour cent (10 %) là, on ne peut pas investir plus que cinq pour cent (5 %) de notre actif dans des activités non réglementées, non énergétiques. Donc, déjà là, on a des balises de base. 




Donc, finalement, là, on est... je ne dis pas qu'on est pris, mais on est limité à demeurer dans les services énergétiques à quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de nos activités. Puis à l'intérieur de ça,




quatre-vingt-dix pour cent (90 %) sont réglementées. Et, moi, je pense ici, sans parler de risque, je pense qu'on a... les clients du Québec bénéficient d'une diversification de portefeuille. 




Actuellement, on a... bon, on a des taux ici, on connaît le taux, neuf soixante-douze (9,72) pour une structure de capital de trente-huit et demi pour cent (38,50 %). Au Vermont, dont on vient d'avoir un règlement à l'automne passé, au mois de novembre, on a un taux de rendement de onze point vingt-cinq (11,25) avec une structure de capital de soixante-trois pour cent (63 %) d'équité. Donc, ça nous favorise ce côté-là.




Donc, indirectement, tout le groupe, Gaz Métropolitain bénéficie de ça. PNGTS, c'est un autre type de taux de rendement. Et TQM, on connaît le taux de rendement qui vient d'être accordé de neuf quatre-vingt-dix (9,90) en fonction, parce que la date d'établissement du taux de rendement était au mois de décembre, tandis que la nôtre c'est basé sur le mois d'août. 




Donc, tout simplement, les dates, les taux d'intérêt à ce moment-là étaient plus hauts. Tout ça pour vous dire que les clients du Québec, et SCGM dans son ensemble, bénéficient de l'effet de diversification.




Donc, on veut simplement rétablir cet équilibre-là juste et équitable pour tout le monde.


356
Q.
D'accord. Deux dernières questions. Je vous envoie au document SCGM‑7 document 13. SCGM‑7 document 13 fait référence au détail des transactions entre les apparentés à la fin juin quatre-vingt-dix-neuf (99). J'ai questionné votre président là-dessus à l'égard de la transaction, la dixième ligne, avec l'achat de gaz naturel, Hydro-Québec... Et, là, je ne me souviens plus si on m'avait donné un engagement de me répondre, ou on m'avait dit que les témoins l'expliqueraient. Par écrit?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Y a-t-il un engagement écrit?




LE PRÉSIDENT :




Oui.




M. LUC SICOTTE :



R.
Regardez, on va valider l'information. Ce que je peux vous dire, c'est que ça fait probablement partie des contrats d'achat-revente. Nous, on achète du gaz de réseau. Mais la majorité de nos clients achètent leur propre gaz. Et c'est possiblement. Mais on va le valider avec les approvisionnements que ce contrat-là, simplement, c'est un de nos clients qui dit : approvisionne-toi auprès d'Hydro-Québec. Parce qu'on




sait qu'Hydro-Québec peut approvisionner du gaz naturel.




Me ANDRÉ TURMEL :


357
Q.
D'accord. Dernière question. Au tableau suivant...



R.
À quatre-vingt-dix-neuf pour cent (99 %), ce serait la réponse.


358
Q.
O.K. Mais je comprends qu'elle sera complétée par écrit?



R.
On va vous la compléter.


359
Q.
D'accord. SCGM-7 document 14, deux tableaux qui suivent. À l'égard des avances aux filiales que SCGM peut faire. Premièrement, quelle est la politique de SCGM à l'égard des avances qu'elle peut faire aux filiales?



R.
Bon. Si avances il y a, elles portent intérêt à notre coût de capital ou un intérêt commercial. Donc, ça peut arriver entre autres avec GazPlus parce que, souvent, dans GazPlus, avec les techniciens, actuellement ils sont à l'emploi de Gaz Métropolitain et font des activités non réglementées. Donc, il y a vraiment un compte de transactions qui se fait régulièrement. À partir de ce printemps, avec l'établissement de Gaz Métropolitain Plus, les techniciens vont être transférés dans une compagnie distincte. Donc, ça, c'est un des éléments. Mais si vous voulez être spécifique, par exemple, sur lesquels?


360
Q.
J'en ai deux spécifiques. La ligne 33, l'avance à l'égard de Norton NewEngland Investment Company, c'est de trente-six... des milliers ça, trente-six millions (36 M$), oui, c'est ça. Alors quel est le taux? J'imagine que vous ne l'avez pas. Mais si on pourrait...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Quelle pièce?




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui. Alors SCGM-7 document 14, page 1 de 1, nous sommes à la ligne 33. J'aimerais connaître à l'égard de deux transactions, là, quel est le taux d'intérêt? Alors, quel est le taux, je comprends que vous ne l'avez pas, là, mais si on pouvait... Oui, alors donc SCGM-7, document 14, page 1 de 1, nous sommes à la ligne 33, j'aimerais connaître, à l'égard de deux transactions, là, quel est le taux d'intérêt qui a été, pour cette avance de trente-six millions huit cent soixante mille (36 860 000 $). Ça va, Monsieur Sicotte?




M. LUC SICOTTE :



R.
Oui, je... oui.


361
Q.
O.K., de même que la ligne 50, l'avance faite à Sofame incorporée, qui représente un million cent quarante-huit mille (1 148 000 $).



R.
O.K., dans Sofame, je vais répondre à celle-ci, c'est une... Safame, durant l'année, on a pris, on a fait une prise de participation dans cette petite société-là, qui a développé, monsieur Tessier en faisait référence hier, une technologie d'un chauffe-eau excessivement performant au gaz naturel et on a pris une participation de vingt-cinq pour cent (25 %) dans cette société-là et dans cette partie-là, il y avait une portion équité dans la compagnie et d'une débenture convertible.




Et ça, c'est le volet débenture convertible et cet intérêt-là porte à huit pour cent (8 %) par année, donc si on emprunte à six et demi (6,5) ou sept (7), selon nos conventions bancaires, on a huit (8) là-dessus, donc c'est assez neutre pour nous autres et cette débenture-là est convertible sur une période de trois ans.


362
Q.
Est-ce que c'est équivalent au taux de financement moyen pour SCGM?



R.
Pour au niveau de la dette, écoutez, parce qu'on le regarde, là, nous, sur le marginal là, parce que c'est une dette, si on avait à contracter une dette additionnelle, donc sur le coût du capital marginal on a un meilleur rendement, un rendement modestement supérieur, puis si on regarde strictement pour de la dette, si on a des emprunts bancaires ou encore, on a financé aujourd'hui, dernièrement à long terme, à six




quatre-vingt-quinze (6,95), du long terme pour dix (10) ans, puis on a nos contrats... nos marges bancaires sont autour de cinq pour cent (5 %), donc on ne perd pas là-dessus, là.


363
Q.
Mon collègue me rappelle de ne pas oublier de demander un engagement pour Northern New England, si vous ne l'avez pas, là.




M. JACQUES DEMANCHE :



R.
En fait, il faut apporter une précision à ces éléments-là. D'abord, lorsque vous demandez aussi quel est le rendement qui est obtenu sur une avance ou sur un investissement et quel est le coût de cet investissement-là, je voudrais préciser que les investissements qui sont faits dans des filiales ou des sociétés affiliées, que ce soit dans TQM, dans Vermont Gas, dans PNGTS, l'investissement, lorsqu'il est fait, on juge qu'on va avoir, qu'on va obtenir un rendement de X et on se satisfait du rendement qu'on va obtenir là-dessus, mais le coût associé au financement de cet investissement-là n'est jamais à la charge des usagers de la distribution gazière au Québec.




Alors, à la rigueur, si le coût de financement était trop onéreux ou si le rendement sur l'investissement n'était pas bon, les usagers du réseau de distribution n'en subissent aucun contrecoup, parce




que cet investissement-là est financé ou bien par équité, ce sont donc les actionnaires qui vont subir une déficience de rendement, si le rendement est insatisfaisant, ou si on utilise une partie des emprunts de la société pour financer l'investissement dans ladite filiale, comme le cinquante-trois millions (53 M$) d'emprunt qu'on veut faire pour investir dans nos filiales, les intérêts sur ces investissements-là ne sont pas... les intérêts sur les emprunts, dis-je, ne sont pas supportés par les usagers du réseau de distribution, on fait une charge aux actionnaires, si vous voulez, pour les intérêts qui sont encourus pour financer des investissements.




Comme le rendement sur les investissements ne va pas aux clients, la charge financière sur les emprunts ne va pas aux clients non plus, là.


364
Q.
Donc, il n'y a pas de taux privilégiés, on ne peut pas dire qu'il y a des taux privilégiés qui sont faits, là?




M. LUC SICOTTE :



R.
S'il y en avait, s'il y en avait ça n'a aucun impact sur les clients du Québec, mais dans le cas, on essaie quand même, là, dans le cas, par exemple de Sofame, quand on traite à distance, si c'est une filiale entre GazPlus et nous, au niveau d'actionnaires, on décide de transiger ça à distance.




M. JACQUES DEMANCHE :



R.
Pour revenir à l'avance faite à Northern New England Investment Company, l'avance faite à Northern New England Investment Company, il faut la considérer comme un investissement en équité dans Northern New England, au même titre que l'investissement en équité dans TQM, alors il y a un rendement qui est tout à fait variable d'année en année, parce que ce n'est pas un rendement, ce n'est pas un rendement comme un coupon sur une obligation, alors on ne peut pas vous dire quel est le rendement qu'on fait, le rendement sur l'investissement dans TQM, c'est un rendement qui est variable.




C'est la même chose avec cette avance-là, c'est une avance qui ne porte pas intérêt, mais qui n'a quand même aucune incidence sur les usagers du réseau, parce que le coût du financement associé à cet investissement-là est à la charge de l'actionnaire.


365
Q.
Très bien, merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Turmel. Alors, ça termine les questions de la Régie. 


366
Q.
Merci aux membres du panel.




Maître Allard, pour la suite, il nous reste deux




sujets, les ressources humaines et la gestion de la qualité, avant de voir comment on va diviser le temps. Est-ce qu'on peut avoir une idée, au niveau des ressources humaines, de combien de temps les intervenants ont besoin? Quels sont ceux qui veulent intervenir, d'abord?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Est-ce qu'on peut libérer monsieur Demanche?




LE PRÉSIDENT :




Oui, oui. Est-ce qu'une présentation va être faite, est-ce que c'est requis que vos témoins fassent une présentation pour les deux sujets qui s'en viennent?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Pour le dernier sujet, là, gestion de la qualité, il n'y aura pas... il y aura quelques questions, mais il n'y aura pas de présentation comme telle, là.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Pour... il y aura une courte allocution de monsieur... bien, il n'y a pas d'acétate, il n'y a pas de documentation, là, donc c'est assez court. Comme vous avez vu, d'ailleurs, les témoignages sont




très courts.




LE PRÉSIDENT :




Oui, oui, oui. Alors, au niveau des interventions, est-ce qu'on peut... 




Me BENOÎT PEPIN :




Alors, Benoît Pepin pour Option Consommateurs. Il y a peu de questions pour les ressources humaines, il y en a un petit peu plus sur la gestion de la qualité. Je voulais juste vous souligner que mardi prochain, notre programme est somme toute allégé puisqu'il y a un intervenant dont la preuve est décalée à mercredi prochain. Il m'apparaît qu'on a peut-être moins de contrainte de temps que vous aviez originalement estimé pour la présentation de la preuve de Gaz Métropolitain. Je voulais juste vous souligner qu'étant en pratique privée, après la Régie de l'énergie, il y a une autre journée de travail à faire quand on s'en retourne au bureau, alors je...




LE PRÉSIDENT :




Pour la Régie aussi Maître Pepin.




Me BENOÎT PEPIN :




Oui, je n'en doute pas de votre part, ce n'était pas ça l'implication, mais c'était pour vous souligner qu'on a beaucoup à faire comme intervenant. À moins




que vous vous sentiez vraiment l'obligation de poursuivre tard ce soir, si on remettait les sujets, il m'apparaît qu'on est tout de même dans le temps.




LE PRÉSIDENT :




Oui, Maître Davis?




Me JOCELYN B. ALLARD : 




On pourrait peut-être faire monsieur Charron.




Me MICHEL DAVIS :




Deux choses, premièrement pour compléter ce que mon confrère, maître Pepin, vient de mentionner. Effectivement, étant donné que pour la semaine prochaine il semble y avoir un peu d'espace, il y a une contrainte de temps de poursuivre en soirée, effectivement, de mon client une contrainte familiale et de d'autre travail à faire dans la soirée. 




Pour l'évaluation des deux sujets qui restent, là, ressources humaines et qualité, on en a nous, pour couvrir à tout le moins notre quinze (15) minutes, là, qui nous est alloué par la Régie.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Maître Allard?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Moi, j'étais pour suggérer qu'on pourrait peut-être faire monsieur Charron rapidement, monsieur Despars on pourra continuer demain matin.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. On va écouter monsieur Drapeau. 




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Juste pour vous dire que sur ressources humaines on n'a aucune question, mais sur gestion de la qualité, on risque de prendre nos quinze (15) minutes.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Alors Maître Corriveau?




Me YVES CORRIVEAU :




Pour dire qu'on n'avait pas de questions pour le présent panel, d'une part, et d'autre part qu'on a également des obligations familiales qui nous forcent à quitter rapidement.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, merci. Est-ce qu'on peut, s'il n'y a pas d'objection, peut-être faire le panel des ressources humaines et entamer dès demain matin, à neuf heures (9 h), celui sur les indices de qualité? Les obligations familiales, ça doit relâcher un moment




donné, là? Est-ce qu'on peut s'entendre qu'on recommence demain à neuf heures (9 h) avec la gestion de la qualité, puis on va finir ce soir les ressources humaines?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, Monsieur Charron.


__________




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, on va même accélérer avec le témoin qui est avec nous, monsieur Jacques Charron qui est vice-président ressources humaines et développements technologiques chez Gaz Métropolitain. Alors, je vais juste simplement poser les quelques questions usuelles, vous allez constater de toute façon dans la documentation, c'est très court. 


_________________________________




EN L'AN DEUX MILLE, ce dix-neuvième (19e) jour du mois de janvier, a comparu :




JACQUES CHARRON, vice-président ressources humaines et développements technologiques chez Gaz Métropolitain, 1717, du Havre, Montréal;




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose comme suit :




INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD 




PROCUREUR DE GAZ MÉTROPOLITAIN :


367
Q.
Alors, Monsieur Charron, avez-vous préparé ou fait préparer les documents suivants, évidemment fait préparer sous votre contrôle ou sous votre direction. Alors, je réfère aux pièces SCGM-2, document 1; SCGM-2, document 1.1 à document 1.5; SCGM-2, documents 2 à 5; et SCGM-13, document 1, page 4, qui est votre curriculum vitae?



R.
Oui.


368
Q.
Avez-vous des corrections ou des modifications à apporter à un ou plusieurs de ces documents?



R.
Non.


369
Q.
Les adoptez-vous aux fins de la présente cause comme étant votre preuve écrite?



R.
Oui.


370
Q.
Vous êtes prêt à être contre-interrogé sur le tout?



R.
Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'aurai pas d'autres choses, monsieur Charron n'aura pas de présentation, on peut passer aux questions immédiatement.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Maître Plourde, est-ce que vous avez des questions?




Me NICOLAS PLOURDE :




Une seule, Monsieur le Président.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me NICOLAS PLOURDE 




PROCUREUR DE L'ACIG :


371
Q.
Concernant la pièce SCGM-2, document 1.5, la mise à jour qui nous a été remise en début d'audience, auriez-vous l'obligeance de fournir les documents ou en fait les sources utilisées pour établir l'IPC de septembre de deux point six pour cent (2,6 %)?



R.
Pas de problème.


372
Q.
Merci. L'IPC de deux virgule six pour cent (2,6 %), les sources utilisées pour établir cette donnée. Je ne pense pas que c'est dans le dossier tarifaire.




ENGAGEMENT NO 19 :
Fournir les sources utilisées pour établir l'IPC du 2,6 %.




LE PRÉSIDENT :




Alors, maître Michel Davis?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Peut-être juste préciser, Monsieur le Président...




LE PRÉSIDENT :




Oui?




Me JOCELYN B. ALLARD :




... pour que ce soit dans les notes, là, évidemment que le deux point six pour cent (2,6 %) auquel mon confrère fait référence lorsqu'il demande des sources, on va lui fournir les sources, on n'a pas pris ça au hasard, évidemment ce n'est pas un chiffre qui est utilisé dans les budgets ou quoi que ce soit qui soit présenté au dossier. Je veux qu'on s'assure, évidemment, ce qui est présenté c'est encore un dossier fonction des prévisions et non pas du réel et je fais le commentaire à cet effet-là.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Alors, la parole est à vous.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me MICHEL DAVIS :




Bonjour, Monsieur Charron.


373
Q.
Au niveau des, dans votre preuve, on parle de statut des postes, je suis à la page 3, à la page 1 du




document 3, SCGM-2, document 3, page 1 de 8, il y a un plan, un tableau général, par la suite, il est détaillé, de réduction de trente-sept (37) postes. Est-ce qu'on parle de postes temps plein, temps partiel?



R.
On parle de postes temps plein.


374
Q.
Lorsqu'on va, dans les pages qui suivent, sur le détail sur les différents postes, on a, à la page 8 : * Réduction de dix-sept (17) postes reliés au projet de radiométrie et télémétrie. + Et on a, au niveau de la page 4, au secteur Finances, * Six (6) postes provenant du projet de radiométrie et télémétrie. + Est-ce qu'on parle de dix-sept (17) plus six (6) postes ou on parle de dix-sept (17) postes, total?



R.
On parle de dix-sept (17) plus six (6).


375
Q.
C'est dix-sept (17) plus six (6). Ces vingt-trois (23) postes dans ces secteurs-là, radiométrie et télémétrie, ce sont quel genre de postes, ce sont qui? Je comprends, pas des noms d'employés, bien entendu, mais ce sont, quel genre d'activités ces employés-là font?



R.
À la Finance, ce sont des releveurs de compteurs, et puisque le projet vise à remplacer, à automatiser la fonction de relève de compteurs, donc il va avoir besoin de moins de releveurs de compteurs. Alors qu'à l'Exploitation, c'est les employés cols bleus qui sont affectés au changement de la technologie.


376
Q.
Quand vous dites * changement de technologie +?



R.
Pour automatiser.


377
Q.
Pour automatiser le...



R.
La relève de...


378
Q.
... l'action de relever les compteurs?



R.
C'est ça. On change l'équipement et il y a un certain nombre d'employés qui ont été embauchés pour faire ça.


379
Q.
Dans un contexte de développement, de recherche de nouveaux clients, l'importance du service à la clientèle, est-ce qu'il n'est pas surprenant de diminuer, on parle de trente-sept (37) postes, mais particulièrement les postes de releveurs de compteurs?



R.
Voulez-vous reposer votre question?


380
Q.
Maintenant, dans, je ne sais pas si vous avez assisté depuis hier, où tous les documents qu'on, on nous parle de développement, de recherche de nouveaux clients, d'amélioration du service à la clientèle, est-ce qu'il n'est pas surprenant, à ce stade-ci, qu'on nous parle de coupures de postes puis principalement les releveurs de compteurs, de les, de changer cette fonction-là?



R.
Bien, si effectivement on veut améliorer le service à notre clientèle, la réponse à notre clientèle, il faut introduire de la nouvelle technologie. Et c'est ce qu'on fait avec la relève de compteurs, c'est un projet qui a commencé il y a quelque temps. Mais en bout de ligne, quand, si je reviens au document




initial, la page 1 de ce document-là, les chiffres qui sont là sont des chiffres indicatifs d'objectifs qu'on s'est fixés, ça ne veut pas nécessairement dire que ça va se traduire automatiquement en une baisse de postes.




Si on travaille à développer l'entreprise et à pénétrer différents marchés, on peut trouver, en cours d'année, des besoins additionnels et faire en sorte qu'on récupère certains des employés qui peuvent être mis en disponibilité parce qu'il y a eu des changements ailleurs. Mais il y a certains de ces employés-là qui, dès le départ, ont été embauchés pour une activité spécifique, celle de faire les changements techniques, et ils savent au départ qu'à la fin de ce projet-là, leur emploi se termine. Alors sans être des employés à temps partiel, parce qu'on n'en a pas, ce sont des employés permanents mais pour une période déterminée.


381
Q.
Au niveau de l'impact, l'implantation du système informatisé, le SGI dont on a parlé amplement aujourd'hui, à ce stade-ci, est-ce que vous avez une idée de l'impact de ce système-là au niveau des ressources humaines?



R.
On est après l'évaluer. Comme Pierre Despars le mentionnait, l'analyse finale n'est pas encore faite alors il y a, on est après déterminer ce que ça aura comme impact chez nos employés actuellement.


382
Q.
Mais est-ce qu'il y a des analyses, des études préliminaires dont vous avez...



R.
Oui, il y a des analyses, des études préliminaires qui indiquent entre cinquante (50) et cent (100) personnes. Mais tout ça reste à être peaufiné.


383
Q.
Est-ce que ce sont des études, des documents qui peuvent, on peut avoir un engagement de fournir ces documents-là?




Me JOCELYN B. ALLARD :




On va s'objecter, là, parce qu'évidemment, on a déjà eu un témoin sur le domaine, sur la question du SGI, il y a un budget qui est demandé dans la cause et évidemment, je ne veux pas anticiper sur l'argumentation qu'on fera, il y a déjà un projet qui est présenté, il y a un budget qui est demandé, les feuilles de calcul sur les analyses préliminaires de l'impact sur les postes ou les employés.




Évidemment je voudrais faire le lien aussi avec la décision procédurale de la Régie lorsqu'on a déjà mentionné, demandé ou questionné l'intérêt de l'intervenant que mon confrère représente, et si je me souviens bien, je n'ai pas la décision devant moi, mais la Régie avait bien dit que les conditions de travail ne feraient pas partie des sujets qui seraient abordés ici. Alors là, j'écoute attentivement mon confrère mais je comprends qu'on




n'est pas à déborder le cadre d'une audience tarifaire visant à fixer les tarifs pour l'année quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000).




Me MICHEL DAVIS :




Écoutez, là-dessus, on n'a pas discuté ou, de conditions de travail des employés. On a un document qui nous parle de réduction de postes, ce sont des chiffres qu'on nous donne, et ce qu'on veut savoir, il y a quand même, on nous a parlé amplement, dans la preuve, d'un système informatisé qui s'en vient, je pense que la question est tout-à-fait légitime, est-ce que c'est un oubli qu'on n'ait pas ces prévisions-là dans l'aspect réduction de postes ou c'est parce qu'on n'a pas encore évalué la situation? Donc on ne touche pas, on ne tombe pas dans les conditions de travail des employés à ce stade-ci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Évidemment, il y a une question aussi que ce n'est pas de toute évidence dans le dossier qui est présentement devant vous pour l'année quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000), ça n'a pas une incidence au niveau des postes. La réponse est dans les pièces.




Me MICHEL DAVIS :




Non, mais c'est la question qui était posée, dans les




pièces, ça n'apparaît pas dans cette pièce-là, alors ça n'apparaît pas donc on pose la question.



R.
Si vous me permettez de répondre, il n'y a pas, dans cette, dans les prévisions de cette année, aucune diminution de postes par rapport au projet SGI. Le projet SGI va avoir des impacts seulement dans trois ans, deux ou trois ans, à ma connaissance, seulement après l'implantation qu'il va y avoir un impact potentiel sur les individus déjà en place.




Mais en même temps, j'aimerais rajouter, puisque je sens le besoin de le faire parce que mon confrère, qui représente le syndicat de bureau, est assis à côté de vous, que l'entreprise a différents moyens qu'elle peut utiliser pour atténuer et minimiser ces impacts-là, surtout quand on parle d'une perspective de deux à trois ans. Alors je ne veux pas semer la panique chez nous demain.




Me MICHEL DAVIS :


384
Q.
Mais ce n'est pas le but de discuter de relations de travail mais, ce n'est pas ça, c'est, mais là, il y a une objection de mon confrère, ma question était s'il y avait des études sur l'implantation, des études préliminaires sur l'implantation du système informatisé au niveau de l'impact sur les ressources humaines, je sais qu'on s'est objecté, est-ce que ces documents-là existent que vous pouvez nous fournir?



R.
C'est vraiment des brouillons, ce n'est pas quelque chose qu'on peut, sur lequel on peut se baser.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Écoutez, le témoin Despars a déjà témoigné à l'effet que c'était des analyses préliminaires, dans un premier temps. Le témoin vient de rajouter que ce sont des brouillons. Les décisions que vous avez à prendre en fonction du dossier qui est présenté ici, ça n'apportera rien à la décision qui est à prendre ici, donc je ne vois pas en quoi ça va nous avancer dans le dossier présentement devant vous.




LE PRÉSIDENT :




Je crois qu'on n'a pas besoin de tout ce détail d'information, Maître Davis, pour prendre la décision qu'on doit prendre. Alors votre question de ce point de vue-là n'est pas permise.




Me MICHEL DAVIS :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Drapeau?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Maître Pepin?




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me BENOÎT PEPIN :


385
Q.
C'est très court, c'est juste un suivi de l'an passé. Pour les employés de radiométrie, télémétrie, juste savoir, combien reste-t-il à l'heure actuelle des employés affectés à cette position-là et quand sont-ils appelés à disparaître complètement?



R.
La cédule précise de départ, je ne la connais pas par coeur.


386
Q.
Bien l'année?



R.
Je peux vous l'obtenir. Mais, à ma connaissance, il va rester cinq... je ne sais pas si on peut appeler les techniciens, mais cinq releveurs de compteurs dans l'entreprise par la suite. Donc, en plus de ces vingt-trois (23) là, il en resterait cinq.


387
Q.
Vous voulez dire, il y en a vingt-trois (23) à l'heure actuelle?



R.
Il y en a vingt-huit (28); vingt-trois (23) personnes affectées à ce projet-là quitteraient, cinq resteraient, environ. Le timing, je ne le sais pas.


388
Q.
Non, non, ce n'est pas l'objet de ma question. C'est tout simplement déterminer l'atténuation des postes au courant de l'année tarifaire qui s'en vient.



R.
Normalement, ce qui est prévu au budget, c'est que les vingt-trois (23) personnes vont quitter pour la fin de l'année, qui est le trente (30) septembre.


389
Q.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pepin. Je crois que la Régie n'a pas de questions, Maître Turmel? O.K.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me NICOLAS PLOURDE :




Monsieur le Président, avec votre permission, j'aurais une autre petite question, toujours sur le même sujet, qui m'est venue suite à l'intervention de mon confrère.


390
Q.
Toujours, monsieur, sur la pièce SCGM‑2, avec votre permission, Monsieur le Président, donc sur la pièce SCGM‑2 document 1.5. Nous constatons qu'il y a deux prévisions pour l'inflation, une de un point sept pour cent (1,7 %) et une de deux pour cent (2 %). Pourriez-vous nous expliquer pourquoi?



R.
Oui. Les conventions collectives qui sont actuellement en vigueur chez Gaz Métro prévoient une augmentation de deux pour cent (2 %) à chaque année plus la différence qu'il y a entre l'indice du prix à consommation canadien de septembre avec un maximum, qui est différent à chaque année, là, soit deux point cinq (2,5) ou soit trois (3). Alors, cette année, puisque septembre était à deux point six (2,6) et que le maximum était trois (3), ils ont obtenu point six de plus que le deux qui est prévu à la convention.


391
Q.
Mais lors de la préparation de votre dossier




tarifaire, quelles étaient les hypothèses alors utilisées? Je comprends que vous ne connaissiez pas... c'est l'hypothèse que vous faisiez?



R.
Oui, c'était deux.


392
Q.
D'accord. Et cette hypothèse-là, pourquoi est-elle différente de l'hypothèse de un point sept (1,7)?



R.
Non, un point sept (1,7), c'est pour les dépenses.


393
Q.
Alors, c'est pour le taux d'inflation?



R.
C'est le taux d'inflation.


394
Q.
Il n'y a pas un taux d'inflation différent pour les dépenses et pour les salaires?



R.
Non, non, je vais me reprendre. 


395
Q.
Votre avocat dit oui. Je serais heureux de connaître...



R.
Le taux d'inflation qui était prévu était un point sept (1,7), mais la convention prévoit un minimum de deux (2).


396
Q.
Ah! D'accord.



R.
Un minimum de deux (2) et un maximum cette année qui pouvait aller jusqu'à deux point six (2,6) qui était le taux de septembre.


397
Q.
Serait-il possible de nous produire les extraits pertinents de la convention collective à cet égard?



R.
Absolument.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Plourde.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Les trois conventions.




Me NICOLAS PLOURDE :


398
Q.
Je présume que les trois conventions prévoient un taux de deux pour cent (2 %), un taux d'inflation minimum de deux pour cent (2 %)?



R.
Non, il y a seulement deux qui ont été renouvelées. La troisième qui est toujours * pending +, il n'y a pas d'entente encore avec le syndicat.


399
Q.
Bon. Dans ce cas-là, pourriez-vous produire les extraits de ces deux conventions, toujours en vigueur, et pour le troisième syndicat...



R.
Il n'y a pas de convention.


400
Q.
Et on parle de quel syndicat?



R.
Les représentants des ventes.


401
Q.
D'accord. Et donc le taux d'inflation qui serait appliqué dans leur cas sera de?



R.
Ça reste à négocier, monsieur.


402
Q.
Mais pour l'année qui s'en vient, il n'y a rien de prévu?



R.
Non. Ça reste à négocier. Ce qui est prévu dans le budget, c'est deux pour cent (2 %) comme pour tout le monde.


403
Q.
D'accord. Merci.




ENGAGEMENT NO 20  :
Fournir les extraits pertinents de la convention collective quant







au taux d'inflation.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Alors, il n'y a personne d'autre qui a des questions, Maître Allard? Est-ce que vous avez des remarques à faire avant qu'on termine?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, ça va, je n'ai pas d'autre questions.




LE PRÉSIDENT :




Alors, on reprend... Merci beaucoup, Monsieur Charron.




ET LE TÉMOIN NE DIT RIEN DE PLUS


______________________




DISCUSSIONS




LE PRÉSIDENT :




Alors, nous n'avons pas de questions, évidemment. Une remarque cependant sur tous les engagements qui ont été inscrits. Est-ce qu'on peut demain, durant la journée peut-être, préciser une date sur chacun des engagements pour la bonne gestion de part et d'autre, à savoir quand est-ce qu'on va obtenir ces documents?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Pour renchérir sur ce que mon confrère disait, évidemment, il y a une journée de travail qui nous attend, nous aussi, même si on n'est pas en pratique privée. Ça me faisait sourire d'entendre ça. Mais, effectivement, le fait de commencer à neuf heures trente (9 h 30), ça permettait d'avoir un peu plus de choses quand on arrivait le matin. On va tenter de faire ce qu'on peut demain matin. On a déjà un engagement qu'on doit produire demain matin, qu'on vous avait indiqué qui serait jeudi matin. Pour le reste, on va faire notre possible pour vous donner le plus d'indications. On avait demandé aujourd'hui d'avoir des gens qui travaillaient pour vérifier quand les gens étaient capables de faire, de fournir l'information. Pour les engagements d'aujourd'hui, quand on arrive au bureau, le monde, ils sont partis.




LE PRÉSIDENT :




Nous reprenons demain à neuf heures (9 h). Merci beaucoup.


_______________________





Je, soussignée, ODETTE GAGNON, sténographe officielle dûment autorisée à pratiquer en français, avec la méthode sténotypie, certifie sous mon serment d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la transcription exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le tout conformément à la Loi;




Et j'ai signé :




____________________




ODETTE GAGNON




Sténographe officielle

